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R�SUM�

Dans ce m�moire de ma�trise en travail social, nous explorons le processus d'institutionnalisation
d'un organisme communautaire d'insertion s'inscrivant dans la mouvance du d�veloppement
�conomique communautaire. Notre recherche s'inscrit dans un cadre de recherche plus large sur les
r�ponses innovatrices du mouvement communautaire � la probl�matique de l'exclusion sociale et
professionnelle des jeunes et aux difficult�s des organismes communautaires d'insertion � obtenir
une reconnaissance sociale et financi�re. Nous faisons l'analyse d'un cas exemplaire d'un organisme
communautaire d'insertion, le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais (CJEO), qui a effectu� le
passage d'une pratique locale et exp�rimentale � une pratique mieux organis�e, plus formelle et de
plus, fortement reconnue socialement par la communaut�. Enfin, le CJEO est l'inspiration
premi�re d'un r�seau de 94 CJE sur tout le territoire qu�b�cois. L'institutionnalisation est vue
comme un processus de reconnaissance formelle par les pouvoirs publics, par les pairs et par la
communaut�. Nous avons explor� l'�volution du CJEO dans sa dimension institutionnelle et dans
sa dimension organisationnelle sur 15 ans. Les dimensions ont �t� �tudi�es par rapport �
l'organisme en lui-m�me et l'organisme par rapport � la soci�t� globale. Nous exposons deux
hypoth�ses dans ce m�moire. La premi�re hypoth�se propose que les organismes
communautaires d'insertion tel que le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais vont au-del� du
simple mandat d'insertion professionnelle que les pouvoirs publics leur accordent en raison de
leurs subventions. Ils participent activement au renouvellement des pratiques sociales. La
deuxi�me hypoth�se est que ces organismes par leur inscription dans une d�marche formelle de
reconnaissance utilisent le processus d'institutionnalisation comme une strat�gie de
d�veloppement afin d'assurer leur p�rennit� dans le moyen et le long terme. Nous avons opt�
pour une m�thode de recherche qualitative de type exploratoire bas�e sur une �tude de cas. La
cueillette de donn�es a �t� effectu�e en diff�rentes �tapes sur une p�riode d'un an. Les donn�es
recueillies sont de plusieurs ordres: documents publics, litt�rature grise (documents internes),
revue de presse, entrevues formelles et rencontres informelles avec des intervenants internes et
externes � l'organisme et observation participante. L'analyse du processus d'institutionnalisation
de l'organisme communautaire d'insertion qu'est le CJEO, est bas�e sur une grille d�velopp�e par
le CRISES pour l'analyse des entreprises d'�conomie sociale et adapt�e pour l'occasion aux
dimensions de notre recherche. Enfin, des indicateurs op�rationnels nous permettant de mesurer
leur influence sur le processus d'institutionnalisation ont �t� s�lectionn�s � partir du cadre
th�orique de l'�tude. Les r�sultats de la recherche d�montrent par un cas d'exemplarit� comment
un initiative communautaire effectue le passage d'une pratique locale et exp�rimentale � une
pratique reconnue et l�gitim�e par la soci�t� globale.  L'institutionnalisation fait partie d'une
strat�gie de d�veloppement d'un organisme communautaire d'insertion afin d'assurer sa p�rennit�.
La question de l'innovation des organismes communautaires d'insertion de type CJE dans le
renouvellement des pratiques sociales d'insertion est �galement soulev�e.

Mots-cl�s : Insertion sociale et socioprofessionnelle, jeune adulte, processus
d'institutionnalisation, carrefour jeunesse emploi, pratique sociale, politique publique d'insertion,
d�veloppement �conomique communautaire.
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INTRODUCTION

Les transformations structurelles du march� du travail depuis les ann�es soixante-dix produisent

une pauvret� qui �tait jusque-l� sp�cifique � une partie de la population, celle des marginaux. Vers

le milieu des ann�es 1980, devant l'ampleur des probl�mes li�s au ch�mage notamment chez les

jeunes sans emploi, les gouvernements du Canada et du Qu�bec ont favoris� la cr�ation de

programmes visant la r�insertion sociale et professionnelle des jeunes.  D'autre part, notamment

au Qu�bec, des organismes ont �t� cr��s par le milieu communautaire afin de fournir des services

et des programmes inexistants ou plus ad�quats afin de suppl�er aux difficult�s des jeunes dans

leur insertion professionnelle mais aussi de leur insertion sociale (Assogba, 1996). C'est ainsi que

nous avons vu �merger des entreprises d'insertion sociale et/ou professionnelle, des organismes

communautaires dits d'employabilit�, des organismes de formation professionnelle, etc. C'est le

cas du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais (CJEO)1, issu du mouvement communautaire.

La probl�matique de l'exclusion d'un nombre de plus en plus important de jeunes de la sph�re

sociale et �conomique de la soci�t� est � la base m�me de la cr�ation du CJEO. Cet organisme sans

but lucratif, offre, depuis le milieu des ann�es 1980, aux jeunes de 16 � 35 ans, un service int�gr�

de programmes qui a pour objectif leur r�insertion sociale et professionnelle.

Cependant, un probl�me majeur se pose pour ces initiatives souvent locales et territorialis�es,

celui d'une reconnaissance et d'un financement r�current qui assurent en partie, leur p�rennit�. Les

pouvoirs publics reconnaissent partiellement ces exp�rimentations en leur accordant un

financement � partir de subventions par programme et par client�le-cible. Toutefois, le

financement ne suffit pas � assurer l'efficacit� et la p�rennit� de l'organisme. Il n'est qu'un des

�l�ments. L'initiative locale doit compter sur des accords, des ententes ou des contrats conclus

avec diff�rents partenaires pour remplir des fonctions et exercer un mandat sur une probl�matique

pr�cise.  C'est par la reconnaissance progressive de l'organisme que s'�labore le processus

                                                
1 En 1998, suite � la recommandation de l'Office de la langue fran�aise, le CJEO a chang� l'orthographe de sa
d�nomination pour se conformer aux r�gles de la langue fran�aise. Il passe de Carrefour Jeunesse-Emploi de
l'Outaouais � Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais. Pour cette raison, on retrouve dans la monographie au
chapitre 3 l'�volution de la d�nomination du CJEO, passant de Centre communautaire des jeunes sans emploi �
Carrefour Jeunesse-Emploi, ensuite � Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais et enfin, Carrefour jeunesse emploi
de l'Outaouais.
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d'institutionnalisation, un processus o� la reconnaissance par les pairs, par la communaut� et par

les pouvoirs publics est n�cessaire.  Nous pensons que l'institutionnalisation n'est pas un but en

soi, un objectif � atteindre, mais plut�t un processus non lin�aire impliquant � diff�rents degr�s

des partenaires dans une reconnaissance mutuelle et des contributions respectives et respect�es.

Notre projet de m�moire consiste � �tudier le processus d'institutionnalisation des organismes

communautaires ax�s sur l'insertion socioprofessionnelle des jeunes adultes de 18 � 35 ans par un

cas d'exemplarit�, le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais. Avec ses 15 ans d'existence,

l'histoire du CJEO est remplie d'�v�nements qui ont marqu� son �volution comme organisme

communautaire. En 1995 notamment, un �v�nement important pour l'organisme s'est produit. Le

gouvernement qu�b�cois a reconnu formellement cet organisme comme Ç un mod�le È d'organisme

communautaire d'insertion et a favoris� sa diffusion dans toutes les r�gions du Qu�bec.

Actuellement, ce r�seau autonome regroupe 94 CJE, dont 1000 administrateurs b�n�voles et 800

salari�s r�pandus dans 17 r�gions administratives.

L'institutionnalisation des organismes communautaires est d�finie dans le cadre de notre m�moire

de ma�trise en travail social comme Ç le passage d'une pratique informelle et exp�rimentale � une

pratique mieux organis�e, plus formelle et de plus, reconnue socialement par la communaut� È.

L'institutionnalisation devient dans ce sens une strat�gie de d�veloppement d'un organisme

communautaire afin d'assurer sa p�rennit�.

L'objectif de cette recherche est d'explorer � partir d'une �tude de cas d'un organisme

communautaire d'insertion comment se construit et s'articule le processus d'institutionnalisation.

La recherche que nous proposons offre une certaine pertinence au niveau de la recherche

scientifique. Elle aurait comme objectif premier d'enrichir les connaissances actuelles sur le

renouvellement des pratiques sociales en le d�montrant par un cas d'exemplarit�, le Carrefour

jeunesse emploi de l'Outaouais. Deuxi�mement, la recherche ici propos�e peut contribuer �

enrichir les connaissances de la probl�matique du financement et de la reconnaissance des

organismes communautaires inscrits dans la mouvance du d�veloppement �conomique

communautaire et de l'�conomie sociale. Approfondir le processus d'institutionnalisation peut
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nous permettre d'aller plus loin dans notre compr�hension des enjeux � l'Ïuvre lorsque l'on parle

de financement, de reconnaissance et d'institutionnalisation des organismes communautaires.

La recherche que nous proposons est de type qualitatif. Nous avons opt� pour l'�tude de cas d'un

organisme d'insertion de la r�gion de l'Outaouais, le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais.

Nous avons choisi cet organisme parce que ses caract�ristiques r�pondent bien au probl�me actuel

de l'insertion des jeunes de 16 � 35 ans. Ensuite, cet organisme a op�r� un saut qualitatif dans le

processus d'institutionnalisation en 1995 en obtenant une reconnaissance formelle par le

gouvernement au pouvoir, le Parti Qu�b�cois.  Il semble donc qu'il poss�de aussi des

caract�ristiques particuli�res qui ont favoris� une institutionnalisation forte. C'est dans cette

perspective, que nous avons entam� une �tude exhaustive de cet organisme afin d'en d�gager les

particularit�s et les caract�ristiques. La cueillette de donn�es a �t� constitu�e de documents

publics, de la litt�rature grise, d'entrevues avec des informateurs-cl�s, d'une revue de presse locale

et d'observation participante. Nous esp�rions, par cette m�thodologie, reconstituer les facteurs en

action dans le processus d'institutionnalisation.

Le m�moire se divise en quatre chapitres. Le premier chapitre pr�sente la probl�matique de

l'exclusion/insertion sociale et professionnelle en g�n�ral mais surtout des jeunes de 16 � 35 ans.

Dans ce chapitre, nous retrouvons aussi le cadre th�orique de recherche ainsi que la pertinence

d'une telle recherche du point de vue scientifique. Le deuxi�me chapitre aborde le cadre conceptuel

de l'�tude du processus d'institutionnalisation et ses indicateurs par rapport aux organismes

communautaires d'insertion. De plus, on retrouve dans ce chapitre, la m�thodologie de recherche

utilis�e dans le cas de l'�tude du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais. Dans le troisi�me

chapitre, nous retra�ons de fa�on exhaustive l'itin�raire du CJEO depuis son d�marrage, c'est-�-

dire son �volution sur 15 ans. Enfin, le quatri�me chapitre est constitu� de l'analyse du processus

d'institutionnalisation de l'organisme communautaire �tudi�, le Carrefour jeunesse emploi de

l'Outaouais et la conclusion du m�moire. Finalement, � la suite des quatre chapitres, nous

retrouvons les appendices et la bibliographie.
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CHAPITRE I

LA PROBL�MATIQUE ET LE CADRE TH�ORIQUE ENTOURANT LÕEXCLUSION DES
JEUNES ET LES PRATIQUES SOCIALES DÕINSERTION

Le premier chapitre de notre m�moire comprend deux sections. Dans la premi�re section, nous
d�crirons la probl�matique de l'exclusion des jeunes en g�n�ral et au Qu�bec en particulier. Nous
verrons aussi les moyens mis en place afin de contrer cette probl�matique, nos hypoth�ses de
recherche et la pertinence d'une telle recherche du point de vue scientifique. Dans la deuxi�me
section, nous �laborerons le cadre th�orique entourant l'insertion et les m�canismes publics et
communautaires d'insertion des groupes exclus notamment des jeunes.

1. PROBL�MATIQUE

1.1 Probl�matique de la pauvret� et de l'exclusion

Au Qu�bec comme dans d'autres pays industrialis�s, nous vivons actuellement une crise sociale

importante. Elle est influenc�e en grande partie par une faible croissance �conomique, la

mondialisation des march�s et l'av�nement des nouvelles technologies. Plusieurs effets pervers en

d�coulent tels que la disqualification des travailleurs et la pr�carisation du travail (Castel, 1994).

L'Organisation de coop�ration et de d�veloppement �conomiques (OCDE) qualifie ces

transformations dans le monde du travail de ÇÊdestruction cr�atriceÊÈ (OCDE, 1996: 7) parce qu'en

plus de perturber le fonctionnement normal des activit�s �conomiques, ces bouleversements dans la

soci�t� demandent une adaptation co�teuse et longue de la part des entreprises et des individus.

Cependant, cette ÇÊdestruction cr�atriceÊÈ ne parvient pas ou difficilement � fournir des emplois

nouveaux en aussi grand nombre que les emplois anciens effectifs pendant la p�riode de forte

industrialisation.

Plus que l'�conomie des soci�t�s, cette crise touche la vie sociale des personnes, des groupes et des

communaut�s.  Elle se concr�tise par l'effritement des liens sociaux (Lipietz, 1996; Castel, 1994).
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Enfin, la crise touche les politiques publiques de protection sociale avec des restructurations

importantes dans les secteurs de l'�ducation, de la sant� et des services sociaux, de l'emploi, de la

formation de la main dÕÏuvre et de la s�curit� du revenu.  

Cette situation ne cesse d'�voluer depuis la fin des ÇÊtrente glorieusesÊÈ (1945-1975). Dans le milieu

communautaire qu�b�cois, le d�sengagement et la r�organisation de l'�tat-providence dans ces

secteurs ont forc� les intervenants de diff�rents organismes publics et sociaux � red�finir leur mode

d'intervention afin de mieux r�pondre aux nouvelles probl�matiques li�es aux changements

�conomiques et sociaux tels que le ch�mage de longue dur�e, la pauvret� de nombreux groupes

sociaux, le d�crochage scolaire, l'�clatement des familles, la toxicomanie, les probl�mes de sant�

mentale, etc.  L'exclusion sociale et professionnelle de groupes de population de plus en plus

importants appelle les intervenants sociaux � un renouvellement de leur pratique et l'ensemble des

mouvements sociaux vers l'exigence de la recomposition d'un �tat social.

Les transformations structurelles du march� du travail depuis les ann�es soixante-dix produisent une

pauvret� qui �tait jusque-l� sp�cifique � une partie de la population, celle des marginaux.  Ë l'aube du

XXIi�me si�cle, la pauvret� est une question sociale qui tend � devenir de plus en plus centrale dans

la conjoncture �conomique actuelle.  Parmi les groupes d'individus les plus touch�s par celle-ci, les

jeunes figurent comme un groupe des plus vuln�rables.

Hier, on pouvait �tre ch�meur sans �tre pauvre, on pouvait �tre pauvre sans �tre
jeune, on pouvait �tre immigrant mais ne pas vivre le racisme et le ch�mage
prolong�.[...] aujourd'hui, on est souvent tout cela � la fois: jeune, pauvre, sans
emploi, immigrant ou fils d'immigrant (Favreau, 1993: 4).

Une �tude du Comit� de relance de l'�conomie et de l'emploi dans l'Outaouais m�tropolitain

(CR�EOM) d�montre que la pauvret� li�e � l'emploi est devenue un enjeu majeur dans les ann�es

1980-1990.

Des ann�es 70 aux ann�es 90, l'�volution du ch�mage a chang�.  Il y a d�sormais
beaucoup plus de ch�mage de longue dur�e.  La tendance � l'appauvrissement modifie
les statuts sociaux car il y a de moins en moins de mobilit� sociale pour des groupes
de plus en plus nombreux de notre soci�t�.  Aujourd'hui, au sein de la population
active au Qu�bec, il y a quatre fois plus de sans emploi qu'au d�but des ann�es 60 et
les sans emploi demeurent deux � trois fois plus longtemps sur le ch�mage
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qu'auparavant [...]. Avoir ou ne pas avoir un emploi devient le principal vecteur de la
qualification ou de la disqualification sociale  ( Favreau, 1994: 17-18).

1.2 Les initiatives communautaires d'insertion sociale et socioprofessionnelle

C'est � la fin des ann�es 1970, qu'on a vu appara�tre des programmes, des mesures, des interventions

et des services tant au niveau gouvernemental que communautaire, visant � contrer les effets de la

restructuration du travail et, ainsi r�duire le ch�mage et l'exclusion professionnelle. Ces programmes

ont subi plusieurs transformations au gr� des changements �conomiques qui sont apparus. Ces

interventions par client�le ou groupe ÇÊcibl�sÊÈ ont souvent �t� implant�es pour r�pondre � des

urgences. Depuis le d�but des ann�es 1990, les observateurs sociaux constatent que les programmes

con�us pour la client�le de la S�curit� du revenu par exemple sont limitatifs et n'incitent pas les

individus � sortir de l'aide sociale. Les programmes sont aussi g�r�s de mani�re centralis�e par les

instances r�gionales et nationales, ce qui limite grandement une prise en charge locale et ne respecte

pas la diversit� des collectivit�s (CSBE, 1996; CSF, 1996; CSN, 1995)2.

Vers le milieu des ann�es 1980, devant l'ampleur de la probl�matique des jeunes sans emploi, les

gouvernements du Canada et du Qu�bec ont favoris� la cr�ation de programmes visant la r�insertion

sociale et professionnelle des jeunes. Dans les faits, on ne manquait pas de ressources financi�res au

Qu�bec pour contrer les effets d�sastreux de l'exclusion du march� du travail.

En effet, depuis 1990, c'est plus de 10 milliards de dollars par ann�e que le gouvernement du Qu�bec

investit dans des programmes de main dÕÏuvre. On d�nombre, avant la r�forme Harel de 1997-1998,

102 programmes dans 73 minist�res et organismes du gouvernement qu�b�cois. Celui-ci d�bourse

annuellement 836 millions $. Tandis que le gouvernement f�d�ral d�pense au Qu�bec par l'entremise

de la Direction des ressources humaines Canada (DRHC), 790 millions $ et 445 millions $ en

provenance du Bureau f�d�ral de d�veloppement r�gional pour le Qu�bec (BFDR-Q) pour un grand

total de 2ÊmilliardsÊ$ environ. Les co�ts �conomiques du ch�mage atteignaient en 1993, 19,2Ê% du

PIB qu�b�cois soit 30 milliards $ (Gouvernement du Qu�bec, 1995).
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Les lacunes qui sont soulev�es dans les programmes initi�s par l'�tat sont d'abord l'absence de

proximit� des services et la pertinence des services dans le sens o� les services sont centralis�s,

uniformes et ne r�pondent pas n�cessairement aux besoins des groupes exclus du march� du travail

d'un territoire donn�. D'o� l'intervention communautaire afin de combler les besoins non r�pondus

ou inad�quatement r�pondus des groupes de population exclus en intervenant dans les cr�neaux de

d�veloppement de l'employabilit� et d'insertion socioprofessionnelle.

Ainsi, certains organismes communautaires tels que le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais

(CJEO) ont cr��s des programmes pour suppl�er aux difficult�s des jeunes dans leur insertion

professionnelle mais aussi de leur insertion sociale (Assogba, 1996). D'autre part, notamment au

Qu�bec, certains organismes ont �t� cr��s par le milieu communautaire afin de fournir des services et

des programmes inexistants ou plus ad�quats. En outre dans les ann�es 1990, le mouvement

communautaire s'oriente vers de nouvelles pratiques: l'insertion et le d�veloppement local.  Il cherche

� d�passer la strat�gie des revendications pour s'inscrire dans une vision socio-�conomique du

d�veloppement des collectivit�s.  Dans cette ligne d'action, il cherche de nouvelles r�ponses � la crise

de l'emploi et de l'�tat-providence et � ses r�percussions sur les communaut�s locales.  Les d�fis

dans les ann�es 1990 sont donc orient�s davantage vers l'insertion sociale et le d�veloppement local.

Les buts sp�cifiques de ces orientations sont d'accro�tre les possibilit�s d'int�gration � l'emploi des

client�les les plus vuln�rables, augmenter la participation des jeunes dans la soci�t� et stimuler le

d�veloppement d'une soci�t� plus juste. Le d�veloppement local est une strat�gie qui mise sur un

�largissement des pratiques en action communautaire en contribuant � mettre sur pied de nouvelles

organisations comme des Corporations de d�veloppement communautaire (CDC), des Corporations

de d�veloppement �conomique communautaire (CD�C), des entreprises d'insertion sociale et/ou

professionnelle, des organismes communautaires d'employabilit� et de formation professionnelle, et

finalement, par des fonds d'investissement et de d�veloppement locaux et r�gionaux.  Par ces actions,

le mouvement communautaire force une remise en question des formes traditionnelles d'intervention.

C'est le cas du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais, organisation issue du milieu communautaire

de Gatineau dans l'Outaouais.  Cet organisme sans but lucratif offre depuis le milieu des ann�es

                                                                                                                                                             
2 Observations qui valent jusqu'� r�cemment. Deux r�formes majeures sont aujourd'hui susceptibles de modifier cet �tat des
choses: la r�forme qui a donn� naissance aux CLE (Centres locaux d'emploi) et celle qui a fait �merger les CLD (Centre locaux



8

1980, aux jeunes de 16 � 35 ans, un service int�gr� de programmes qui a pour objectif leur r�insertion

sociale et professionnelle.

Cependant, un probl�me majeur se pose pour ces initiatives souvent locales et territorialis�es, celui

de l'�tablissement des conditions favorables afin d'assurer leur p�rennit� telles qu'un financement

r�current et une reconnaissance formelle, � la fois par les pairs et par les pouvoirs publics. Les

pouvoirs publics reconnaissent partiellement ces exp�rimentations en leurs accordant un

financement � partir de subventions le plus souvent par programme, par client�le-cible et octroy�

par le minist�re responsable.  Par ailleurs, le financement ne suffit pas � lui seul � assurer l'efficacit�

et la p�rennit� de l'organisme.  Il n'est qu'un des �l�ments.  L'initiative locale doit compter sur l'appui

de l'�tat, du milieu communautaire, de l'entreprise priv�e locale, de la communaut� locale par des

accords, des ententes ou des contrats conclus avec diff�rents partenaires pour remplir des fonctions,

exercer un mandat sur une probl�matique pr�cise, etc.  En fait, c'est par la reconnaissance sociale

progressive de l'organisme que s'�labore un processus d'institutionnalisation, processus o� la

reconnaissance par les pairs, par la communaut� et par les pouvoirs publics devient n�cessaire.

1.3 L'institutionnalisation des organismes d'insertion comme avanc�e

En ce sens, une forme ou l'autre d'institutionnalisation peut repr�senter pour ce type d'organisme

vou� � l'insertion des jeunes une avanc�e int�ressante leur permettant de continuer � se d�velopper,

sinon assurer leur p�rennit� � moyen et � long terme.  Toutefois, nous pensons que

l'institutionnalisation n'est pas un but en soi, un objectif � atteindre, mais bien une condition

importante pour continuer � oeuvrer aupr�s des client�les. En terme de d�finition, nous proposons

que l'institutionnalisation soit vu comme un processus non lin�aire impliquant � diff�rents degr�s des

partenaires dans une reconnaissance mutuelle et des contributions respectives et respect�es.

Ë notre connaissance, certains chercheurs ont trait� de la question de la reconnaissance et de

l'institutionnalisation des organismes communautaires sans toutefois utiliser ce concept (Assogba,

1988, 1992, 1996; Comeau, 1997).  D'autres ont montr� que le processus d'institutionnalisation

passe en partie par la reconnaissance de ces organismes par les pouvoirs publics (Laville, 1996;

                                                                                                                                                             
de d�veloppement).
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Favreau et L�vesque, 1996; L�vesque et Vaillancourt, 1998). Le processus passe aussi par l'influence

des valeurs sociales v�hicul�es dans la mouvance des mouvements sociaux qui l'appuient.

Certains organismes communautaires se sont et ont �t� inscrits dans une d�marche relativement

importante de reconnaissance - � des degr�s divers et sous des formes diverses - par les pouvoirs

publics depuis le d�but des ann�es 1960.  Nous pensons ici aux CLSC, aux garderies populaires pour

les enfants de cinq ans et moins (devenus Centres de la petite enfance), aux Centres communautaires

de loisirs, aux CDEC, aux CDC et plus r�cemment, en 1995, aux Carrefours jeunesse emploi (CJE).

Mais comment s'articule le processus d'institutionnalisation de ce type d'organisme?

En Europe, Jean-Louis Laville et Laurent Gardin ont �tudi� les processus entourant la

reconnaissance et l'institutionnalisation des initiatives locales. Leur analyse d�montre que:

Ces initiatives parviennent � �tre reconnues localement o� elles d�veloppent leur
activit�; en outre, le plus souvent elles mobilisent sous des formes vari�es de
l'engagement volontaire d'individus sensibles aux probl�matiques et aux enjeux qu'elles
soul�vent. Pourtant, cette reconnaissance locale qui se conquiert par l'exemple n'est
pas toujours relay�e par une reconnaissance plus g�n�rale qui ferait des initiatives
locales un v�ritable enjeu national et international (Laville et Gardin, 1997: 91).

Par exemple, certaines initiatives locales ne r�ussissent pas � g�n�rer suffisamment de ressources

marchandes pour couvrir leurs charges d'exploitation. Elles restent d�pendantes ÇÊdu traitement

social du ch�mageÊÈ3  (Laville et Gardin, 1997: 100).  Laville et Gardin soulignent que ÇÊla diffusion

des initiatives locales r�clame de pr�ciser les ÇÊr�gles du jeuÊÈ avec les partenaires institutionnelsÊÈ

(ibid., 1997: 100). D'autres initiatives locales parviennent � d�passer d'une certaine mani�re cette

d�pendance comme nous le verrons avec le CJEO.

1.4 Question de recherche

Le m�moire que nous proposons s'int�resse, en termes g�n�raux, au renouvellement des pratiques

sociales et � leur institutionnalisation. Nous nous interrogeons sur les pratiques des organismes

communautaires d'insertion par l'�conomique surtout � ceux qui oeuvrent aupr�s des jeunes et sur

                                                
3Le traitement social du ch�mage r�f�re en France aux politiques publiques d'insertion et de la formation de la main d'oeuvre.



10

leur interface avec les pouvoirs publics.  De fa�on plus pr�cise, � partir de l'exp�rience du Carrefour

jeunesse emploi de l'Outaouais (CJEO), nous explorons le processus d'institutionnalisation

d'exp�riences novatrices d'insertion et d'�conomie sociale du type du CJEO.

Nous posons deux hypoth�ses. D'abord, l'hypoth�se selon laquelle les organismes communautaires

d'insertion du type CJEO vont au-del� du simple mandat d'insertion professionnelle que les

pouvoirs publics leurs accordent en raison de leurs subventions.  Nous pensons que ces organismes

sont des exp�riences innovatrices inscrites dans la mouvance du d�veloppement �conomique

communautaire qui favorisent un �largissement du concept d'employabilit� vers une int�gration

socioprofessionnelle globale des jeunes en plus de favoriser des liens de partenariat �troits avec le

milieu dans lequel ils op�rent.  En ce sens, ils participent activement au renouvellement des

pratiques sociales communautaires.

En deuxi�me lieu, partant de l'exp�rience fondatrice du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais,

nous formulons l'hypoth�se que sur 15 ans, cet organisme communautaire d'insertion a r�ussi �

effectuer le passage de l'exp�rimentation � l'institutionnalisation assurant ainsi en partie sa p�rennit�

tout en soutenant l'�mergence de 94 autres Carrefour jeunesse emploi � travers le Qu�bec. Toutefois,

nous croyons que si certaines formes d'institutionnalisation peuvent favoriser le maintien de

l'innovation, d'autres peuvent favoriser des pratiques plus traditionnelles.

1.5 Pertinence de la recherche

La recherche que nous proposons offre une certaine pertinence au niveau de la recherche scientifique.

Elle a comme objectif premier d'enrichir les connaissances actuelles sur le renouvellement des

pratiques sociales communautaires en d�montrant � partir d'un cas d'exemplarit�, le Carrefour

jeunesse emploi de l'Outaouais, par quel processus des nouvelles initiatives de d�veloppement

�conomique communautaire (D�C) et d'�conomie sociale s'institutionnalisent.  Des programmes

offerts par le Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais � la jeunesse outaouaise ont �t� �tudi�s en

profondeur (Assogba, 1988, 1992, 1996), mais aucune �tude monographique n'a encore �t�

entreprise sur cet organisme en tant qu'organisme c'est-�-dire ses conditions d'�mergence, son

organisation, ses partenariats et son processus d'institutionnalisation.
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Ë cet effet et en deuxi�mement lieu, le m�moire propos� veut contribuer � enrichir les connaissances

de la probl�matique du financement et de la reconnaissance des organismes communautaires.  En

effet, le processus d'institutionnalisation des organismes communautaires est peu connu et peu

�tudi� jusqu'ici au Qu�bec et m�me ailleurs.  Le CJEO a �t� formellement reconnu par les pouvoirs

publics en 1995 et a su d�montrer sa capacit� de g�n�ralisation en �tant diffus� dans toutes les

r�gions du Qu�bec.  En cela, il est tr�s repr�sentatif de la g�n�ration des innovations communautaires

des ann�es 1990.  Approfondir le processus d'institutionnalisation peut nous permettre d'aller plus

loin dans la compr�hension des enjeux � lÕÏuvre lorsque l'on parle de financement, de reconnaissance

et d'institutionnalisation des organismes communautaires luttant contre le ch�mage et l'exclusion

sociale.

2.  CADRE TH�ORIQUE

Certaines questions sont incontournables lorsqu'il s'agit d'�tudier des exp�riences comme le CJEO.

D'abord, la question sociale de l'exclusion des jeunes dans notre soci�t�, puis celle des politiques

publiques et l'intervention des organismes communautaires dans le champ de l'insertion aupr�s des

jeunes, ensuite l'interface de ces initiatives communautaires avec les pouvoirs publics sur la question

de l'insertion et enfin, le processus d'institutionnalisation des initiatives locales et les formes diverses

de celui-ci.

2.1  La crise de l'�tat-providence et l'exclusion

Les recherches effectu�es sur le sujet de la pauvret� dans sa nouvelle forme ont donn� lieu � de

nouveaux concepts pour nommer cette pauvret� et le processus dont elle d�coule.  On pense ici �

des notions comme l'exclusion ou � des notions plus pr�cises telles que la d�sinsertion (Taboada

Leonetti, 1994), la d�qualification (Paugam, 1991; Aut�s, 1995), la rupture du lien social et la

d�saffiliation (Castel, 1995) et la d�chirure sociale (Lipietz, 1996) pour ne nommer que celles-ci.

Certains chercheurs soutiennent que la marginalit� sociale serait engendr�e par la crise actuelle de

l'�tat-providence et de la soci�t� salariale, �tat et type de soci�t� que la R�volution tranquille avait
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consolid�e, du moins au Qu�bec (L�vesque, 1995: 20), et que l'on a appel� le compromis fordiste.

Le compromis fordiste fait r�f�rence � la reconnaissance des syndicats et des conventions collectives

pour r�guler le monde du travail et � l'�laboration de mesures de protection sociale pour tous. On a

vu ainsi se mettre en place l'�tat social ou �tat-providence dont le mandat �tait d'assurer

l'universalit� des services � la population par un syst�me d'assurance et d'assistance. C'est ce

compromis qui est remis en cause depuis la fin des Ç trente glorieuses È.

Selon Simon Whul, deux types de mod�les th�oriques plus ou moins oppos�s ÇÊconstituent des

r�f�rences pour les interventions de l'�tat dans sa politique de r�sorption du ch�mageÊÈ (1991: 19).

La premi�re dite classique, interpr�te les faits �conomiques comme une agr�gation des

comportements des agents individuels c'est-�-dire le primat de l'individuel sur le collectif. Ce

postulat implique que ÇÊsi les comportements des agents (entreprises et demandeurs d'emploi) sont

rationnels, l'�quilibre du march� du travail se r�alise sans ch�mageÊÈ (ibid. 1991: 19). Le r�le de l'�tat

se limite alors � des interventions destin�es � r�tablir les conditions de bon fonctionnement du

march� du travail. L'autre conception est inverse ne concevant pas le march� du travail comme une

rationalit� abstraite. Dans cette optique, le collectif prime l'individuel. Le march� du travail est

source d'in�galit� sociale, de ch�mage et d'exclusion professionnelle. En fait, trois grandes th�ories

tentent d'interpr�ter ces ph�nom�nes particuliers li�s � la crise �conomique.

1) La th�orie du d�s�quilibre tente d'expliquer les raisons d'un sous-emploi de la
main dÕÏuvre � partir des dysfonctionnements du march� du travail (rigidit�s);

2) la th�orie de la segmentation se r�f�re � la notion de rapport de force entre
employeurs et travailleurs pour analyser l'apparition de plusieurs march�s du travail,
notamment celui � statut stable de l'emploi et celui � statut instable (�conomie duale:
� deux vitesses);

3) la th�orie de la r�gulation, partant des m�mes pr�misses que celle de la
segmentation, s'interroge sur l'�ventualit� d'une modification du rapport salarial
dominant dans l'�conomie: celui-ci, marqu� par la pr��minence de l'emploi stable sous
forme d'un contrat � dur�e ind�termin�, pourrait se modifier au profit d'un r�le
h�g�monique de l'emploi pr�caire (Whul, 1991: 20).

Pour notre part, nous adh�rons � la th�orie de la r�gulation. Les th�oriciens de la r�gulation

expliquent mieux la crise actuelle comme la fin d'un mod�le de croissance, celui de la production de

masse.  La pauvret� engendr�e par l'exclusion du travail est une question sociale qui tend � devenir de
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plus en plus centrale dans la conjoncture �conomique actuelle (Castel, 1994). Alain Lipietz (1996)

explicite le ph�nom�ne dit de dualisation sociale ou selon son expression de ÇÊd�chirure socialeÊÈ

avec une th�orie qu'il a d�velopp�e, la th�orie de la soci�t� en sablier.

D'apr�s Lipietz, il n'y a pas vraiment de fracture sociale ou ce que d'autres chercheurs appellent la

soci�t� duale (Taboada Leonetti, 1994).  Une fracture impliquerait une cassure nette.  Il pr�f�re

utiliser le terme de d�chirure sociale.  Lipietz d�finit la d�chirure sociale comme un processus

continu de pr�carisation se propageant de bas en haut, mena�ant � terme tous ceux et celles qui ont

encore le privil�ge d'�tre ÇÊexploit�sÊÈ, condamn�s � des rythmes de travail de plus en plus fous au

nom de ce privil�ge (Lipietz, 1996:Ê8).  Il est � noter que pour Lipietz, le processus d'exclusion n'est

ni lin�aire ni irr�versible. L'exclusion est le ÇÊr�sultat d'un processus continuÊÈ tandis que ceux qui

font encore partie du processus sont ÇÊles exploit�sÊÈ. Il faut regarder les deux aspects du m�me

ph�nom�ne qu'il ne veut pas opposer. Pour bien comprendre ensemble les deux aspects, il propose

l'image du sablier. Lipietz campe son analyse de la soci�t� en sablier  � partir de la soci�t� fran�aise.

Il voit dans la crise actuelle, �mergence de la soci�t� en sablier, deux crises importantes: la crise du

salariat et la crise domestique ou non marchande.  Par crise domestique, il entend Ç une crise de

l'ensemble des rapports de l'esp�ce humaine � elle-m�me et � son environnementÊÈ (Lipietz, 1996:

21).

2.1.2 La th�orie de la soci�t� en sablier

Ce sont des �conomistes anglo-saxons qui ont d�velopp� cette image de la soci�t� en sablier

d�signant ÇÊla polarisation des revenus entre une minorit� de riches et une majorit� de pauvres tandis

que fond la part des classes moyennesÊÈ (Lipietz, 1996: 12). C'est ce qui caract�rise la soci�t� post-

fordiste. Comparativement, Lipietz caract�rise la p�riode fordiste par une soci�t� en forme de

montgolfi�re: strobilo�de des revenus o� la distribution des revenus est r�gul�e par le compromis

fordiste, synonyme de ÇÊrigidit�ÊÈ.  Nous vous pr�sentons deux figures de la montgolfi�re de la

p�riode fordiste et leur �volution entre 1979 et 1985: la montgolfi�re de la France et celle des �tats-

Unis telles qu'elles sont pr�sent�es dans le document de Lipietz (1996: 25) (voir app. A, fig.1).  On

remarque dans les graphiques pr�sent�s que la distribution des revenus est majoritairement r�partie

dans le centre du graphique soit dans la couche moyenne de la population, tant en France qu'aux

�tats-Unis.  On remarque la forme de ballon ou montgolfi�re.  Par contre, on remarque aussi un
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certain affaissement de la moiti� de la montgolfi�re repr�sentant les ann�es 1980.  On peut conclure

que dans le d�clin ou la crise de la p�riode fordiste, la couche moyenne descend vers le bas. Elle

s'appauvrit.

L'image du sablier est caract�ristique de la soci�t� post-fordiste ou lib�ral-productiviste que Lipietz

caract�rise par la flexibilisation du rapport salarial, la g�n�ralisation du statut pr�caire et le

d�sengagement de l'�tat dans les protections sociales (Lipietz, 1996).  Le r�sultat est la hausse des

profits donc une hausse des salaires des cadres sup�rieurs et des dirigeants ce qui signifie une

ÇÊconcentration des revenus en hautÊÈ (Lipietz, 1996: 35 et 108) (voir app. A, fig. 2).  Les emplois

bien r�mun�r�s et en grand nombre se situent dans le haut et sont destin�s � une minorit� de gens

surqualifi�s.  Tandis qu'une majorit� de gens moins instruits et peu qualifi�s, se partagent un nombre

tr�s limit� d'emplois mal r�mun�r�s dans le bas (voir app. A, fig. 3).  La montgolfi�re se d�gonfle et

devient un sablier. On remarque le d�gonflement du vaste centre des couches moyennes et

l'apparition d'une soci�t� en sablier (voir app. A, fig. 4). Quatre groupes se partagent alors les

revenus globaux.  Il y a les exclus, les salari�s inclus mais exclus en puissance, les capitalistes actifs

comme les entrepreneurs et finalement, les capitalistes passifs tels que les rentiers.  Th�oriquement,

la distribution des revenus entre ces quatre groupes donne l'allure d'un sablier.  Lipietz per�oit un

extr�me danger pour ceux qui se situent pr�s du col du sablier, la classe moyenne.  Cette couche de la

soci�t� tend � s'appauvrir de plus en plus � cause de la pr�carisation du travail.  Ils perdent donc des

acquis durement gagn�s sous l'influence du compromis fordiste4. C'est � l'int�rieur de cette soci�t�

en sablier que se pose la question de l'insertion des jeunes, groupe de la population plus fortement

atteint que d'autres par cette polarisation des revenus.

                                                

4 Cette analyse de la th�orie de la ÇÊsoci�t� en sablierÊÈ est tir�e d'un travail de session effectu� pour le Cours de ma�trise
ÇÊPauvret� et travail socialÊÈ � l'hiver 1997. Nous reprenons ici les grandes lignes de cette analyse pertinente pour un
travail sur les jeunes en difficult� et l'insertion.
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2.2 Les formes de ch�mage

Il existe diff�rentes formes de ch�mage allant du ch�mage conjoncturel au ch�mage structurel, du

ch�mage r�siduel de courte dur�e � celui de longue dur�e. Il semble selon une �tude r�cente que la

dur�e pass�e en ch�mage est de plus en plus longue (Demazi�re, 1995). Ainsi, on note qu'au d�but

des ann�es quatre-vingt-dix, c'est plus de 45Ê% des ch�meurs en France qui cumulent plus de deux

ans sans emploi.

Globalement, les jeunes apparaissent vuln�rables au ch�mage mais ils sont moins expos�s au

ch�mage de longue dur�e. En effet, cette forme de ch�mage (longue dur�e) touche 13,4Ê% des jeunes

�g�s de 25 ans et moins. Le ch�mage de longue dur�e a tendance � toucher en concentration plus

�lev�e les gens �g�s de 50 ans et plus (21,7Ê%) et de plus en plus les ch�meurs dans la tranche

interm�diaire (67,6Ê%), ce qui recoupe la th�orie de Lipietz (1996) sur la question de la fonte des

couches moyennes. Demazi�re note que depuis quelques ann�es, le ch�mage de  longue dur�e �volue

rapidement pour atteindre les couches de la population interm�diaire. Le ch�mage de longue dur�e

traditionnel est tr�s pr�s de la dynamique d'exclusion.

Pour leur part, les jeunes vivraient davantage ce que Demazi�re (1995) appelle le ch�mage d'insertion

ou ch�mage r�current. Ce type de ch�mage touche particuli�rement les individus (jeunes, femmes)

qui ont connu ÇÊde multiples passages sur le march� du travail, combinant emplois pr�caires,

p�riodes de ch�mage et stages d'insertionÊÈ (Demazi�re, 1995: 49). Selon cet auteur, classiquement,

le ch�mage d'insertion marque la p�riode  (relativement courte) d'entr�e sur le march� du travail.

Au Qu�bec, certains auteurs sugg�rent que les jeunes (particuli�rement la tranche de 16 � 30 ans)

seraient les grandes victimes des mutations �conomiques et technologiques des derni�res d�cennies

dans les soci�t�s postindustrielles d'Europe de l'Ouest et d'Am�rique du Nord (Assogba, 1992;

Assogba et Turcotte, 1996; Gauthier, 1996). Depuis 1982, p�riode o� �mergent pr�cis�ment les

initiatives communautaires du type CJE, elles ont le taux de ch�mage le plus �lev� parmi la

population active.

Au Qu�bec en particulier, le taux de ch�mage des jeunes a augment� de 14Ê% � 23Ê%
entre 1975 et 1982 pour diminuer � 13,2Ê% en 1989 [...]. En 1987, comparativement
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aux autres r�gions du Qu�bec, le taux de ch�mage des jeunes de l'Outaouais est le plus
�lev�: dans la cat�gorie des 15-19 ans, il est de 29,7Ê% dans l'Outaouais et de 27,5Ê%
pour le Qu�bec; dans la cat�gorie des 20-24 ans, il est de 17,5Ê% dans l'Outaouais et
se situe � 16,3Ê% pour l'ensemble du Qu�bec [Lamothe, 1987] (Assogba, 1992: 40).

2.3 L'exclusion sociale et professionnelle des jeunes

Depuis une quinzaine d'ann�es, l'int�gration sociale et professionnelle des jeunes est la

pr�occupation principale de beaucoup d'intervenants du secteur communautaire et du secteur public

qui oeuvrent aupr�s de la jeunesse qu�b�coise, particuli�rement la situation des jeunes face aux

probl�matiques du ch�mage de longue dur�e.  Celui qu'on nomme le ch�mage d'insertion lorsqu'il

s'agit du ch�mage chez les jeunes, de la scolarisation et du d�veloppement des comp�tences

(Demazi�re, 1995; Laville, 1996).  Le ch�mage d'insertion marque la p�riode d'entr�e sur le march�

du travail, p�riode qui s'�tend normalement sur quelques ann�es tout au plus.  Les programmes et

mesures visant l'insertion sur le march� du travail de cette client�le cibl�e ont tendance � prendre en

charge rapidement cette jeune g�n�ration.

Si certains jeunes font le choix d�lib�r� de prolonger leur jeunesse, pour d'autres jeunes moins

favoris�s sur les plans familial et social, cette prolongation prend la forme d'une contrainte v�cue

dans un difficile parcours d'insertion professionnelle, ceux-l� m�me que Dubar appelle les jeunes de

la ÇÊgal�reÊÈ qu'il situe en bas de la hi�rarchie et comme public cible des stages d'insertion.

Cette jeunesse quitte l'�cole � 16 ans, ÇÊtra�neÊÈ dans les cit�s, allant de ÇÊpetits
boulotÊÈ en p�riode de ch�mage, et de p�riode de ch�mage en stages de formation;
elle occupe ses journ�es, et �ventuellement augmente ses maigres ressources, par de
menus larcins ou de petits trafics [...] (Dubar cit� dans Galland, 1997: 161).

L'exclusion est v�cue durement par ces jeunes comme un sentiment d'�tre victime de leur naissance et

peut entra�ner ces jeunes vers la d�linquance ou l'int�riorisation de l'�chec et de l'impuissance. De

plus, ayant quitt� les bancs d'�cole sans dipl�me, ils sont plus que les autres, d�savantag�s sur le

march� du travail. Mais les jeunes en ÇÊgal�reÊÈ ne sont pas les seuls touch�s par la pr�carit� du

travail, les jeunes de la classe moyenne ou ÇÊinterm�diaireÊÈ ont eux aussi de plus en plus de

difficult� � d�nicher un emploi.
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M�me s'ils ont moins tendance � souffrir du ch�mage de longue dur�e, les jeunes qui sortent du

syst�me �ducatif sont sur la ligne de front du ch�mage d'exclusion.  Ils combinent souvent des

emplois pr�caires et de courte dur�e en alternance avec des p�riodes de ch�mage ou des stages de

formation. En outre, les jeunes sont massivement en ch�mage comparativement aux autres groupes

d'�ge. La dynamique d'exclusion se rapproche de cette forme de ch�mage parce qu'elle ÇÊimplique un

enfoncement particuli�rement long dans le ch�mage, marque une d�connexion croissante par rapport

� l'emploi, et peut conduire � un renoncement, plus ou moins explicite au travail salari�ÊÈ

(Demazi�re, 1995: 49).

2.4 Les effets du ch�mage d'exclusion chez les jeunes

Le travail a une valeur primordiale dans nos soci�t�s.  Selon l'�chelle de la stratification sociale

g�n�ralement admise (Rocher, G. 1992: 554), les soci�t�s industrielles se d�finissent socialement, �

partir de cinq valeurs importantes: le pouvoir, l'argent ou la propri�t�, l'�valuation sociale ou le

prestige, le statut et la gratification psychique.  Dans la soci�t� contemporaine, l'�valuation de notre

position sur l'�chelle des valeurs se d�finit en grande partie par nos activit�s �conomiques, donc le

travail.  Une personne int�gr�e � la soci�t� est une personne qui occupe un emploi r�mun�r�.

Pour Madeleine Gauthier, qui a beaucoup �tudi� la ÇÊprobl�matique jeunesseÊÈ au Qu�bec, les jeunes

sont plus atteints que d'autres groupes d'�ge par les restructurations du monde du travail et la

pr�carit� du travail.  Elle souligne que les emplois cr��s depuis les ann�es quatre-vingt et accessibles

aux jeunes sont g�n�ralement issus du secteur tertiaire, les services.  ÇÊLes jeunes, les 20-24 ans dans

ce cas, se retrouvent pour plus de la moiti� dans les services et le commerce, et pour plus du quart,

dans l'industrie manufacturi�reÊÈ (Gauthier, 1996: 21).

Les emplois de ce secteur d'activit� pr�sentent plusieurs caract�ristiques du travail pr�caire: emplois

de courte dur�e, � temps partiel non volontaire, faiblement r�mun�r�s et sans avantages sociaux.  De

plus, ils conduisent rarement � l'emploi stable. Gauthier donne deux raisons principales au fait que la

proportion des jeunes dans la population active soit diminu�e: le maintien aux �tudes et le

d�couragement devant le peu de succ�s dans la recherche d'emploi. D'autres contraintes diminuent

les chances pour les jeunes d'acc�der aux emplois qualifiants: la flexibilit� d'emploi sous forme de
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contrats de courte dur�e, de sous-traitance, de travail occasionnel et de pige. L'intermittence en

emploi caract�rise selon Gauthier, les premi�res exp�riences des jeunes (Gauthier, 1996).

L'enqu�te longitudinale sur l'activit� de Statistique Canada indique que les transitions
sur le march� du travail se multiplient jusque vers la trentaine.  Sur une p�riode de
trois ans, soit de 1988 � 1990, pr�s de 40Ê% des 21-25 ans ont connu de deux � quatre
transitions sur le march� du travail, ce qui est encore le cas de plus de 36Ê% des
individus ayant entre 26 et 30 ans (Gauthier, 1996: 25).

Selon Olivier Galland, chercheur qui a �tudi� la situation des jeunes en France, il r�sulte de cette

�volution des comportements chez les jeunes, une ÇÊjeunesse prolong�eÊÈ caract�ris�e par le

prolongement des �tudes, la cohabitation plus longue chez les parents, l'insertion en emploi et la

mise en couple plus tardive. En ce sens et pour plusieurs observateurs sociaux, la prolongation des

�tudes peut s'av�rer une strat�gie de jeunes (en tant qu'acteurs de leur devenir) pour limiter les effets

du ch�mage et de la pr�carit� d'emploi (Galland, 1997; Nicole-Drancourt et Roulleau-Berger, 1995;

Gauthier, 1991).

Pour sa part, Dubar distingue trois modes de socialisation li�s aux dispositifs mis en place pour g�rer

la ÇÊpr�carit� de masse qui fait suite � l'�cole pour ceux qui en sortent sans qualificationsÊÈ (Dubar

cit� dans Galland, 1997: 94). Il y a d'abord les jeunes qui se situent en bas de la hi�rarchie et qui

constituent le public cible des stages d'insertion. Au niveau interm�diaire, on retrouve les jeunes qui

ont connu des accidents ou des formes d'exclusion scolaires : Ç ils ne sont pas stigmatis�s comme des

cas sociaux et vivent une socialisation en terme de rescolarisation en attente È (Dubar cit� dans

Galland, 1997: 94). Enfin, le troisi�me mode de socialisation concerne les jeunes qui se situent dans

la sph�re professionnelle et qui se divisent en deux sous-groupes. Dans un cas, les jeunes visent

l'int�gration la plus rapide possible au monde ouvrier. Dans l'autre sous-groupe, il s'agit du mode de

socialisation des jeunes se situant en haut de la hi�rarchie. Ceux-ci aspirent � une int�gration

professionnelle ÇÊcomme voie et moyen d'acc�s � une qualification ult�rieureÊÈ (Galland, 1997: 54).

Enfin, le d�veloppement des emplois dans le secteur des services, les contraintes li�es � la s�lectivit�

du march� du travail, la comp�tition, la restructuration des emplois de la fonction publique rendent

l'accessibilit� � l'emploi encore plus difficile pour ce groupe d'�ge.
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2.5 Politiques publiques d'insertion pour les jeunes

Comme d'autres pays industrialis�s, le Canada s'est dot� de politiques sociales visant l'int�gration

socio-�conomique de sa population d�favoris�e.  Au Qu�bec, le nombre de gens aux prises avec le

probl�me de l'exclusion du travail et, par le fait m�me de la pauvret�, ne cesse d'augmenter.  Le

besoin pressant de faire quelque chose pour diminuer les co�ts inh�rents � la gestion d'un nombre

aussi important de prestataires b�n�ficiant des mesures d'assurance et d'assistance sociale a oblig�

l'�tat qu�b�cois � prendre diff�rentes mesures actives de r�insertion au travail, notamment de la

client�le de la s�curit� du revenu.

La client�le de la S�curit� du revenu �volue fortement depuis les ann�es 1980.  ÇÊAlors que dans les

ann�es 1970, elle pr�sente dans l'ensemble des contraintes physiques, intellectuelles ou autres pour

s'int�grer en emploi, elle pr�sente graduellement depuis des contraintes reli�es aux effets de la crise

�conomique et de la moins grande disponibilit� d'emploisÊÈ (MSR: 3). Les nouvelles orientations

mises de l'avant dans les ann�es 1980 sont bas�es sur des mesures ÇÊactivesÊÈ, soit des interventions

favorisant la r�int�gration rapide de ÇÊclient�les ciblesÊÈ sur le march� du travail.

Certains auteurs pensent que la crise de l'�tat-providence se traduit par un accroissement du

contr�le social.  ÇÊToute la rationalit� des r�formes ces derni�res ann�es s'appuie sur la

responsabilit� premi�re des individus dans leur r�habilitation sociale, qui passe par l'insertion

professionnelle, la formation, etc., et l'�tat est l� pour susciter cette entreprise par la sanction

mon�taire ou par des proc�dures de contr�leÊÈ (Boismenu, 1995: 153-154). Plus que le contr�le

social, ce sont des politiques de ciblage et des politiques d'urgence qui ont �t� mises en place, ce qui

a eu pour cons�quence un empilement de mesures d'int�gration � l'emploi.

Les mouvements sociaux (organismes communautaires, groupes de femmes, groupes de jeunes) sont

aussi mis � contribution pour leurs exp�riences et leurs expertises aupr�s des communaut�s. Ils sont

reconnus comme acteurs de premier plan dans les d�bats actuels.  Cette reconnaissance est tr�s

r�cente.  Pendant la p�riode fordiste, le seul acteur social pr�sent dans les d�cisions �tait le

mouvement syndical.
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C'est donc dans une volont� de r�duire les d�penses, d'harmoniser les programmes et les mesures

actives ainsi qu'en r�ponse aux pressions des mouvements sociaux appuyant la pouss�e des

exp�riences et initiatives locales - de style CJE, CDEC, CDC, etc. - que le gouvernement du Qu�bec

a d�cid� d'adopter une ÇÊPolitique active du march� du travail (PAMT)ÊÈ en 1995.

2.5.1 La Politique active du march� du travail, une politique sociale qu�b�coise

La formulation de la Politique active du march� du travail est bas�e sur certains constats: 1)ÊIl y a

une multitude d'intervenants sur la question de l'emploi; 2)Êil y a une profusion de programmes,

mesures et services gouvernementaux relatifs au march� du travail, � l'intention de la main dÕÏuvre et

des entreprises; 3)Êce qui a pour effet de constituer un chevauchement de mesures qui viennent

neutraliser sinon contrer les impacts recherch�s sur le fonctionnement du march� du travail. Ces

limites � l'efficacit� des actions �tatiques seraient caus�es par l'absence d'une politique active du

march� du travail au Qu�bec [...] qui viendrait donner la coh�rence et la continuit� voulues aux

mesures d'aide destin�es aux usagers (Gouvernement du Qu�bec, 1995).

Une autre cause de l'inefficacit� des programmes r�f�re � l'utilisation du pouvoir de d�penser du

gouvernement f�d�ral dont l'effet est d�stabilisateur pour les institutions qu�b�coises. Selon le

document du Gouvernement de Qu�bec (1995), le gouvernement f�d�ral passe outre les

interventions du gouvernement qu�b�cois en intervenant localement.

Il r�sulte des �l�ments limitatifs cit�s ci-dessus que les services de main dÕÏuvre qu�b�cois sont �

l'abandon et que l'�parpillement des programmes conduit � la d�sint�gration des services d'emploi.

Ces �l�ments ÇÊt�moignent du d�laissement progressif de la mission de placement par le Qu�bec et

sa pi�tre performance dans ce domaineÊÈ (Gouvernement du Qu�bec, 1995: 1) et ce, malgr� le fait

que le gouvernement qu�b�cois investit beaucoup d'argent dans des programmes de main d'oeuvre.

La Politique active du march� du travail se d�finit comme �tant un cadre de r�f�rence dont les trois

objectifs principaux sont l'harmonisation, l'int�gration et la rationalisation des programmes de

d�veloppement de la main d'oeuvre. Afin d'op�rationnaliser cette politique, le cadre de r�f�rence de

la PAMT a �t� divis� en cinq axes d'intervention: 1)Êla pr�paration � l'emploi; 2)Êl'int�gration �
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l'emploi; 3)Êle maintien � l'emploi; 4)Êla cr�ation d'emploi; 5)Êla stabilisation de l'emploi. Les

programmes et mesures existantes devraient se retrouver dans un ou l'autre de ces axes. Par exemple,

dans l'axe de l'int�gration � l'emploi, on retrouve les programmes et mesures de d�veloppement de

l'employabilit� et d'int�gration � l'emploi du minist�re de l'Emploi et de la Solidarit� tels que les

programmes Exp�rience de travail (EXTRA), Reconnaissance d'activit�s de d�veloppement de

l'employabilit� (RADE), etc. Le but ultime est d'arriver par diff�rents exercices � diminuer le nombre

de programmes et de mesures qui se chevauchent l'un et l'autre.

2.5.2 Les origines de la Politique active du march� du travail

La Politique active du march� du travail n'est pas une initiative r�cente et unique au Qu�bec. Il faut

s'attendre � ce que la construction d'une politique sociale de cette envergure appelle la participation

de beaucoup d'acteurs et ce, � diff�rents niveaux d'intervention, allant de l'�laboration de la politique

� son op�rationnalisation.

C'est d'abord au niveau international, dans les orientations de la nouvelle politique sociale de

l'Organisation de coop�ration et de d�veloppement �conomique (OCDE) en 1994, qu'apparaissent

les premi�res tendances g�n�rales visant � encourager et � faciliter le d�veloppement du potentiel

humain en priorisant les mesures actives d'emploi, ceci en r�ajustant les priorit�s d'actions

gouvernementales vers une politique active dans les pays membres de l'OCDE. La mani�re dont va

se concr�tiser ces mesures varient en fonction des politiques publiques favoris�es dans les diff�rents

pays: ÇÊemployabilit�ÊÈ dans certains pays d'Europe; ÇÊworkfareÊÈ aux �tats-Unis; ÇÊinsertionÊÈ  au

Canada ou en France (Defourny, Favreau, Laville, 1998).

2.5.3 La construction de la Politique active du march� du travail

Au niveau national, c'est en 1995 que le Gouvernement du Qu�bec d�cide d'adopter une  politique

sociale ÇÊactiveÊÈ pour contrer l'exclusion donnant suite aux nombreuses critiques des m�canismes

d'insertion alors en place.

Dans un document produit par l'Institut canadien d'�ducation des adultes (IC�A, 1996), lÕon trace le

contexte historique de l'implantation des mesures actives d'emploi au Qu�bec que nous relatons
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bri�vement. L'IC�A trace ainsi trois g�n�rations de mesures depuis le d�but des ann�es 1960. La

premi�re g�n�ration 1960-1980, est marqu�e par le Rapport Boucher qui fait �tat de l'augmentation

du nombre de personnes qui re�oivent de l'aide sociale, r�sultat de la faiblesse du d�veloppement

�conomique du Qu�bec et de politiques gouvernementales inad�quates. Ce rapport a inspir� la

nouvelle Loi de l'aide sociale de 1969. Durant la m�me p�riode, des mouvements sociaux font des

pressions pour que soient cr��s des programmes et des mesures d'acc�s � l'�galit� en emploi. Le

gouvernement qu�b�cois cr�e en 1964, le Minist�re de l'�ducation et en 1965, un vaste service public

d'�ducation aux adultes est mis en place.

La deuxi�me g�n�ration de mesures d'aide � l'emploi fait son apparition durant la p�riode 1980-1997.

Elle est marqu�e par des modifications importantes apport�es � la Loi de l'aide sociale en 1984 et la

mise en place des mesures d'employabilit�. Les objectifs visaient notamment des mesures incitatives

d'insertion en emploi tels que l'inscription des b�n�ficiaires de l'aide sociale dans des mesures de

rattrapage scolaire, d'orientation et de d�veloppement des aptitudes en vue d'occuper un emploi. En

�change, le gouvernement accorde aux participants � ces mesures un montant suppl�mentaire � leur

revenu d'aide sociale. Comme l'explique l'IC�A dans son analyse, ÇÊle caract�re conditionnel de l'aide

sociale est renforc� par la nouvelle Loi de la s�curit� du revenu de 1988 dans laquelle la notion de

besoin est remplac�e par celle d'employabilit�ÊÈ (IC�A, 1996: 5). Le constat qui est � l'origine de

cette nouvelle Loi est que le r�gime d'aide sociale est jug� inadapt� aux nouvelles r�alit�s. Deux

orientations sont mises de l'avant. D'abord, faire la distinction entre les aptes et les inaptes au

travail. Ensuite, la deuxi�me orientation veut inciter les personnes aptes � se trouver un emploi par la

mise en place de programmes de rattrapage scolaire, de retour aux �tudes et de d�veloppement de

l'employabilit�. Cette deuxi�me orientation est coercitive parce qu'elle implique une diminution de la

prestation sociale dans le cas du refus d'un prestataire � s'inscrire dans une mesure d'employabilit�.

Critiqu�s d'abord par l'OCDE dans le document portant sur les orientations de la nouvelle politique

sociale des pays membres en 1994, ce fut ensuite certains mouvements sociaux qu�b�cois et des

organismes conseils qui ont exprim� leurs reproches envers les mesures et programmes ÇÊpassifsÊÈ

d'int�gration de la main d'oeuvre. Par exemple, le Conseil du Statut de la Femme (CSF) s'interroge sur

la place des programmes de d�veloppement de l'employabilit� dans une perspective de
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d�veloppement �conomique et social dans une optique d'�conomie sociale.  L'organisme fait la

critique suivante des mesures actuelles d'employabilit� :

On peut retenir qu'une priorit� accord�e � l'employabilit� ou au traitement social du
ch�mage n'a pas r�ussi � effectuer de mani�re probante la transition entre le ch�mage
et l'emploi durable.  Placer l'accent sur les personnes pour qui donner un service
constitue un moyen de se d�velopper plut�t que sur le service � offrir et la client�le �
desservir tendrait ainsi � d�valoriser le travail accompli (CSF, 1996: 12).

 La Conf�d�ration des Syndicats Nationaux (CSN) critique pour sa part, les programmes de

d�veloppement de l'employabilit� de la s�curit� du revenu qu'elle consid�re moins adapt�s � la

nouvelle situation sociale ÇÊcaract�ris�e par la dualisation de la soci�t�, le ch�mage de longue dur�e et

la diminution de la mobilit� sociale...ÊÈ (CSN, 1995: 5). Des �tudes ind�pendantes d�montrent les

aspects n�gatifs de cette orientation. L'empilement des mesures tant f�d�rales que qu�b�coises et les

crit�res d'admission qui y sont associ�s ont eu pour effet de restreindre l'accessibilit� aux mesures

pour les prestataires qui n'arrivent pas � se qualifier (Favreau et L�vesque, 1996). Apr�s quelques

ann�es, force est de reconna�tre l'�chec des programmes mis de l'avant durant cette p�riode. Par

ailleurs, d'autres exp�riences provenant du milieu communautaire et des organismes sans but lucratif

(OSBL) se sont montr�es plus positives.

En outre, le Conseil de sant� et bien-�tre du Qu�bec (1996) pr�sente une analyse de la situation du

march� du travail et identifie trois caract�ristiques qui sont autant de facteurs d'exclusion: le travail

pr�caire (temps partiel non volontaire), le ch�mage chronique et l'aide sociale telle qu'elle est

distribu�e actuellement.  L'avis du Conseil de sant� et bien-�tre soul�ve les causes de l'exclusion du

march� du travail comme �tant la mondialisation de l'�conomie, la rupture du lien entre le

d�veloppement et l'emploi, les habitudes de consommation et le contexte de r�gulation de l'emploi et

du ch�mage. Le Conseil critique aussi l'intervention de l'�tat aupr�s des prestataires de la s�curit� du

revenu. Il d�montre que la structure des programmes attribue les causes de l'exclusion du march� du

travail majoritairement aux individus plut�t qu'� l'�conomie. Les programmes sont limitatifs et

n'incitent pas les individus � sortir de l'aide sociale. Les programmes sont aussi g�r�s de mani�re

centrale par les instances r�gionales et nationales, ce qui limite grandement une prise en charge locale

et qui ne respecte pas la diversit� des collectivit�s. De plus, c'est la premi�re fois qu'on introduit

dans des d�bats sociaux trois notions importantes li�es au renouvellement des pratiques sociales:
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l'�conomie sociale, le d�veloppement local et l'insertion (socio-professionnelle).  Enfin, le Conseil de

sant� et bien-�tre fait la promotion du d�veloppement local dans sa recommandation faite � l'�tat

d'aller vers un virage local et r�gional favorisant la gestion et le contr�le par la voie locale.

Les mouvements sociaux dont le mouvement syndical et le mouvement des femmes privil�gient des

actions ax�es sur le renforcement du d�veloppement de services d'utilit� collective.  Les mouvements

sociaux forcent une prise de conscience des pouvoirs publics en d�montrant par des initiatives de

D�C qu'il y a des modes alternatifs de d�veloppement et d'insertion. Ce qui va donner lieu � une

troisi�me g�n�ration de mesures au Qu�bec. C'est en r�action entre autres, aux nombreuses critiques

de divers intervenants sociaux concernant les mesures actives de premi�re g�n�ration en vigueur, que

le gouvernement du Qu�bec s'est finalement d�cid� � adopter une politique r�formatrice en mati�re

de main d'oeuvre. La deuxi�me raison est reli�e � la n�cessit� d'assainir les d�penses publiques de

protection sociale.

La troisi�me g�n�ration de mesures actives est celle des parcours d'insertion (1998). Les parcours

d'insertion sont au centre de la nouvelle Loi sur le soutien du revenu, favorisant l'emploi et la

solidarit� sociale. On retrouve les fondements de cette Loi dans un document de consultation d�pos�

en d�cembre 1996 par la Ministre de l'emploi et de la solidarit� sociale, Louise Harel : Un parcours

vers l'insertion, la formation et l'emploi. Dans ce livre vert, on reconna�t que certains groupes sont

davantage touch�s par les mutations du march� du travail. Ces groupes sont les femmes cheffes de

famille monoparentale, les jeunes, les personnes seules et les immigrants. Un parcours individualis�

d'insertion sociale et professionnelle est ou sera offert � tous les individus sans emploi et ce sans

restriction qu'ils soient ch�meurs, prestataires de l'aide sociale ou sans emploi. Le refus d'un

prestataire de participer ou l'absence de participation entra�nera une p�nalit� financi�re (IC�A,

1996).

En 1998, des mesures actives se mettent en place graduellement dans les localit�s. Elles sont pour la

plupart le r�sultat de la fusion entre les programmes f�d�raux et qu�b�cois existants. Outre les

individus, la collectivit� locale est mise � contribution afin d'int�grer les sans emploi � la main

d'oeuvre qu�b�coise.
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Depuis le d�but de 1998, on met en place deux structures publiques d'aide � l'emploi : 1) Les Centres

locaux de d�veloppement (CLD) dont le mandat est d'�laborer un Plan local d'action concert� pour

l'�conomie et l'emploi (PLAC�E) ; 2) les Centres locaux d'emploi (CLE) dont le mandat est d'offrir

des ÇÊservices publics int�gr�s d'emploiÊÈ. Comme ces nouvelles mesures sont r�centes, il est difficile

d'en �valuer la port�e pour l'instant. On peut toutefois constater que l'approche est diff�rente des

deux premi�res g�n�rations. On reconna�t les difficult�s li�es � la conjoncture �conomique actuelle

comme responsable de la mont�e du ch�mage et de l'exclusion de plusieurs groupes. L'individu est

davantage pris en compte dans sa globalit�. Enfin, on mise sur la contribution des collectivit�s

locales dans le d�veloppement de leur milieu.

2.5.4 Les acteurs impliqu�s dans la Politique active du march� du travail au Qu�bec

Le gouvernement qu�b�cois devient un acteur de premier plan dans l'�laboration de la Politique active

du march� du travail (PAMT). C'est par l'entremise de ses minist�res impliqu�s dans le

d�veloppement de la main d'oeuvre que se formule la nouvelle politique sociale. Les minist�res et les

organismes publics impliqu�s sont la Soci�t� qu�b�coise de d�veloppement de la main dÕÏuvre

(SQDM) dont le mandat se concentre dans la formation professionnelle des adultes; le Minist�re de

l'Emploi et de la Solidarit� (MES) (anciennement le Minist�re de la S�curit� du revenu) qui est

responsable de la gestion de l'aide financi�re de dernier recours et des mesures d'insertion sociale et

professionnelle des prestataires de la s�curit� du revenu; le Minist�re de l'�ducation du Qu�bec

(MEQ) par ses programmes de formation en �ducation aux adultes et par les programmes visant �

contrer le d�crochage scolaire et enfin, le Secr�tariat au d�veloppement des r�gions (SDR).

C'est par des r�formes sociales d'envergure que la Politique active du march� du travail  a trouv� sa

l�gitimit�. Une des r�formes les plus importantes en rapport avec l'int�gration � l'emploi et qui nous

servira de d�monstrateur pour appuyer notre argumentation, est sans aucun doute la r�forme de la

s�curit� du revenu du Minist�re de l'Emploi et de la solidarit� du Qu�bec. C'est la ministre Louise

Harel qui a �labor� en 1996-1997 le Livre Vert intitul� Ç Un parcours vers l'insertion, la formation

et l'emploi È pendant son mandat � ce Minist�re. Outre la description de la situation �conomique

actuelle et de ses effets tels que le ch�mage chronique et la pr�carisation du travail, le document

soumis � la consultation propose des strat�gies d'insertion, de formation et de retour en emploi



26

destin�es aux prestataires de la s�curit� du revenu. Les pistes d'intervention propos�es dans le

document de la r�forme de la s�curit� du revenu sont bas�es sur trois grands principes. D'abord la

responsabilisation Ç de chaque personne � construire un parcours personnalis� vers l'emploi È

(MSR, Synth�se, 1996: 13). Ensuite, un arrimage territorial qui permet de prendre appui Ç � la fois

sur les collectivit�s et les partenaires du march� du travail, et miser sur le partenariat entre les

secteurs public, priv� et communautaire È (MSR, Synth�se, 1996: 14). Finalement le troisi�me grand

principe est d'opter pour le d�veloppement local en misant sur la cr�ation d'emplois et le

d�veloppement ÇÊd'entreprises et d'activit�s utiles contribuant au d�veloppement �conomique, social

et culturel de la collectivit�ÊÈ (MSR, Synth�se, 1996: 14). La PAMT est support�e au plan national

par la Commission des partenaires du march� du travail dont le mandat est de d�finir les politiques

et les strat�gies du march� du travail ainsi que de d�finir les besoins en d�veloppement de la main

d'oeuvre. Emploi-Qu�bec, une subdivision du MES, a la responsabilit� de la gestion de la Politique

active du march� du travail.

 Le gouvernement f�d�ral est aussi impliqu� dans la Politique active du march� du travail du Qu�bec

� partir de l'entente Canada-Qu�bec. Le sujet de l'entente porte sur le transfert des mesures actives

de main d'oeuvre f�d�rales vers le Qu�bec. Ce changement majeur s'est produit en 1998. Par cette

entente, le gouvernement f�d�ral participe � l'harmonisation et � la rationalisation des programmes et

des mesures en emploi telles que pr�conis�es dans les objectifs de la PAMT. Le gouvernement

f�d�ral s'implique aussi dans l'int�gration de la main dÕÏuvre qu�b�coise � partir de ses programmes

f�d�raux d'aide � la jeunesse et du Programme de d�veloppement des collectivit�s (PDC) dont les

budgets ne seront pas transf�r�s au gouvernement provincial. Le gouvernement f�d�ral se garde donc

un droit de regard sur l'int�gration � l'emploi de la jeunesse qu�b�coise et sur le d�veloppement des

collectivit�s rurales par des interventions territoriales notamment par la cr�ation d'entreprises �

partir des Soci�t�s d'aide au d�veloppement des collectivit�s (SADC) qu�b�coises.

Les r�gions ne sont pas inactives dans la lutte entreprise par  le gouvernement du Qu�bec en mati�re

d'insertion socioprofessionnelle et de lutte au d�ficit budg�taire. Ce sont les instances r�gionales ou

territoriales de d�veloppement de la main d'oeuvre qui sont le plus mises � contribution en favorisant

un partenariat entre les divers intervenants. Les partenaires r�gionaux sont tous engag�s dans la

mission de la PAMT. Ils sont sous la direction des Conseils r�gionaux de d�veloppement (CRD) qui
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ont le mandat de d�finir la probl�matique r�gionale du march� du travail et d'identifier les strat�gies

r�gionales d'action. Jusqu'� r�cemment, ces partenaires pouvaient �tre selon les milieux urbains ou

ruraux, des Corporations de d�veloppement �conomique (CDE), des Corporations de

d�veloppement �conomique communautaire (CDEC), des Corporations de d�veloppement

communautaire (CDC), des Soci�t�s d'aide au d�veloppement des collectivit�s (SADC) issues du

Programme de d�veloppement des collectivit�s (PDC) du gouvernement f�d�ral, des Bureaux

r�gionaux du Minist�re de l'Emploi et de la solidarit�, des Commissions scolaires, des Municipalit�s

r�gionales de comt� (MRC), des autres organismes r�gionaux publics et communautaires de

d�veloppement de la main dÕÏuvre (ex: Soci�t�s d'Aide aux Jeunes Entrepreneurs) et bien s�r,

l'ensemble de la collectivit�. Ces acteurs ont d'abord �t� invit�s en 1996, � partir de tables r�gionales,

territoriales et/ou sectorielles � d�finir les besoins collectifs r�gionaux en fonction des cinq axes

d'intervention de la PAMT. Des plans strat�giques d'intervention ont �t� �labor�s suite � ces

consultations dans chacune des r�gions du Qu�bec.

Enfin, c'est au niveau local que les effets de la PAMT sont les plus mesurables puisque c'est dans les

structures publiques, parapubliques et communautaires locales d'accompagnement et d'aide �

l'int�gration � l'emploi des individus, que les axes de la politique sociale sont actualis�es ou le seront

dans un proche avenir. L'�v�nement majeur d�coulant de la PAMT est la fusion des Centres Travail-

Qu�bec avec la SQDM et l'int�gration des Centres f�d�raux de d�veloppement de la main d'oeuvre

(Centres d'emploi du Canada).  Les Centres Travail-Qu�bec deviennent ainsi des Centres locaux

d'emploi (CLE) retrouvant leur vocation de centres de placement des ann�es 1980. La direction

locale du CLE a deux composantes principales: la direction d'Emploi-Qu�bec a comme mandat la

livraison des services de premi�re ligne en mati�re d'int�gration en emploi tandis que la direction de la

S�curit� du revenu continuera de g�rer les demandes d'aide de dernier recours.

Les CLE offrent des services aux prestataires de la s�curit� du revenu ÇÊaptesÊÈ � l'emploi, aux

ch�meurs, aux travailleurs, aux �tudiants et aux Ç sans-emploi ni revenu È et aux inaptes � l'emploi.

Sur le plan local et r�gional ces services sont d�sormais sous le leadership du Conseil r�gional de

d�veloppement (CRD) et des Centres locaux de d�veloppement (CLD). Le CLD est compos�

d'intervenants repr�sentatifs de tous les secteurs d'activit�s �conomiques et sociaux du milieu. Cet

organisme consultatif a le mandat de diagnostiquer les besoins de la collectivit� en mati�re d'emploi
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et de formation, de promouvoir le d�veloppement local et la cr�ation d'emplois. En outre, certains de

ces centres ont un fonds de d�veloppement qui finance la cr�ation de nouvelles entreprises. Plus

d'une centaine de CLD sont en activit� depuis le d�but de 1998 dans toutes les r�gions du Qu�bec.

Les autres acteurs locaux sont principalement les �tablissements de formation r�guli�re, formation

aux adultes et formation professionnelle, les organismes communautaires d'insertion ou apparent�s

tels que les CJE, les autres professionnels intervenants dans la probl�matique d'insertion, les

citoyens et les employeurs. Ces acteurs locaux entretiennent des liens tr�s �troits avec les politiques

publiques d'insertion en vigueur car ces derniers en sont les principaux bailleurs de fonds.

3. LE RENOUVELLEMENT DES PRATIQUES SOCIALES D'INSERTION

Depuis une dizaine d'ann�es d�j�, les chercheurs qu�b�cois s'int�ressent de fa�on plus nette au

ph�nom�ne de l'exclusion. Plusieurs �tudes sur la pauvret� ont �t� effectu�es, d'abord

�pid�miologiques bien s�r, puis graduellement prenant en compte la dimension plus centrale du

socio-�conomique.  Enfin, certaines �tudes d�passent la description du ph�nom�ne pour s'interroger

sur la ÇÊnatureÊÈ de la pauvret�.  Ce qui am�ne certains chercheurs � explorer les nouvelles r�ponses �

cette probl�matique telles que les initiatives de l'�conomie sociale, qualifi�es bien souvent, sous le

terme de nouvelle �conomie sociale (N�S) (Favreau et L�vesque, 1996; Defourny, Favreau, Laville,

1998). Des chercheurs ont donc favoris� l'introduction de notions peu connues telles que l'�conomie

sociale, le d�veloppement local et l'insertion.  Elles sont de nouvelles voies de sortie de crise, des

voies alternatives de d�veloppement social et �conomique.  Elles sont bas�es en partie sur les

exp�riences innovatrices de cr�ation d'emplois et de d�veloppement issues des mouvements de la

base, les mouvements sociaux.  Ces exp�riences sont vari�es, en voie d'�tre reconnues par les

pouvoirs publics pour certaines tandis que d'autres le sont d�j�.  On pense aux cuisines collectives,

garderies, CDC, CDEC, Carrefour jeunesse emploi, SADC, coop�ratives de travail, fonds de

d�veloppement, etc.

Depuis une quinzaine d'ann�es aussi, certains m�canismes tant dans les secteurs public que

communautaire, sont mis en place afin de contrer le probl�me de l'exclusion chez les jeunes.  En ce

sens, les initiatives communautaires d'insertion sociale par l'�conomique et de d�veloppement local
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participent d'une d�marche fond�e sur l'Ç agir avec les moyens dont on dispose et agir d�s

maintenant sans attendre la grande politique È (Daoust, F. [FTQ] cit� par Favreau et L�vesque,

1996: 189). Cette attitude pro-active face � la probl�matique de la pauvret� et de l'exclusion des

groupes sociaux proc�de du renouvellement des pratiques sociales.

Les pratiques sociales d'insertion ont beaucoup �volu� depuis les trente derni�res ann�es.  Elles

tentent de r�pondre plus ad�quatement aux demandes fort complexes des g�n�rations actuelles.

Dans le milieu communautaire, l'histoire d�montre qu'elles se sont �largies de l'action sociale de

d�fense des droits dans les ann�es 1960, au d�veloppement �conomique local et communautaire vers

la fin des ann�es 1980.  Il ressort des �tudes ant�rieures sur le d�veloppement des organismes

communautaires au Qu�bec, que trois g�n�rations d'organisations communautaires se sont succ�d�es

jusqu'� maintenant.  Au d�but des ann�es 1960, apparaissent les regroupements de citoyens

revendiquant de meilleurs services et des �quipements collectifs.  Certains comit�s de citoyens ont

r�ussi � offrir � leurs membres des services qui leur �taient refus�s par l'�tat (Favreau et L�vesque,

1996: 173).  Dans les ann�es 1970, s'est constitu�e la deuxi�me g�n�ration d'organismes

communautaires, bas�e sur la production de services alternatifs � ceux propos�s par l'�tat-

providence.

Enfin, la troisi�me g�n�ration qui �merge vers le milieu des ann�es 1980, ÇÊest celle du partenariat

entre des organisations communautaires et des institutions publiques auxquelles est parfois associ�

le secteur priv�ÊÈ (Favreau et L�vesque, 1996:173).  C'est le cas des Corporations de d�veloppement

�conomique communautaire (CD�C), des Corporations de d�veloppement communautaires (CDC),

des entreprises d'insertion sociale et professionnelle de type coop�ratif ou associatif, des cuisines

collectives, des coop�ratives de travail ou de services, des fonds de d�veloppement et aussi, des

organismes communautaires de formation � l'emploi et d'insertion socio-professionnelle de type

CJEO.

L'action communautaire dans le Qu�bec d'aujourd'hui dispose d'un actif tel que
certaines de ses composantes se sont investies directement dans la construction d'une
nouvelle �conomie sociale. Ajoutons que l'action communautaire et les initiatives qui
en sont issues ne travaillent pas uniquement au niveau de micro-rapports de force
dans les quartiers pauvres de milieu urbain ou dans de petites localit�s de milieu
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rural. Elles s'inscrivent aussi dans une trajectoire macro-sociale avec les pouvoirs
publics (Boucher et Favreau, 1997: 4).

La troisi�me g�n�ration, celle de la nouvelle �conomie sociale (N�S), tente de lier l'�conomique et le

social � partir de l'exp�rimentation d'initiatives de d�veloppement �conomique communautaire (ou

local) ou de mise sur pied de services de proximit�. La N�S est en lien direct avec la probl�matique

de l'insertion des exclus, en particulier l'exclusion des jeunes, ce dont il est question dans ce m�moire

de ma�trise. Cependant, ÇÊun des dangers qui menacent la N�S et l'�conomie solidaire est d'�tre

enclav�es comme exp�rimentations et d'�tre, � la longue, marginalis�esÊÈ (Favreau et L�vesque, 1996:

174). On comprend d�s lors, selon ces auteurs, l'importance ÇÊd'examiner les diff�rents sc�narios de

passage de l'exp�rimentation � l'institutionnalisationÊÈ.

4. ENTREPRISES D'�CONOMIE SOCIALE ET INSTITUTIONNALISATION

Les conditions de r�ussite des initiatives communautaires d'�conomie sociale proc�dent de plusieurs

facteurs qui peuvent varier d'une exp�rience � l'autre (Defourny et Favreau, 1996).  La nouvelle

�conomie sociale est caract�ris�e par deux conditions pr�alables.  La premi�re condition est la

n�cessit�. Les activit�s de l'organisme doivent r�pondre � un ou des besoins collectifs et donc � une

certaine urgence d'agir dans une ou des situations probl�matiques du milieu.  La deuxi�me condition

r�f�re � une condition d'identit� collective c'est-�-dire � une volont� de coh�sion au sein de la

collectivit�, l'adh�sion � un consensus autour d'enjeux locaux ou territoriaux.  Nous ajoutons � ces

deux conditions une troisi�me condition importante, une vie associative forte qui favorise le

d�veloppement de Ç nouvelles formes d'identit� et d'utilit� sociale È (Defourny et Favreau, 1996:

25), notamment en Çutilisant le capital disponible dans une perspective d'entrepreneuriat collectifÈ

(Defourny et Favreau, 1996: 26).

Dans l'histoire du mouvement communautaire au Qu�bec, on peut faire ressortir trois voies

possibles d'institutionnalisation des initiatives de la nouvelle �conomie sociale (N�S) qui ont �t�

prises dans les trente derni�res ann�es (L�vesque dans Eme et Laville, 1994; Favreau et L�vesque,

1996; L�vesque, 1994-1995; L�vesque et Vaillancourt, 1998).  La premi�re voie

d'institutionnalisation emprunt�e a �t� celle de l'int�gration aux services publics, notamment
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l'exp�rience des cliniques m�dicales populaires au d�but des ann�es 1970. Ç Le caract�re

d'exemplarit� que suscit�rent les cliniques m�dicales populaires, doubl� d'une forte pression de la

demande sociale en provenance des quartiers populaires, fut tel que l'�tat les institutionnalisa �

partir de 1972 È (Favreau et L�vesque, 1996: 174). L'institutionnalisation des cliniques m�dicales

populaires donne alors naissance � ce que nous connaissons aujourd'hui comme �tant les Centres

locaux de services communautaires (CLSC) qu�b�cois. L'�tat les int�gra au r�seau public qui compte

d�sormais plus de 150 centres int�gr�s au r�seau de la sant� et des services sociaux.

La deuxi�me voie emprunt�e au Qu�bec est celle de l'autonomie de gestion et d'un financement public

partiel.  Nous retrouvons ce mode d'institutionnalisation dans le mod�le qu�b�cois des garderies

populaires pour les enfants de moins de cinq ans, par exemple.  Cr��es au d�but des ann�es 1970 �

partir du financement de deux programmes de cr�ation d'emploi du gouvernement f�d�ral, (Projets

d'initiatives locales [PIL] et Perspectives jeunesses), ces initiatives de la N�S se sont rapidement

propag�es � la grandeur du Qu�bec.  Ce sont des groupes de femmes et des organismes

communautaires qui se sont organis�s pour tirer profit des programmes f�d�raux mis � leur

disposition afin de mettre sur pied un service de garderie inexistant en comblant le manque � gagner

du financement public par du b�n�volat � l'int�rieur de la garderie. Le processus

d'institutionnalisation des garderies populaires s'est effectu� beaucoup plus lentement que dans le

cas des CLSC.  Il a fallu attendre la fin des ann�es 1980 pour aboutir � une reconnaissance formelle

mais aussi ÇÊn�goci�eÊÈ entre les garderies et les pouvoirs publics. Les garderies, � l'encontre des

CLSC, ont gard� leur autonomie au niveau juridique et au niveau du conseil d'administration.

Enfin, le troisi�me mode d'institutionnalisation relev� par Favreau et L�vesque (1996) est celui du

partenariat communautaire-public et priv� que l'on voit poindre depuis le milieu des ann�es 1980,

par exemple dans les groupes alternatifs dans le domaine de la sant� mentale.

Deux cas de figure peuvent �tre observ�s: dans le premier, l'emprise institutionnelle
est tr�s forte, l'institution tend � d�velopper elle-m�me ses propres ressources
ÇÊalternatives ou mieux, interm�diairesÊÈ de sorte que les services de proximit�
agissent en parall�le et risquent non seulement d'�tre marginalis�s mais aussi de
perdre une grande partie de leur sp�cificit�.  Dans le deuxi�me, l'emprise
institutionnelle �tant moins forte et les ressources interm�diaires de l'institution
moins nombreuses, les services de proximit� conservent � la fois une plus grande
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autonomie administrative et leur sp�cificit� d'intervention (Favreau et L�vesque,
1996:179-180).

L'avantage de l'institutionnalisation de ce type est la g�n�ralisation qui peut en d�couler, la diffusion

du ÇÊmod�leÊÈ. Toutefois, Favreau et L�vesque (1996) soulignent que ce mode d'institutionnalisation

pourrait engendrer certains probl�mes notamment lorsque l'organisation communautaire n'est pas

reconnue ou lorsque qu'elle n'aura pas suffisamment prouv� sa pertinence ou encore, si l'institution

partenaire d�veloppe elle-m�me des ressources alternatives.

Draperi (1998) distingue pour sa part, trois types d'�conomie sociale dans une analyse des

entreprises relevant de l'�conomie sociale. Le premier type qualifi� d'�conomie sociale de rencontre

ÇÊregroupe les associations dont le trait principal r�side dans la rencontre de leurs membresÊÈ

(Draperi, 1998: 21). Difficilement mesurable du point de vue de l'analyse, ce type d'�conomie sociale

compte n�anmoins le plus grand nombre d'entreprises. Le deuxi�me type d'�conomie sociale est

caract�ris� par des entreprises instituantes qui ont vocation � se reproduire mais qui n'ont pas

n�cessairement vocation � se d�velopper et � s'institutionnaliser. Parmi celles-ci, on retrouve des

entreprises contestataires et attestataires.

Le deuxi�me type, l'�conomie sociale instituante, est compos�e de deux grands ensembles

d'entreprises qui r�alisent une activit� pour elle-m�me, l'activit� et son organisation ne dominent

toutefois pas l'entreprise:

1) ÇÊLes entreprises contestataires sont celles dont le projet s'oppose � l'�tat et � la conception

dominante du march�. Elles se d�veloppent en refusant le soutien de l'�tat, sont fr�quemment � la

fronti�re de la l�galit� et aussi fr�quemment r�prim�esÊÈ (Draperi, 1998: 21). D'apr�s l'auteur, ces

entreprises ne s'institutionnalisent g�n�ralement pas tout en �tant souvent porteuses

d'innovations remarquables.

2) ÇÊLes entreprises attestataires concernent celles dont le projet s'appuie ou rejoint les politiques

publiques ou se situent sur des march�s plus ou moins concurrentiels, qui d�pendent

fondamentalement d'une solvabilit� de la demande. On y trouve des coop�ratives, mutuelles et

associations classiques, des nouvelles formes d'associations � int�r�ts multiples qui recouvrent en
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partie l'�conomie solidaire5. Fortement int�gr�e, disposant g�n�ralement de salari�s, cette

�conomie solidaire est tr�s sensible � l'institutionnalisation par la professionnalisation de ses

salari�s ou par son int�gration dans une politique publique nationale ou territorialeÊÈ (Draperi,

1998: 22). L'auteur ajoute que l'avenir de ce type d'entreprise est �troitement li� au soutien que

l'�conomie sociale institu�e est en mesure de lui apporter.

Enfin, le dernier type, l'�conomie sociale institu�e est compos�e d'entreprises qui r�alisent une

activit� qui d�termine largement leur orientation. L'entreprise est porteuse de l'arch�type de

l'�conomie sociale. L'administration est compos�e de personnes d�tenant des comp�tences

sp�cifiques avec une organisation du travail qui peut se rapprocher de l'organisation du travail

classique. Ces entreprises sont soumises aujourd'hui � des crises morales et identitaires fortes

compte tenu des tiraillements entre les imp�ratifs du march� auxquels elles sont confront�es et les

valeurs fondatrices qu'elles ont �rig�es en charte au d�but des ann�es 1980.

Finalement, l'auteur souligne que ces trois types partagent des r�gles communes � lÕÏuvre dans le

regroupement, dans l'organisation du travail et dans leur relation r�ciproque; le volontariat, la

propri�t� collective, l'�galit� des voix,  et la gestion de service. ÇÊ...ces r�gles d�finissent l'�conomie

sociale parce qu'elles sont simultan�ment partag�es entre toutes les entreprises coop�ratives,

mutualistes et associatives, et distinctes de celles � lÕÏuvre dans les autres types d'entreprisesÊÈ

(Draperi, 1998: 23).

Le processus d'institutionnalisation des organismes ou entreprises communautaires d'�conomie

sociale est un ph�nom�ne complexe. Comme nous l'avons soulign�, certaines exp�riences de

d�veloppement social par l'�conomique mentionn�es plus avant dans ce texte, sont reconnues ou

sont en voie d'�tre reconnues et institutionnalis�es. Par contre, nous remarquons que si certains

organismes sont reconnus par les pouvoirs publics comme des entit�s formelles qui offrent des

services ou qui produisent des biens d'utilit� sociale, elles ne sont pas fortement institutionnalis�es

(les CDEC, par exemple). Tandis que d'autres n'ont qu'une reconnaissance partielle (les CDC). Il

semble que pour qu'un organisme r�unisse l'ensemble des conditions favorables lui permettant de

                                                

5 Selon Draperi, l'�conomie solidaire est une forme d'�conomie sociale dans la mesure o� ce sont des membres volontaires
qui l'animent. Sans cette participation motrice, elle est une politique publique qui vise � provoquer la participation.
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survivre et d'offrir des services durables la seule voie qui semble s'imposer passe en bonne partie par

la reconnaissance formelle � travers des accords et des ententes locales et r�gionales entre

partenaires, ce qui induit une certaine l�gitimit� face aux pouvoirs publics centraux.

Dans le prochain chapitre, nous verrons comment s'op�rationnalisent les concepts soulev�s dans ce

chapitre. Cette  partie de notre m�moire - les principaux concepts s�lectionn�s - devrait pouvoir

rendre compte de la complexit� du processus d'institutionnalisation surtout lorsqu'il s'agit d'en

observer les rouages dans des organismes communautaires relativement autonomes tels que le

Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais qui allie entrepreneurship et utilit� sociale.
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CHAPITRE II

CADRE OP�RATOIRE ET M�THODOLOGIE

Nous d�veloppons ce deuxi�me chapitre en deux parties. La premi�re partie traite du cadre
op�ratoire de notre recherche. Nous d�finissons les principaux concepts discut�s dans le premier
chapitre. Ainsi, apr�s avoir explor� les diff�rentes d�finitions propos�es par des auteurs qui ont
�tudi� le processus d'institutionnalisation et ses relations avec les organismes communautaires
d'insertion faisant partie de la nouvelle �conomie sociale, nous donnons une d�finition personnelle du
processus d'institutionnalisation. Nous soulignons aussi les diff�rents indicateurs qui nous ont
permis d'enqu�ter et d'analyser le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais sous l'angle de
l'innovation et sous l'angle de son inscription dans un processus d'institutionnalisation. Dans la
deuxi�me partie de ce chapitre, nous d�crivons notre processus m�thodologique d'analyse et de
construction de la monographie du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais.

1. CADRE OP�RATOIRE

1.1 L'institutionnalisation comme concept

Le concept d'institutionnalisation  est issu du concept d'institution. L'institution se d�finit comme

�tant un ÇÊensemble de r�gles organisant la soci�t� ou certaines de ses instancesÊÈ. Ce terme est

souvent utilis� � la fois par les juristes, les �conomistes et les sociologues. ÇÊL'institution socialeÊÈ a

�t� d�finie comme un ÇÊensemble form� par des id�es, des types de comportement, des types de

rapports entre les hommes et souvent un �quipement mat�riel, le tout organis� autour d'un centre

d'int�r�t socialement reconnuÊÈ (Willems, 1970: 150-151). Elle se d�veloppe Ç � partir de coutumes

dans lesquelles elles ont leurs racines et qu'elles prolongent [...]. L'essentiel est uniquement le

consensus social, sans lequel il ne peut jamais s'�tablir de v�ritable institution È (Willems, 1970 :

151). On reconna�t deux types d'institutions sociales: l'institution r�gulative (ou primaire) a pour

objectif le contr�le de secteurs d�termin�s du comportement des individus de la soci�t� tels que la

famille, la propri�t�, l'�glise, l'�tat, l'�cole. L'autre type, l'institution op�rative  (ou secondaire) a des
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fonctions plus limit�es qui int�ressent des groupes limit�s � des p�riodes limit�es telles que les

biblioth�ques publiques, les organisations de bienfaisance, la poste, les caisses de retraite. On doit

faire la distinction selon Kardiner entre ces deux institutions : institutions primaires  et institutions

secondaires (dans Ferr�ol et al., 1992).

Par ailleurs, l'institution implique une triple fonction de socialisation, de contr�le et de r�gulation.

Pour sa part, Parsons (1951) d�finit  l'institution comme ÇÊtoutes les activit�s r�gies par des

anticipations stables et r�ciproques entre les acteurs entrant en interactionÊÈ6. Ainsi pour que ÇÊces

activit�s stables et r�ciproques se d�veloppent, il est indispensable que chacun des acteurs en

pr�sence renonce � profiter dans le court terme des avantages que peut lui procurer son r�le

momentan� et qu'il accorde la priorit� � plus long terme aux exigences de sa t�che et au point de vue

de ses partenairesÊÈ (Boudon et al., 1993: 109).

On parlera de ÇÊl'institution familialeÊÈ en ce qui concerne l'apprentissage des comportements

institutionnels qui se produisent d'abord dans la famille tels que l'apprentissage des valeurs et des

pratiques communes, la langue, les mani�res, etc. Durkheim souligne que les institutions sont des

syst�mes normatifs auxquels le premier apprentissage de socialisation ne peut initier une fois pour

toutes. On fait r�f�rence alors � d'autres types d'institutions politiques, sociales, etc. (Boudon et al.,

1993).

L'institutionnalisation, le concept qui nous int�resse, est d�finie par Willems (1970) comme la

transformation d'un type de comportement en institution sociale. L�vesque et Vaillancourt (1998)

pour leur part, d�finissent l'institutionnalisation des services de proximit�7 � deux niveaux,

l'organisation elle-m�me et l'organisation dans son rapport � la soci�t� globale. L'institutionnalisation

de l'organisation suppose dans le premier cas, un processus de codification des r�gles et de

r�partition du pouvoir entre les membres impliquant l'adh�sion de tous les membres � l'association

volontaire. L'organisation est ainsi amen�e � construire sa dimension institutionnelle � partir des

pr�occupations de ses membres. Ces auteurs soulignent que l'institutionnalisation se complexifie du

                                                

6 On retrouve la r�f�rence aux travaux de Parsons (1951) dans Dictionnaire de la sociologie. Boudon et al. 1993. page 109.
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fait que l'organisme doit utiliser des salari�s pour ex�cuter certaines t�ches et donc faire appel � leur

redistribution. En outre, ÇÊl'institutionnalisation amorc�e � l'interne ne peut faire l'�conomie d'une

demande de reconnaissance de la part de l'�tatÊÈ (Weber, 1971 cit� par L�vesque et Vaillancourt,

1998: 1). Par ailleurs, l'institutionnalisation serait n�cessaire au d�veloppement et � la diffusion du

projet port� par l'association. Ainsi, on per�oit l'institutionnalisation comme un ensemble de r�gles

sur lesquelles les individus ou les groupes d'individus n'ont que peu de prise dans le court et le

moyen terme bien que ÇÊr�sultant d'une n�gociation entre les parties prenantes et d'un compromis

entre ellesÊÈ (L�vesque et Vaillancourt, 1998: 1).

Dans l'autre cas, celui de l'organisation dans son rapport � la soci�t� globale, L�vesque et

Vaillancourt soulignent que ÇÊl'institutionnalisation d'organisations relevant des mouvements sociaux

tire une grande partie de sa signification du mod�le de d�veloppement de la soci�t� ou elle s'op�re

[...]. Dans cette perspective, la signification politique de l'institutionnalisation d'une organisation

donn�e est fort diff�rente si la soci�t� consid�r�e est dans une p�riode de stabilit� ou de mutationÊÈ

(L�vesque et Vaillancourt, 1998:Ê2). Donc, l'institutionnalisation des services de proximit� serait

favoris�e ou non par le contexte social et �conomique d'une soci�t� donn�e.

Laville et Gardin (1997) quant � eux, ont relev� deux formes d'institutionnalisation connues qui sont

constitu�es soit par l'entreprise commerciale (ressources marchandes) et par l'entreprise publique

locale (ressources non-marchandes). Ces deux auteurs rel�vent aussi une troisi�me forme

d'institutionnalisation originale constitu�e par des initiatives locales ÇÊ� travers une hybridation de

ressources marchandes, non marchandes et non mon�taires qui n'est pas seulement une modalit�

temporaire de fonctionnement li�e au d�marrage de l'activit� mais qui s'impose comme une fa�on

permanente d'�quilibre de gestionÊÈ (Laville et Gardin, 1997: 57). Ces initiatives partagent deux

dimensions communes: 1)Êune dynamique entrepreneuriale ÇÊau sens o� une production de biens ou

de services est assur�e de mani�re autonome par un groupe de travailleurs qui doit g�n�ralement

rechercher un certain degr� d'autofinancement, un appui plus ou moins important des pouvoirs

publics et une mobilisation de ressources non mon�taires; 2)Êune finalit� sociale au sens o� l'activit�

ne vise pas d'abord le b�n�fice patrimonial des actionnaires, mais le service rendu aux individus et �

                                                                                                                                                             
7 Service de proximit� est un terme d�signant des associations et entreprises produisant des biens et des services pour des
communaut�s r�unies sur une base territoriale souvent associ�es au d�veloppement �conomique communautaire et �
l'�conomie sociale (L�vesque et Vaillancourt, 1998).
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la collectivit�, les profits �ventuellement d�gag�s �tant majoritairement r�investis dans ce butÊÈ

(Laville et Gardin, 1997: 57).

Draperi (1998) dans l'analyse du double corpus th�orique de Henri Desroche et de Claude Vienney

sur les entreprises relevant de l'�conomie sociale, soul�ve deux facteurs principaux d�terminant la

tendance d'une entreprise d'�conomie sociale � s'institutionnaliser: 1) la nature des relations entre le

projet et la soci�t� globale; 2) la nature et la somme de travail � mobiliser pour r�aliser le projet. En

cela, Draperi rejoint les �nonc�s de L�vesque et Vaillancourt (1998) sur l'institutionnalisation des

organismes de proximit� :

Quelle que soit la p�riode historique consid�r�e, les jeunes entreprises d'�conomie
sociale ont le plus fr�quemment une organisation du travail l�g�re, n'impliquant pas
forc�ment un travail salari�. Lorsque l'activit� se d�veloppe, cette organisation tend
ensuite � s'autonomiser et � dominer l'association. Ce processus n'est pas sp�cifique aux
entreprises d'�conomie sociale et renvoie aux th�ories g�n�rales de la bureaucratie
(Draperi, 1998: 16).

Toutefois, Draperi souligne que ÇÊtoutes les entreprises d'�conomie sociale n'ont pas vocation �

s'institutionnaliser parce qu'elles n'ont pas toutes vocation � changer ou � r�guler la soci�t�ÊÈ

(Draperi, 1998: 17).

1.2 Principale question de recherche

Pour les fins de cette recherche exploratoire, nous d�finissons le processus d'institutionnalisation des

organismes communautaires d'insertion comme un processus d�crivant le passage d'une pratique

informelle et exp�rimentale � une pratique mieux organis�e, plus formelle et de plus, reconnue

socialement par la communaut�. Ce ph�nom�ne marque une �volution dans les pratiques en

intervention sociale passant ainsi d'une pratique exp�rimentale et de relations conflictuelles avec

l'�tat et ses appareils � une pratique ÇÊreconnue formellementÊÈ et dite de ÇÊcoop�ration

conflictuelleÊÈ ou de ÇÊcompromisÊÈ avec les pouvoirs publics. L'institutionnalisation devient ici une

strat�gie de d�veloppement d'un organisme communautaire d'insertion afin d'assurer sa p�rennit�.
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1.3 Sous-questions de recherche

L'institutionnalisation est donc vu ici comme processus de reconnaissance formelle. Un processus

qui touche � la fois l'�volution de l'organisme dans sa dimension institutionnelle (statut l�gal,

r�glements de r�gie interne, hi�rarchisation du pouvoir, rapports avec l'�tat, avec le milieu et avec les

m�dias) et son �volution dans sa dimension organisationnelle (organisation du travail,

professionnalisation des salari�s, bureaucratisation, etc.). Nous reconnaissons ainsi les indicateurs

propos�s par L�vesque, Vaillancourt et Draperi sur les niveaux d'institutionnalisation et les

dimensions entrepreneuriales et leur finalit� sociale. Les dimensions sont �tudi�es par rapport �

l'organisme en lui-m�me et l'organisme par rapport � la soci�t� globale.

L'analyse du processus d'institutionnalisation de l'organisme communautaire d'insertion qu'est le

CJEO, doit se baser sur des indicateurs op�rationnels aptes � nous permettre de mesurer leur

influence sur le processus d'institutionnalisation de son �mergence � aujourd'hui, soit sur un horizon

de 15 ans.

Certains indicateurs sont souvent associ�s � l'institution et au processus d'institutionnalisation.

Ainsi, dans les institutions publiques notamment, on parle de professionnalisation, de bureaucratie

ou de technocratie, de financement public. Pour ce qui est des organismes d'�conomie sociale, ont

parlera davantage de cr�ation des r�gles, de r�partition du pouvoir, de reconnaissance par l'�tat, etc.

Nous avons relev� certains indicateurs qui nous semblent pertinents � partir de la litt�rature qui

traite de la question de l'institutionnalisation.

D'abord, nous retenons les conditions d'�mergence de l'organisme : l'inscription d'un organisme

communautaire dans une probl�matique reconnue c'est-�-dire faire reconna�tre l'existence d'un

probl�me et sa transformation en ÇÊcause socialeÊÈ et la n�cessit� d'un soutien par la collectivit� du

d�veloppement d'une intervention sociale. La phase d'�mergence constitue une �tape importante

puisque les conditions dans lesquelles l'organisme �merge sont garantes de sa mission et porteuses

partiellement de son devenir plus ou moins durable.
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Deuxi�mement, la professionnalisation, concept plus complexe que le premier et qui se d�finit

comme ÇÊla transformation d'une activit� en profession par l'attribution de certains droits, devoirs

et fonctions � tous ceux qui l'exercent. La profession �quivaut � une institutionnalisationÊÈ

(Boudon et al., 1993). Selon Boudon, on peut d�finir la profession par trois crit�res principaux :

ÇÊla sp�cialisation du savoir, qui entra�ne une d�termination pr�cise et autonome des r�gles de

l'activit�; une formation intellectuelle de niveau sup�rieur, qui suppose l'existence d'�coles de

formation d�ment reconnues; un  id�al de service, qui appelle l'�tablissement d'un code de

d�ontologie et le contr�le par les pairsÊÈ (Boudon et al., 1993).

Par ailleurs, l'origine �tymologique du mot profession ÇÊmet l'accent sur l'efficacit� symbolique des

rites sociaux de passage, d'autojustification, qui incitent les professionnels � s'organiser en groupes

disposant du pouvoir souvent exclusif d'exercer une activit� socialement valoris�e, de la r�glementer

et d'en contr�ler l'acc�s. La profession est ainsi une occupation qui est parvenue peu � peu � mettre

en place les conditions de son institutionnalisationÊÈ (Ferr�ol et al., 1992: 203).

Willems souligne que ÇÊles activit�s se professionnalisent � mesure que la soci�t� se diff�rencie et

que la division du travail s'accentueÊÈ (1970: 235). Il ajoute que les modifications de la structure

sociale peuvent aussi influer sur le statut des professions. Selon Boudon et Bourricaud (dans Ferr�ol

et al., 1982), la bureaucratie et la professionnalisation favorisent le d�veloppement d'int�r�ts

corporatifs dont la d�fense s'appuie sur le niveau de la formation des professionnels tout autant

sinon plus que sur la qualit� des services rendus aux clients.

Laville et Gardin (1997), d�finissent eux aussi les unit�s de mesure de l'institutionnalisation par la

professionnalisation des emplois : les organismes d'insertion interviennent avec des individus. Les

interactions que les intervenants entretiennent avec les clients ont une dimension relationnelle

importante qui influence la qualit� des services. Dans une recherche sur les initiatives locales en

Europe en 1997, les auteurs soul�vent trois variables d�terminantes pour la qualit� des services: le

recrutement des intervenants, la formation et la m�diation. Selon ce cadre d'analyse, la premi�re

variable compos�e par les crit�res de recrutement doit �tre bas�e sur les qualifications, la comp�tence

dans un cadre relationnel mais aussi sur l'exp�rience personnelle du candidat. L'adh�sion aux valeurs

de l'organisme est l'�l�ment qui se rapporte � la m�diation qualifiante, la deuxi�me variable,  et
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suppose la compr�hension mutuelle lors de l'engagement des personnes et l'acceptation des r�gles

interne, d'un code d�ontologique par exemple. La troisi�me variable est la formation interne et

externe prodigu�e aux intervenants comme faisant partie de leurs t�ches de travail: formation lors du

recrutement, formation par l'apprentissage de travail lors de r�unions d'�quipe ou de comit�s �

l'interne et de formation donn�e par un professionnel externe � l'organisme.

La professionnalisation des salari�s est un indicateur de l'�volution de la dimension organisationnelle

de l'organisme que nous utiliserons dans cette recherche. Nous d�limiterons cet indicateur par les

crit�res d'embauche, la formation interne et externe, la quantit� et la qualit� des services prodigu�s

par le personnel en prenant en compte que le CJEO est un organisme de service o� la dimension

relationnelle est importante.

En troisi�me lieu, nous retenons la bureaucratisation. La bureaucratie est souvent associ�e �

l'organisation des services publics et au pouvoir ex�cutif. Ce terme a une connotation p�jorative

parce qu'il signifie souvent la lenteur et des proc�dures inutilement complexes. Mais si la

bureaucratie est associ�e aux institutions publiques, il existe �galement des formes de bureaucratie

dans les administrations des entreprises, des syndicats, des coop�ratives et des �glises. On d�finit la

bureaucratie comme une hi�rarchie de fonctionnaires � attributions et responsabilit�s d�finies. La

bureaucratisation d�signe dans ce sens le processus par lequel une activit� ou une organisation se

codifie davantage. Max Weber la caract�rise comme suit:

[É] par la continuit�, par la pr�dominance d'une proc�dure �crite, par l'existence d'un
corps de r�gles impersonnelles d�limitant pr�cis�ment les sph�res de comp�tences et les
droits et devoirs de chacun, par une hi�rarchie des fonctions cr�ant des liens de
subordination clairs, par le fait que l'acc�s aux diff�rents postes se fait exclusivement en
fonction de la qualification publique constat�e, enfin par la s�paration entre les
fonctions de direction et la possession des moyens de production (Boudon et al., 1993:
27; Ferr�ol et al., 1992).

Nous n'utiliserons pas int�gralement ces d�finitions souvent con�ues pour des situations extr�mes de

la bureaucratie. Conc�dant que la bureaucratie peut aussi exister dans des organismes

communautaires, nous privil�gierons davantage la bureaucratisation d�finie comme un processus

tendant � augmenter ou favoriser une plus grande hi�rarchie des fonctions, la d�termination des
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comp�tences et de l'organisation du travail, celle-ci �tant fortement li�e au d�veloppement plus

extensif de l'organisme.

En quatri�me lieu, les modalit�s de financement des activit�s de l'organisme c'est-�-dire la capacit� de

l'organisme � �laborer des strat�gies de financement qui lui permet d'augmenter son autonomie

financi�re, la r�currence ou non des montants accord�s par le ou les bailleurs de fonds, la diversit�

des sources de financement, etc.

Enfin, l'interface avec les pouvoirs publics, notre cinqui�me et dernier indicateur se d�finit comme

�tant la capacit� de l'organisme � n�gocier des ententes et des accords avec les gouvernements et ses

instances lui permettant une plus grande capacit� de gestion. Dans ce sens, on retrouve la capacit�

qu'a un organisme de diversifier ses sources de financement, offrir des services int�gr�s afin d'�viter

la d�pendance � une seule source et ainsi �tre rel�gu� � la sous-traitance, laquelle force � une activit�

d'insertion plus cibl�e ou plus sectorielle. Cela peut se faire en �tablissant des partenariats avec les

autres acteurs sociaux au niveau local et r�gional. Cet indicateur est utilis� � partir de l'�tude des

accords, des protocoles, des ententes conclues avec les pouvoirs publics aux niveaux provincial et

f�d�ral et le rapport � la collectivit� par les ententes, les accords avec les pouvoirs locaux tels que les

municipalit�s et les institutions locales. L'ensemble de ces �l�ments de mesure sera soulev� dans les

dimensions de l'organisme et toujours pris dans son sens �volutif.

2.  M�THODOLOGIE

2.1 Choix de la m�thode de recherche et choix de l'objet de recherche

La recherche que nous proposons est de type qualitatif et exploratoire.  Il s'agit d'une �tude de cas

sur le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais afin de d�crire et de comprendre ses diff�rentes

dimensions : ses conditions d'�mergence, ses principaux acteurs, ses partenaires, son organisation et

finalement, son processus d'institutionnalisation c'est-�-dire les strat�gies qui l'ont men�es, comme

nous le croyons, � une ÇÊforte institutionnalisationÊÈ.
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La grille de collecte de donn�es utilis�e et adapt�e pour notre m�moire, r�f�re � un outil d�velopp�

par Yvan Comeau et le Collectif de recherche CRISES8. Elle est destin�e en majeure partie aux

�tudes d'activit�s de l'�conomie sociale (Comeau, 1996).  Cette grille a la particularit� de permettre

en plus de la collecte de donn�es, une cat�gorisation par th�me ou par rubrique des �l�ments

recueillis durant la cueillette de donn�es.  Elle est donc modifiable et adaptable selon l'organisme

�tudi�.

Pour l'approche monographique ou l'�tude de cas, une grille de collecte de donn�es
tente de pr�voir le plus grand nombre de situations possibles...Elle correspond � une
d�marche exploratoire de recherche visant � mettre en �vidence les traits g�n�raux d'un
ensemble d'individus ou de ph�nom�nes...La validit� et la fid�lit� de l'�tude de cas
reposent en grande partie sur la richesse documentaire, la valeur des t�moignages et
l'observation des chercheurs (Comeau, 1996: i).

2.2 Discussion autour du choix de l'organisme d'insertion �tudi�

Nous avons choisi cet organisme parce que ses caract�ristiques r�pondent bien aux probl�matiques

actuelles de l'insertion des jeunes.  Son mandat est d'offrir des services aptes � r�pondre aux besoins

des jeunes de 16 � 35 ans.

Ensuite, cet organisme a op�r� un saut qualitatif dans le processus d'institutionnalisation en 1995 en

obtenant une reconnaissance formelle par le gouvernement au pouvoir, le Parti Qu�b�cois et la

responsabilit� de soutenir un r�seau de 94 Carrefour jeunesse emploi � travers le Qu�bec. Il semble

donc qu'il poss�de aussi des caract�ristiques particuli�res qui ont favoris� cette institutionnalisation.

C'est dans cette optique, que nous avons entam� une �tude exhaustive de cet organisme afin d'en

d�gager les particularit�s et les caract�ristiques.  Nous esp�rons, par cette m�thodologie, reconstituer

les facteurs en action dans le processus d'institutionnalisation.

Enfin, cet organisme communautaire montre une grande constance. Il existe depuis plus de 15 ans.

Actuellement, il compte plus d'une trentaine d'employ�s r�guliers. Il g�re un budget moyen de 1,5

                                                

8 CRISES: Centre interuniversitaire de recherche sur les innovations sociales dans l'�conomie sociale, les entreprises et les
syndicats. Son si�ge social est � l'Universit� du Qu�bec � Montr�al mais l'Universit� du Qu�bec � Hull par certains de ses
chercheurs en constitue un second p�le de d�veloppement.
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millions par ann�e. Pour la derni�re ann�e seulement, 1998, cet organisme d'insertion a accueilli dans

les locaux pr�s de 8 500 jeunes chercheurs d'emploi, a aid� � la cr�ation d'une quarantaine

d'entreprises dans la r�gion et a r�pondu � plus de 21 000 demandes d'information par t�l�phone.

Nous avons explor� cet organisme selon deux axes. D'abord, nous avons examin� l'organisme

d'insertion en tant qu'entit� et dans son rapport au milieu d'intervention qui est le sien, Gatineau et

plus largement la r�gion de l'Outaouais.  Cet �l�ment nous semble tr�s important car la

ÇÊreconnaissanceÊÈ d'un organisme passe d'abord par une reconnaissance locale de son action dans

son milieu d'intervention.  Deuxi�mement, l'organisme dans son rapport aux pouvoirs publics afin de

faire ressortir les �l�ments qui favorisent la reconnaissance formelle par les pouvoirs publics et

ouvrent ainsi la voie � l'institutionnalisation plus importante.

Ë l'int�rieur de ces axes, nous avons explor� les diff�rentes dimensions de l'organisme � l'aide de la

grille de collecte de donn�es �labor�e par Comeau (1996) autour de six grandes rubriques: les

conditions d'�mergence, les acteurs et leurs projets, la dimension organisationnelle, la dimension

institutionnelle, les partenariats, leurs r�alisations et leur avenir.

Nous d�crivons ici les principales rubriques qui ont servi � l'�tude de cas du Carrefour jeunesse

emploi de l'Outaouais.  La collecte et l'analyse de donn�es ont �t� effectu�es en diff�rentes �tapes:

La premi�re �tape de l'�tude a consist� en la recension des documents existants sur l'organisme tels

que les rapports d'activit�s annuels, la Charte, les statuts et les r�glements g�n�raux de l'organisme,

une revue de presse portant sur l'organisme et sur ses activit�s, les accords et les ententes avec les

partenaires locaux et les pouvoirs publics. Une autre source importante de donn�es a �t� constitu�e �

partir d'une s�rie d'entrevues semi-directives avec des informateurs-cl�s internes et externes �

l'organisme et aussi par des s�ances d'observation participante dans l'organisme et ses diff�rentes

composantes ainsi que des discussions informelles avec diff�rents intervenants internes et externes.

Plus pr�cis�ment, la collecte de donn�es a �t� effectu�e � partir de diff�rentes rubriques d�limit�es au

d�part et en concordance avec les questions de recherche.  Ces rubriques comprennent:
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a) Le contexte d'�mergence: le milieu, le secteur d'activit�, le projet initial, les promoteurs, les appuis,

le d�marrage.

b) Les acteurs: les personnes et groupes impliqu�s � l'interne, le r�seau (�tat, minist�res, services), la

client�le.

c) La dimension organisationnelle:

1. Le profil organisationnel: les objectifs et priorit�s, les aspects strat�giques, les biens et

services produits, les donn�es financi�res;

2. Les processus organisationnels: la production, l'organisation du travail, la formation.

d) La dimension institutionnelle:

1. Les rapports de pouvoir � l'interne: le pouvoir formel et informel, les rapports entre

comit�s, la r�solution de conflits, le leadership, les conventions particuli�res;

2. Les rapports avec l'ext�rieur: les types de rapports, les formes de collaboration. Les

partenariats locaux et nationaux ont tout particuli�rement retenu notre attention;

3. Les r�gles juridiques et l�gislatives, les accords, les ententes, les engagements formels.

e) Les �l�ments de synth�se et de bilan: r�alisations, difficult�s, impact sur le milieu.

f) Les perspectives anticip�es: les projets � court, moyen, long terme; les possibilit�s de p�rennit�,

les dispositifs � mettre en place.

2.3 Discussion autour de la m�thodologie de recherche

Dans la premi�re �tape de cueillette de donn�es, nous avons amorc� un processus d�ontologique

aupr�s de l'organisme sollicit� pour l'�tude de cas de notre m�moire, le Carrefour jeunesse emploi de

l'Outaouais. Ce processus a �t� tr�s long. C'est en septembre 1997, que nous avons d�but� notre

approche aupr�s de l'organisme par t�l�phone, afin d'obtenir un rendez-vous avec la direction

g�n�rale de l'organisme. De plus, nous avons d�s lors construit notre grille de collecte de donn�es qui

a aussi servi de base pour la construction de la grille d'entrevue aupr�s des informateurs-cl�s.

Nous avons rejoint la directrice g�n�rale du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais et lui avons fait

parvenir par �crit une demande formelle constitu�e du r�sum� du projet de m�moire et d'une fiche

d�ontologique garantissant le respect de la confidentialit� et la validation des informations par

l'organisme durant la recherche. Nous nous sommes aussi entendus pour que l'organisme obtienne
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une copie du m�moire de Ma�trise. Par ailleurs, nous avons sollicit� un appui du responsable du

programme de Ma�trise en travail social de l'UQAH, le professeur Yao Assogba, dans notre

d�marche. Le professeur Assogba leur a fait parvenir une lettre de r�f�rence les assurant de la

d�marche scientifique, de l'encadrement de notre �tude de cas et de la pertinence de l'objet d'�tude.

Nous avons contact� la directrice g�n�rale � la fin de novembre afin de respecter un d�lai d'attente de

deux semaines. La directrice g�n�rale a donn� son accord � notre demande. Elle nous a r�f�r� � une

personne ressource � l'int�rieur de l'organisme et nous avons pu obtenir pour d�marrer un certain

nombre de documents internes dont la liste est incluse dans la bibliographie.

La deuxi�me �tape a �t� marqu�e par les entrevues avec des informateurs-cl�s du CJEO et des

discussions informelles avec d'autres informateurs. Deux entrevues ont �t� effectu�es avec la

direction. La premi�re avait pour objectif de s'entendre sur les objectifs de chacun. La direction nous

a fait part de ses questions eu �gard � cette recherche. En d�pit de certaines craintes au d�marrage du

projet, nous devons souligner que les intervenants et de la direction du CJEO ont toujours �t� tr�s

accueillants, amicaux et conciliants durant l'ensemble des activit�s de cueillette de donn�es et

d'observation. Nous n'avons pas senti de r�ticence, seulement un peu de prudence peut-�tre. Les

autres entrevues ont �t� r�alis�es avec un membre du conseil d'administration, quatre intervenants du

CJEO soit une conseill�re et trois coordonnateurs-trices, une entrevue avec l'agente de

communication (personne-ressource) et finalement, une entrevue avec un jeune participant

activement aux activit�s du CJEO. Nous avons aussi eu des entretiens informels avec des

informateurs externes dont des intervenants d'organismes communautaires, d'organismes publics et

parapublics qui ont �t� en relation avec le CJEO dans les diff�rentes �tapes de d�veloppement de

l'organisme.

L'ensemble de ces entrevues et la documentation interne nous a permis de tracer l'historique et le

d�veloppement du CJEO et d'en cerner les activit�s, les enjeux et difficult�s actuelles par les

diff�rentes perceptions de l'organisme qui ont �t� mises � jour de la part des informateurs-cl�s qui

pour certains y oeuvrent depuis plus de 10 ans.
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Outre les entrevues avec les informateurs-cl�s, nous avons aussi eu plusieurs discussions informelles

avec des ex-intervenants et d'ex-membres du conseil d'administration. Nous avons aussi discut� �

quelques reprises avec des participants au P'tit caf� pendant l'heure du lunch.

Nous avons assist� � de nombreuses activit�s comme observatrice. Ces observations nous ont

permis de comprendre certaines probl�matiques de jeunes, de conna�tre les strat�gies d'intervention

privil�gi�es dans les programmes et l'organisation du travail, d'observer les interactions entre les

jeunes et les intervenants. Nous avons assist� � plusieurs activit�s et programmes comme

observatrice sur deux ans et m�me de fa�on plus intensive comme participante pendant les mois de

f�vrier et mars 1998. Voici en r�sum� les activit�s d'observation effectu�es au CJEO.

Nous avons pass� une journ�e enti�re avec les participants au programme OTO. La journ�e

r�unissait 11 participants et deux intervenants. Nous avons ensuite pass� trois demi-journ�es dans le

programme Choisir et R�ussir qui r�unissait 14 participants et deux intervenants. L'objectif de cette

strat�gie d'observation �tait de suivre un groupe dans le temps. Deux autres journ�es d'observation

se sont d�roul�es dans le programme Passeport-Travail o� �taient pr�sents des nouveaux arrivants

mais aussi des chercheurs d'emploi qu�b�cois. Enfin, nous avons assist� � une s�ance d'information

au programme Enjeu. Nous avons aussi pris des caf�s au ÇÊP'tit Caf�ÊÈ en discutant avec les

participants sur leur participation au programme, leurs projets, etc.

Nous avons eu l'occasion d'assister � une rencontre avec un membre fondateur lors d'une conf�rence

sur l'�mergence du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais dans le cadre d'un cours � l'Universit�

du Qu�bec � Hull (UQAH). Nous avons �t� invit�s � assister � titre d'observatrice aux deux derni�res

assembl�es g�n�rales annuelles (AGA) du CJEO, celles de 1996-1997 et de 1997-1998. Dans les

deux assembl�es, c'est la directrice g�n�rale qui animait la rencontre. Une trentaine de membres

assistent en moyenne � l'AGA. On peut aussi y retrouver des personnes non membres qui y

assistent sur invitation. Cela a �t� notre cas.

Fait exceptionnel, nous avons eu l'occasion de participer � la derni�re rencontre de parrainage avec

les dirigeants et les intervenants de nouveaux CJE lors d'une rencontre de deux jours initi�e par le

CJEO les 16 et 17 mars 1998. En effet, le CJEO a eu le mandat officiel du gouvernement du Qu�bec
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de parrainer tous les nouveaux CJE implant�s au Qu�bec depuis 1995 et ce, pour une p�riode de

trois ans.

Enfin, � l'automne 1998, nous avons assist� � une rencontre avec Andr� Boisclair alors Ministre � la

Jeunesse au Minist�re des relations avec les citoyens, les a�n�s et la jeunesse du Qu�bec. La

rencontre visait la pr�sentation du Plan d'action jeunesse gouvernemental 1998-2001. Cette

rencontre r�unissait les intervenants du CJEO, des intervenants dans le dossier jeunesse du milieu

communautaire et institutionnel et des jeunes participants aux programmes du Carrefour jeunesse

emploi de l'Outaouais. Finalement, nous avons rencontr� la direction du CJEO � l'�t� 1999 afin de

valider la monographie du CJEO selon une entente conclue au d�but de la recherche et pour respecter

les r�gles d�ontologiques de recherche.

3. M�THODOLOGIE DE L'ANALYSE DES DONN�ES

3.1 Cadre th�orique de l'analyse qualitative

Sans en faire une utilisation syst�matique dans le cadre de cette recherche, nous nous int�ressons au

mod�le ph�nom�nologique. Nous avons d'ailleurs choisi de nous inspirer de ce mod�le pour l'analyse

qualitative des entrevues effectu�es avec nos informateurs-cl�s. Ce mod�le permet d'aller au-del� du

niveau descriptif du ph�nom�ne pour se centrer sur les sens que le sujet donne � ce ph�nom�ne donc

aux niveaux interpr�tatif et ph�nom�nologique d'analyse.

Arr�tons-nous d'abord � l'analyse interpr�tative de donn�es afin de situer les bases de cette forme

d'analyse et ses liens avec l'analyse des entrevues effectu�es au CJEO. Nous nous inspirons ici de la

th�orie de Roland Barthes (1985) sur l'analyse structurale de r�cit. Pour Barthes, l'analyse

structurale de r�cit est bas�e sur trois principes g�n�raux. Le premier principe est la formalisation

qu'il appelle aussi principe d'abstraction.  Ce principe d�rive de l'opposition saussurienne de la

langue et de la parole. Barthes consid�re que chaque r�cit est la parole, le message d'une langue

g�n�rale du r�cit. Tandis que les linguistes s'arr�tent � la langue et � la phrase comme unit� d'analyse,

l'analyse structurale de r�cit s'int�resse � ce qu'il y a au-del� de la phrase. L'analyse structurale
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cherche donc des formes, pas un contenu. Elle doit r�unir des r�cits pour essayer d'en extraire une

structure. Elle est bas�e sur la s�miologie, la science des significations.

Au-del� de la phrase, la structure ne rel�ve plus de la linguistique, mais d'une
linguistique seconde, d'une translinguistique, qui est le lieu de l'analyse du r�cit: apr�s
la phrase, l� o� plusieurs phrases sont mises ensemble (Barthes, 1985: 293).

Le deuxi�me principe est celui de la pertinence. Le chercheur cherche � trouver des diff�rences de

forme qui renvoient � des diff�rences de sens ÇÊqui soient attest�es par des diff�rences de contenuÊÈ

(Barthes, 1985: 295). Ces diff�rences se pr�sentent comme des traits pertinents ou non pertinents.

Barthes fait une mise en garde au sujet de sa d�finition du terme ÇÊsensÊÈ. Pour lui, le sens est

essentiellement une corr�lation ou une citation qui renvoie � un autre moment du r�cit, un d�part de

code.

Le troisi�me principe est celui de la pluralit�. L'analyse structurale de r�cit telle que d�finie par

Barthes ne cherche pas � trouver un sens au r�cit. Elle vise plut�t � tracer le lieu des sens, des

possibles du texte ou encore Ç le pluriel du sens ou le sens comme plurielÊÈ (Barthes, 1985: 297).

Ainsi, le texte n'a pas un sens unique mais plusieurs sens. Il n'a pas de d�but ni de fin. Tous les sens,

chacun probable, forment un autre sens plus probable. Le texte analys� a un caract�re polys�mique

c'est-�-dire qu'il est connot�. Par connotation, nous entendons un sens second dont le signifiant est

lui-m�me constitu� par un signe qui est la d�notation. De fa�on topologique, la connotation assure

une diss�mination limit�e de ce texte. De mani�re s�miotique, toute connotation est le d�part d'un

code qui se tisse dans le texte � son insu. L'analyse interpr�tative des donn�es comporte deux

niveaux d'analyse. Le premier niveau est la s�miotique c'est-�-dire tout ce qui r�f�re � l'affect, les

pulsions li�es au sujet sur un objet X de la recherche (les sens). L'autre niveau est symbolique et se

d�finit comme tout ce qui se rapporte au passage � la face sociale9.

                                                

9  Notes du Cours Recherche sociale II dans le cadre de la Ma�trise en travail social (Hiver 1998).



50

Nous nous r�f�rons aussi � un autre auteur pour l'analyse d'entrevues. Clifford Geertz10 con�oit le

ÇÊsens communÊÈ comme un sujet valide d'�tude et d'analyse en anthropologie. Il am�ne un regard

int�ressant sur l'interpr�tation du sens commun en analyse qualitative. Selon lui, le sens commun est

un ensemble relativement organis� de pens�es r�fl�chies et il est constitu� de signifiants ou �nonc�s

non anodins soumis aux normes et codes de la culture du sujet.

D'apr�s Geertz, le sens commun est aussi empreint d'historicit�. Les m�taphores �nonc�es � partir

du sens commun contiennent une part de v�rit� ou d'exp�rience de la situation ou d'un �v�nement.

Cette exp�rience remonte peut-�tre � plusieurs si�cles et s'est transform�e avec le temps et les

changements culturels. Le sens commun est une forme culturelle qu'on retrouve partout. C'est un

ph�nom�ne qui s'adapte et s'actualise. Il est empreint de savoir. C'est un syst�me culturel � ne pas

n�gliger en analyse qualitative. Selon Geertz, le sens commun fait partie d'un syst�me s�mantique

qui tire ses origines dans l'histoire d'une culture donn�e et qui passe au travers du temps. Geertz

croit que ces �nonc�s doivent �tre compris comme ils sont dits la plupart du temps avec tout ce

qu'ils contiennent de ÇÊplurielÊÈ dans le contexte o� ils sont �nonc�s. Il ajoute qu'on ne doit pas

chercher � trouver des significations autres que celles contenues dans l'�nonc�11.

En dernier lieu et comme nous l'avons d�crit pr�c�demment, le mod�le ph�nom�nologique s'inspire

du mod�le interpr�tatif. Le mod�le ph�nom�nologique s'int�resse au ÇÊph�nom�neÊÈ. Il repose sur le

courant existentialiste avec des auteurs comme Peirce, Sartre et Camus. L'individu n'existe que par

l'autre tout comme le miroir lui renvoie un reflet de lui-m�me. Il y a une relation de circularit� entre

moi et l'autre. D'une mani�re similaire � l'analyse structurale de r�cit de Barthes, l'analyse

ph�nom�nologique s'int�resse � l'analyse de cinq codes: 1)Êle ph�nom�ne social vu comme un

ph�nom�ne, 2)Êles codes culturels, 3)Êle contexte concret d'actualisation de ces codes, 4)Êles

comportements de l'individu � l'int�rieur de ces codes et 5) les jeux que l'individu effectue avec les

normes et les codes culturels.

                                                
10  Clifford Geertz, ÇÊLe sens commun en tant que syst�me culturelÊÈ, dans Savoir local, savoir global. Les lieux du savoir,
Presses Universitaires de France, Paris, (1986)

11 Cette synth�se est tir�e de l'analyse d'un article de Geertz (1986) que nous avons effectu� dans le cadre du premier travail du
cours de ma�trise S�minaire de recherche II.
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L'apport du cadre th�orique des auteurs Barthes et Geertz, nous permet dans l'analyse de contenu

tel que d�fini ici, d'analyser les entrevues de fa�on plus rigoureuse en cherchant � d�coder les

pratiques culturelles et sociales du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais de fa�on plus compl�te.

Outre les entrevues, l'analyse de contenu s'av�re fort utile dans le d�codage de la litt�rature grise, du

discours des intervenants du CJEO et de la presse locale, r�gionale et nationale. L'analyse de contenu

est aussi utile lors des observations participantes parce qu'elle permet d'observer les comportements

des individus � l'int�rieur des diff�rentes dimensions culturelles et fonctionnelles de l'organisme.

3.2 Discussion autour de l'analyse qualitative des entrevues

Dans le cas qui nous occupe, le ph�nom�ne social observ� est le processus d'institutionnalisation en

cours au Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais. Nous nous sommes inspir�s des th�ories et

m�thodes d'analyse de texte �nonc�es plus avant afin d'analyser les entrevues effectu�es avec les

informateurs cl�s de l'organisme �tudi�, le CJEO. Donc, par une analyse d'ensemble autour des six

rubriques de la grille d�velopp�e par Yvan Comeau (1996), nous devrions d�couvrir des sens li�s au

ph�nom�ne de l'institutionnalisation tels que per�us par les locuteurs et d�couvrir leur relation

circulaire autour des diff�rentes rubriques, des indicateurs et des hypoth�ses �nonc�s. Enfin, un

analyse plus rigoureuse par la m�thodologie de Barthes et Geertz. Nous pensons que cette

m�thodologie d'analyse est la plus adapt�e � l'objet �tudi� car nous devons ici �tudier l'organisme

comme tel c'est-�-dire dans ses diff�rentes dimensions internes et aussi l'organisme dans son rapport

avec la soci�t� globale.
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CHAPITRE III

LE CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI DE L'OUTAOUAIS :

DE SA FONDATION Ë AUJOURD'HUI (1983-1998)

Dans ce chapitre de notre m�moire sur le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais, nous tracerons
les �tapes charni�res qui ont marqu� l'�mergence, le d�veloppement, la consolidation et la
reconnaissance de cet organisme vou� � l'insertion des jeunes de l'Outaouais.

PREMIéRE PARTIE

1. Contexte d'�mergence : son historique

1.1 Le milieu : L'Outaouais, une r�gion frontali�re

La r�gion de l'Outaouais compte environ 319 832 habitants soit 4,3 % de l'ensemble de la

population du Qu�bec.  Les statistiques montrent que la population a augment� de 9,7Ê% depuis

1991 soit 28Ê276 habitants de plus (MICST, 1997).  En 1996, 62,7Ê% de la population de cette

r�gion se situait dans le groupe des 15 � 54 ans (Qu�bec : 60,1Ê%), comparativement au groupe des

0-14: 19,7Ê% (Qu�bec: 18,8Ê%), au groupe des 55-64 ans: 8,1Ê% (Qu�bec: 9,0Ê%) et au groupe des

65 ans et plus: 9,5Ê% (Qu�bec: 12,15Ê%).  La population de l'Outaouais est consid�r�e comme une

population relativement jeune comparativement � l'ensemble du Qu�bec. L'Outaouais est divis� en

cinq territoires administratifs.  La Communaut� urbaine de l'Outaouais (CUO) avec Hull, Gatineau,

Aylmer, Buckingham et Masson-Angers constitue le principal centre urbain avec 229 065 r�sidents.

Au plan rural, l'Outaouais compte quatre Municipalit�s r�gionales de comt�s (MRC) : la MRC

Pontiac (15 788 habitants), la MRC Les-Collines-de-l'Outaouais (33Ê065 hab.), la MRC La Vall�e-
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de-la-Gatineau (20Ê594 hab.) et la MRC Papineau (21Ê320 hab.) (Donn�es du Bureau de la

Statistique du Qu�bec, compilation sp�ciale, 1996 dans MICST, 1997).

La richesse est distribu�e in�galement dans les familles de l'Outaouais.  Si le revenu moyen est

15Ê% plus �lev� que dans les familles qu�b�coises en g�n�ral, plusieurs jeunes vivent sous le seuil

de la pauvret�. Selon les donn�es statistiques de 1996, le revenu moyen en milieu urbain se situe �

19 500Ê$ comparativement au revenu en milieu rural qui se situe entre 13 200Ê$ et 13 700Ê$

annuellement. La MRC Les-Collines-de-l'Outaouais fait exception. Elle affiche un revenu moyen

semblable � la CUO (MICST, 1997).

La population de l'Outaouais tend � s'appauvrir de plus en plus sous le poids des contraintes

�conomiques. Il ressort de l'�tude men�e par le CR�EOM en 199412, que non seulement la

pauvret� existe bel et bien dans l'Outaouais mais qu'elle a tendance � se concentrer de plus en plus

dans des quartiers particuliers. Plusieurs ph�nom�nes historiques expliquent le d�veloppement de

ÇÊpoches de pauvret� È dans certains quartiers, notamment dans le Vieux Hull et dans certains

vieux quartiers de Gatineau. Ces poches se sont d�velopp�es en partie � cause de la fermeture de

grandes entreprises qui faisaient vivre une bonne part de la population. Ë Hull, l'expropriation des

r�sidents du secteur Maisonneuve pour permettre la construction des �difices gouvernementaux

de la Promenade du Portage au d�but des ann�es 1970 est en partie responsable de

l'appauvrissement des quartiers p�riph�riques de ce secteur13. La construction des HLM pour

reloger les expropri�s a eu pour effet de concentrer les gens pauvres dans certains secteurs de

l'agglom�ration urbaine de Hull comme le Vieux Val-T�trault, Jean Dallaire, Fournier, Mutchmore,

Daniel Johnson, St-R�dempteur et Sacr�-Coeur. Ë Gatineau, certains quartiers sont

particuli�rement touch�s par les restructurations du march� du travail, notamment dans les

quartiers La Baie, Moreau et Notre-Dame. Les �conomies locales sont en d�clin dans ces

quartiers. On retrouve plus qu'ailleurs � Gatineau des jeunes familles, des familles monoparentales

et des gens � faible revenu. Plusieurs travailleurs ont perdu leur emploi suite aux licenciements

                                                

12  Favreau, Louis, Relancer l'�conomie et l'emploi de nos quartiers (Buckingham, Gatineau, Hull) par le d�veloppement
�conomique communautaire, Rapport de recherche, Comit� de la relance de l'�conomie et de l'emploi de l'Outaouais
m�tropolitain (CR�EOM), Universit� du Qu�bec � Hull, 1994.

13 Pour plus d'information, lire Roger Poirier,     Qui      a      vol�     la     rue      principale      ?   ,  �ditions D�part, Montr�al (1986).
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massifs de l'entreprise Produits forestiers Canadien Pacifique qui a mis � pied environ 450

travailleurs en 1993.

L'emploi en Outaouais

Le march� du travail de l'Outaouais d�pend des emplois reli�s aux deux paliers de gouvernement,

f�d�ral et provincial. Dans les ann�es 1980, 80Ê% des emplois se situaient dans le secteur tertiaire,

les services publics et parapublics dont les plus gros employeurs sont les gouvernements f�d�ral

et provincial. En 1996, malgr� les coupures des gouvernements f�d�ral et provincial, ce taux se

situe encore autour des 80Ê% du total des emplois de la r�gion (MICST, 1997 : 49). Pour une large

part, ces emplois sont concentr�s dans les services gouvernementaux et le tourisme. Le secteur

manufacturier, dont principalement le secteur de la transformation du bois (70Ê%), occupe la

deuxi�me place avec un pourcentage de 12,7Ê% des emplois totaux. Enfin, 2,7Ê% des emplois se

situent dans le secteur primaire (agriculture, for�t, etc.).

Le d�veloppement de la ÇÊnouvelle �conomie È et de l'entrepreneurship est en constante �volution

dans l'Outaouais, notamment dans le domaine de la technologie de l'information. Ç Dans une r�gion

o� l'administration publique n'est plus l'importante source d'emplois qu'elle �tait, le

d�veloppement de l'entrepreneurship joue un r�le majeur È (MICST, 1997:Ê51).  Si la r�gion de la

capitale nationale poss�de une forte concentration d'entreprises de haute technologie telle que la

technologie de l'information o� se retrouvent plus de 40 000 emplois, l'Outaouais pour sa part, ne

compte que 1 000 emplois dans ce secteur. Cette nouvelle dynamique �conomique accro�t les

possibilit�s de d�qualification des individus et d'emplois pr�caires, sans oublier les mises � pied

massives de plusieurs grandes entreprises qui, jusqu'ici, avaient offert une permanence � leurs

travailleurs.  Nous pouvons penser � des compagnies comme Eddy, Scott Papers, Avenor, Mac

Laren, Produits forestiers Canadien Pacifique, la fonction publique f�d�rale et provinciale qui sont

des piliers �conomiques importants pour la r�gion de l'Outaouais. Il ressort �galement que

l'Outaouais pr�sente une d�gradation du march� du travail plus prononc�e pour les hommes que

pour les femmes depuis la derni�re r�cession (SQDM, 1995:Ê6). Cette situation serait li�e au fait

que les femmes travaillent davantage dans les secteurs commerciaux tandis que les hommes
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occupent des emplois li�s davantage aux secteurs de la construction et manufacturier, plus

sensibles � la conjoncture.

Le ch�mage en Outaouais :

Selon une �tude de la Soci�t� qu�b�coise de d�veloppement de la main d'Ïuvre (SQDM, 1995), le

ch�mage repr�sente actuellement un ph�nom�ne end�mique g�n�r� par des bouleversements

structurels g�n�rateurs d'exclusion. De plus, la persistance du ch�mage entra�ne un lourd bilan de

co�ts �conomiques et sociaux. Ë l'analyse par type de ch�mage, on peut relever � titre indicatif

que le ch�mage saisonnier en Outaouais compte pour 12Ê% � 13Ê% dans la variation du nombre de

prestataires.

En ce qui a trait au ch�mage structurel, l'Outaouais pr�sente une faible croissance du volume

d'emploi entre 1992 et 1994, soit 1,3Ê% en moyenne par ann�e, ce qui semble �tre une faible

augmentation comparativement aux 3,8Ê% de croissance annuelle entre 1987 et 1991. Il en r�sulte

qu'une proportion de la population active plus sensible aux fluctuations conjoncturelles et

structurelles cesse de se chercher du travail.

En effet, on compte une augmentation de 19,1Ê% du nombre des inactifs entre 1991 et 1994 soit

12Ê604 personnes de plus qu'au d�but de 1991. De mani�re globale, en 1994, le taux de ch�mage se

situait � 11,1Ê% en Outaouais (SQDM, 1995). La r�gion conna�t une hausse du ch�mage en 1996.

Il y a 600 ch�meurs de plus qu'en 1995, soit 11,3Ê% de la population active. Ç Ë l'instar de ce que

conna�t la r�gion de Qu�bec, la pr�sence imposante du secteur public, qui par le pass� �tait un

p�le de croissance, amplifie maintenant le ralentissement �conomique, en raison des compressions

budg�taires È (MICST, 1997: 49). L'Outaouais peut �tre consid�r�e comme une r�gion qui a une

sp�cialisation forte.

La pr�dominance de l'administration publique qui offre dans l'ensemble pr�s
du quart de tous les emplois en Outaouais, attribue � la r�gion l'un des
coefficients de sp�cialisation les plus �lev�s au Qu�bec [...]. Plusieurs
analyses tendent � d�montrer que la pr�sence dominante d'un employeur sur
un territoire donn� contribue fortement � ralentir le dynamisme
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entrepreneurial et g�n�re m�me une certaine forme d'attentisme de la
population envers celui-ci (SQDM,Ê1995:Ê13-14).

Ë l'int�rieur de cette dynamique socio-�conomique g�n�rale, certains groupes de population

�prouvent de plus en plus de difficult� � se tailler une place sur le march� du travail, dont les

femmes, les immigrants et les jeunes de 15 � 24 ans. Le taux de ch�mage des jeunes se situe autour

de 17Ê% en 1994, selon la SQDM. Les emplois � temps partiel non volontaires accusent une

progression de 57,7Ê% de 1987 � 1994 soit 7 619 emplois � temps partiel (faute de mieux) de plus

pour un total de 18 140 personnes � temps partiel (SQDM, 1995). Le fait que certaines

personnes travaillent � temps partiel parce qu'elles n'ont pas pu trouver d'emplois � temps plein

fait augmenter le taux de ch�mage � 15,6Ê%. Le Minist�re de l'Industrie, du commerce, de la

science et de la technologie souligne dans son dernier rapport (1997) que le taux d'activit� se situe

� 66,0Ê% en 1996. Toutefois, m�me si l'Outaouais affiche un recul, ce taux reste n�anmoins un des

moins pires au Qu�bec.

La scolarit� est un autre �l�ment important qui influence le taux de ch�mage dans l'Outaouais. On

compte 89 335 personnes de 15 ans et plus ne poss�dant aucun dipl�me soit 40,4Ê% de la

population en 1991. Cet �l�ment accentue le taux de ch�mage chez les jeunes de 15 � 24 qui ont

moins d'une neuvi�me ann�e de scolarit� (32,9Ê%). Alors que le taux de ch�mage chez les jeunes

poss�dant des �tudes secondaires est de 11,4Ê%, les jeunes dipl�m�s universitaires affichent un

taux de ch�mage de 9%. Ç Il existe bel et bien un lien de causalit� entre taux de ch�mage �lev� et

faible scolarit�, lequel s'accentue davantage avec les plus jeunes È (SQDM, 1995: 11). En outre,

les femmes de l'Outaouais seraient plus scolaris�es que leurs homonymes masculins. Plus de 43Ê%

des femmes �g�es entre 15 et 24 ans de la r�gion ont r�alis� des �tudes postsecondaires ou ont un

grade universitaire comparativement aux hommes dont le pourcentage se situe � 32,2Ê%.

Les jeunes de 25 ans et moins comptent pour pr�s de 39Ê% de la population dans l'Outaouais en

1991. La composition familiale recens�e en 1991, montre que 10Ê% des �tudiants des �coles

secondaires de l'Outaouais vivent dans une famille recompos�e et 13Ê% dans une famille

monoparentale dont la m�re est majoritairement chef de famille (�mond, 1993 : 9). On comptait

au total en 1994, environ 18 480 prestataires de l'assurance-emploi. Ce nombre aurait diminu� de

4,2Ê% comparativement � 1991. Les 25-34 ans forment 34,2Ê% de l'ensemble des prestataires �
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l'assurance-emploi en Outaouais. Le nombre de jeunes en ch�mage de 16 � 24 ans aurait diminu�

de 22,4Ê% durant ces trois ann�es ce qui expliquerait la baisse du nombre de prestataires de 1991 �

1994.

Finalement, l'Outaouais se situe au deuxi�me rang au Qu�bec pour ce qui est du taux de suicide

chez les jeunes se situant � 39Ê% en 1986.  C'est la deuxi�me cause de mortalit� chez les jeunes de

15 � 24Êans en Outaouais (�mond, 1993 : 33), apr�s les accidents de la circulation, 53Ê%. Une

�tude men�e par la Direction de la sant� publique a d�montr� que Ç 13Ê% des jeunes de 12 et 13

ans souffraient d'un niveau �lev� de d�tresse psychologique, associ�e le plus souvent � une

situation familiale difficile qui se traduit par un manque de soutien affectif de la part des parents, �

un manque de supervision et � la pr�sence de violence familiale È (DSP de l'Outaouais, 1991 cit�

par �mond, 1993:Ê21).

C'est cette situation particuli�re de l'Outaouais qui a suscit� l'�mergence d'une nouvelle pratique

communautaire, celle du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais (CJEO) pendant cette p�riode car

ÇÊEn 1983, l'Outaouais avait les plus forts taux de ch�mage et de d�crochage scolaire de tout le

Qu�becÊÈ14.

1.2 Le projet initial et le choix du secteur d'activit�: l'insertion

La cr�ation du CJEO dans l'Outaouais trouve son origine dans les pr�occupations d'un noyau

d'organisateurs communautaires de CLSC et d'intervenants sociaux Ïuvrant au sein de la

communaut� gatinoise au d�but des ann�es 1980. Ceux-ci s'interrogeaient sur les probl�mes de

logement et d'emploi v�cus par les jeunes de la r�gion. Au fil de leurs discussions, les intervenants

se sont aper�us qu'un ph�nom�ne d'exclusion chez les jeunes commen�ait � prendre de l'ampleur

dans l'Outaouais m�tropolitain. Ils remarquaient que les jeunes aupr�s desquels ils intervenaient,

avaient beaucoup de difficult� � s'int�grer socialement et professionnellement dans leur

communaut�. Le groupe d'intervenants constatait qu'un nombre important de jeunes avaient

abandonn� l'�cole avant la fin de leurs �tudes secondaires. Ils remarquaient aussi que les jeunes

�taient victimes de l'exploitation des employeurs de la r�gion. Ces m�mes jeunes �prouvaient

                                                
14 Carrefour Jeunesse-Emploi, Document pr�par� pour et par les administrateurs du centre,  chap. 1, (Ao�t 1994).
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beaucoup de difficult� � se loger d�cemment. C'est d'ailleurs sur le probl�me du logement que les

intervenants pr�voyaient s'attaquer en premier lieu. L'enqu�te-terrain subs�quente � ces r�flexions a

amen� les intervenants � modifier leurs perceptions de l'ensemble de la probl�matique.

Suite � cette enqu�te et aux r�sultats surtout li�s � la question de l'emploi, le groupe d'intervenants

d�cide de former une Table de travail sur la probl�matique ÇÊjeunesse-emploiÊÈ dans l'Outaouais. Le

regroupement de gens de la r�gion sensibles � la probl�matique a constitu� la premi�re �tape qui

s'est poursuivie avec la production d'une �tude qui a n�cessit� une ann�e de pr�paration et de

travail.

Cette �tude les am�ne � faire plusieurs constats concernant la probl�matique ÇÊjeunesse-emploiÊÈ

dans la r�gion15. En 1983, les jeunes de 25 ans et moins comptent pour pr�s de 43Ê% de la

population dans l'Outaouais. Il y a un taux de ch�mage �lev� dans cette tranche de la population

active et apte au travail.  Les intervenants constatent que 34Ê% des jeunes de 16 � 24 ans sont

inscrits au ch�mage. Entre les ann�es 1981 et 1983, 44Ê% des gens aptes au travail et b�n�ficiant de

l'aide sociale ont 30 ans et moins. Les jeunes sont tr�s peu instruits. Il semble qu'au niveau du

d�crochage scolaire, l'Outaouais enregistre un taux de 42Ê% d'abandon scolaire avant la fin du

secondaire. Comparativement, le taux d'abandon scolaire se maintient autour de 37 % pour

l'ensemble des r�gions du Qu�bec16. Finalement, les intervenants constatent que le ph�nom�ne du

suicide chez les jeunes est tr�s �lev�.  L'Outaouais se situe au deuxi�me rang au Qu�bec.

Mais les chiffres ne suffisent pas � rendre compte de la situation des jeunes de l'Outaouais. Les

intervenants veulent comprendre le ph�nom�ne. Alors, les intervenants effectuent aussi un sondage

aupr�s d'une cinquantaine de jeunes afin de comprendre les probl�mes qu'ils vivent et prendre en

compte les solutions que ceux-ci proposent pour rem�dier � leur situation.  Il ressort de cette

enqu�te, que les jeunes souffrent beaucoup d'isolement.  Ils ont une tr�s pauvre estime d'eux-

m�mes.  Ils sont d�pendants soit de leur famille (ce qui occasionne des conflits familiaux) ou des

                                                                                                                                                             

15 L'�tude issue de cette enqu�te-terrain a d'ailleurs �t� pr�sent�e au Sommet socio-�conomique du Qu�bec en 1985 dans le but
d'obtenir une subvention pour mettre sur pied un programme de d�veloppement de l'employabilit� pour les jeunes. Cette
subvention leur a �t� refus�e. Elle leur sera par contre accord�e par la suite.

16  Lise �mond, Les r�sidents de l'Outaouais: profil d�mographique, social et �conomique 1991, Direction de la sant�
publique, RRSSSO, p. 20, (1994)
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transferts sociaux (dans les ann�es 1980, le montant allou� par l'aide sociale pour une personne

seule de moins de 30 ans, est d'environ 135Ê$).  Ils ont de la difficult� � se loger convenablement.  Ils

songent plus que d'autres au suicide.  Plusieurs d'entre eux avouent avoir tent� de se suicider au

moins une fois.  Ils ont le sentiment d'avoir �chou� leur jeune vie.  Enfin, ils s'alimentent peu ou tr�s

mal faute d'argent pour subvenir � leurs besoins de base.  Une grande partie de ces jeunes pr�sente

des ÇÊfacteurs de risqueÊÈ importants.  Finalement, les intervenants constatent qu'au d�but des

ann�esÊ1980, il y a un nombre total de 15 000 jeunes aptes au travail et sans emploi dans

l'Outaouais dont 10 000 sont concentr�s dans le secteur urbain.

D'apr�s les t�moignages recueillis aupr�s des jeunes lors de l'enqu�te, on constate �galement que les

services offerts dans la communaut� ne sont pas adapt�s � leurs besoins.  Pr�s de la moiti� des

jeunes ne vont jamais au Centre d'emploi et tr�s peu avouent conna�tre les services existants.

Lorsque les intervenants leur demandent quelles seraient les solutions � envisager, les jeunes

recommandent que soit cr�� un lieu de r�f�rence et d'information sur le march� du travail et des

programmes qui leur soient destin�s. Un lieu d'appartenance o� il serait possible d'avoir des outils,

obtenir une formation et trouver des solutions au probl�me de l'emploi. Un endroit o� ils pourraient

reprendre confiance en eux, travailler sur leurs lacunes et o� on leur permettrait de faire leurs

preuves et d�montrer qu'ils ont une place dans la soci�t�.

Le projet mis sur pied devait donc r�pondre aux besoins exprim�s par les jeunes. Le centre sera � la

fois un lieu de pr�paration et de formation � la recherche d'emploi. Il permettra d'offrir des

exp�riences de travail aux jeunes par des stages en milieu de travail, par exemple. Le centre sera un

lieu de r�f�rence et d'information sur les services offerts et les programmes disponibles pour les

jeunes.  Enfin, le centre devra avoir une dimension acad�mique et offrira un support psychosocial

aux jeunes17.

                                                

17 Daniel Fortin, membre fondateur, conf�rence portant sur l'�mergence du CJEO dans le cadre du cours Th�orie et pratiques
en organisation communautaire � l'UQAH en 1996.
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1.3 1983-1987Ê: Les ann�es d'�mergence et  la volont�  d'une intervention int�gr�e

Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais (CJEO) intervient dans le secteur de l'insertion sociale

et professionnelle des jeunes de 16 � 35 ans de l'Outaouais. Dans cette section, nous relatons

l'�mergence du CJEO, d'abord son origine comme Centre communautaire des jeunes sans emploi de

l'Outaouais et ensuite � titre �volutif en tant qu'organisme communautaire de services int�gr�s pour

l'insertion. Nous verrons donc dans les pages qui suivent les efforts d�ploy�s par les intervenants

du centre afin de cr�er de nouvelles activit�s et programmes pour r�pondre � l'objectif initial de

ÇÊguichet uniqueÊÈ de services aux jeunes.

Diff�rentes �tapes marquent l'�mergence et le d�veloppement du Carrefour jeunesse emploi de

l'Outaouais. La premi�re �tape est constitu�e par l'�laboration d'un projet de centre communautaire

pour les jeunes sans emploi. Les t�moignages recueillis concernant le projet initial permettent de

retracer les activit�s entreprises pour mener � bien ce projet tr�s innovateur pour l'�poque. Le projet

a �t� dessin� par un groupe de 5 ou 6 intervenants communautaires majoritairement issus des CLSC

locaux. Ce groupe constitue le premier conseil d'administration provisoire. Ils ont eu beaucoup

d'influence sur les orientations du projet de ÇÊCentre communautaire pour les jeunes sans emploiÊÈ.

L'histoire du Carrefour Jeunesse-Emploi d�bute en 1983. Les intervenants � l'origine du projet

s'allient tr�s rapidement d'autres intervenants du milieu et forment une Table de travail.  Ç Ils sont

all�s chercher des jeunes, des gens de l'entreprise priv�e et un peu tout le monde. Ils ont r�fl�chi sur

la situation des jeunes et ont essay� de voir ce qui pourrait �tre une piste de solution afin d'assister

davantage les jeunes, les assister dans une int�gration socio-�conomique r�ussieÊÈ18.

En mars 1984, les promoteurs du projet cr�ent le Centre communautaire des jeunes sans emploi,

une corporation � but non lucratif visant � rejoindre les jeunes adultes en difficult� scolaire et/ou

professionnelle.  En ao�t 1984, avec l'aide de la Compagnie des jeunes travailleurs financ�e par le

minist�re de l'Emploi et d'immigration du Canada, est cr�� le programme Option Travail Outaouais

                                                

18  Entrevue exploratoire avec M. Morissette, directrice g�n�rale du CJEO r�alis�e pour Louis Favreau (1995).
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(OTO)19. Ce programme vise � d�velopper l'employabilit� des jeunes adultes fortement

d�favoris�s sur le march� du travail. On forme un conseil d'administration provisoire. Parall�lement,

les promoteurs implantent un groupe de soutien aux jeunes entrepreneurs, le service Enjeu

Outaouais, dans le cadre du programme Initiative jeunesse du minist�re de la Main-d'Ïuvre et de la

s�curit� du revenu du Qu�bec.

Les ann�es qui constituent les premiers balbutiements du centre sont tr�s actives. Pendant que

sont offerts les premiers programmes aux jeunes, Option Travail Outaouais et Enjeu Outaouais �

Gatineau, les membres fondateurs s'affairent � poser les balises du projet de construction d'un

centre destin� aux jeunes de 18 � 30 ans de l'Outaouais.

Les administrateurs b�n�voles avaient concoct� comme projet sur papier, un centre
communautaire en lien avec le milieu d�finissant plusieurs voies pour int�grer la vie
sociale et �conomiqueÊ: la voie de l'entrepreneurship, de l'�cole, du d�veloppement de
l'employabilit�, prendre confiance en soi et int�r�t � la vie, travailler certaines
habitudes et comportements (Entrevue A, 1998).

En 1983 et 1984, le conseil d'administration soutenu par les membres fondateurs �tait tr�s

pr�occup� par les questions de l'�ventuelle centralisation des deux programmes d�j� actifs dans un

m�me endroit et par la cr�ation d'autres programmes permettant de r�pondre aux besoins et

demandes diversifi�es des jeunes. En 1985, le centre obtient les premiers financements pour les

deux programmes, OTO et Enjeu Outaouais. Il recherche alors un emplacement pour la

construction du centre multiservices projet� au d�part. Le projet initial se voulait aussi un

organisme r�gional d'intervention et d�sirait couvrir toute la grande r�gion de l'Outaouais urbain.

Pendant cette p�riode, les r�unions du conseil d'administration �taient ax�es en grande partie sur la

question de la localisation et de la construction du centre.

Je me souviens des discussions qu'on avait sur les devis. Le c�t� �difice �tait tr�s
pr�sent. Ë tel point que les gens disaient: ÇÊon n'est pas l� pour �a. On est l� pour
donner une orientationÊÈ. Il y a eu plusieurs journ�es de r�flexion sur ce d�bat. On
n'�tait pas tr�s au courant de ce qui se faisait dans les programmes. C'est peut-�tre
normal. Actuellement, c'est mieux (Entrevue B, 1998).

                                                
19 En 1998, suite � une entente entre la direction et les intervenants du CJEO, Option travail Outaouais et Enjeu Outaouais
perdent leur qualificatif de Outaouais pour devenir Option travail et Enjeu.
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Les deux programmes mis sur pied dans les premi�res ann�es fonctionnaient de fa�on tr�s

ind�pendante. OTO �tait un programme subventionn� par le gouvernement f�d�ral tandis qu'Enjeu

Outaouais �tait subventionn� par le gouvernement qu�b�cois. Ils �taient localis�s � deux endroits

diff�rents � Gatineau.

Dans le premier programme, OTO, les orientations donn�es par le bailleur de fonds f�d�ral

�taient sp�cifiques tout en �tant toutefois assez larges quant � la client�le desservie dans le

programme. Les clients devaient �tre des jeunes adultes fortement d�favoris�s sur le plan de

l'emploi. Dans le programme Enjeu Outaouais, subventionn� par le gouvernement qu�b�cois, les

orientations visaient le type d'intervention promulgu� aux participants. Les interventions �taient

individuelles. Il n'�tait pas question alors de former des groupes de formation  en

entrepreneurship.

L'�quipe du centre �tait constitu�e de six intervenantsÊ: cinq femmes et un homme dont une

animatrice, une agente d'administration, une agente de formation, une agente de liaison, un

conseiller et une coordonnatrice. Durant la premi�re ann�e d'activit�s, le programme OTO est

destin� � une client�le de jeunes de 16 � 24 ans. Avec l'arriv�e en poste de la nouvelle

coordonnatrice du programme (actuelle directrice g�n�rale) en 1987, ces orientations vont

progressivement changer.

Je ne pense pas qu'on peut permettre de laisser � d'autres la d�cision de d�velopper
notre projet. Qu'on le fasse avec les administrateurs b�n�voles, avec l'�quipe et les
jeunes. Il y a un groupe de travailleurs qui l'ont dessin� pratiquement b�n�volement,
continuons � dessiner ce projet et � le transformer (Entrevue A, 1998).

De grands pas ont �t� franchis suite aux rencontres de r�flexion de l'�quipe de travailleurs avec la

nouvelle coordonnatrice. Deux �quipes ont �t� mobilis�es, une �quipe � l'interne pour le

programme OTO et une autre �quipe a �t� affect�e dans le milieu pour faire le lien entre les jeunes

en formation de d�veloppement de l'employabilit� et les employeurs de la r�gion.

Deux r�alit�s qui ne se rencontraient pas. Rapidement, on s'est dit qu'on serait plus en
lien avec la r�alit� du travail, comprendre les employeurs, les jeunes et attacher les
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ficelles pour r�tablir des ponts et des relations o� l'employeur sort gagnant de son
exp�rience et o� le jeune sort renforc� et aussi gagnant (Entrevue A, 1998).

1.4 1987-1994 : Les ann�es d'enracinement dans le milieu et de consolidation de services

int�gr�s

Deux ans apr�s son d�marrage soit en 1987, on construit un b�timent destin� � abriter le centre sur

le boulevard La Gappe � Gatineau.  Le nouveau centre voit le jour gr�ce � une subvention de l'Office

de d�veloppement et de planification du Qu�bec (330 000Ê$), un pr�t hypoth�caire du Fonds de

solidarit� des travailleurs du Qu�bec (400 000Ê$) et une lev�e de fonds r�gionale organis�e par la

Fondation Carrefour Jeunesse-Emploi, cr��e pour la circonstance, qui visait un montant de

100Ê000Ê$, objectif non r�alis� dans la premi�re ann�e d'existence de la Fondation20.  La ville de

Gatineau consent � donner un terrain pour la construction du nouveau centre assorti d'un bail

emphyt�otique (valeur de 400 000Ê$). Trois autres personnes sont embauch�es avec l'aide d'une

subvention f�d�rale, Canada au travail, afin d'articuler la solution in�dite imagin�e par les fondateurs

soit de cr�er ÇÊun centre communautaire sp�cialement pens� pour les jeunes adultes en difficult�

scolaire et/ou professionnelleÊÈ (CJEO, Historique).

Le pr�t hypoth�caire de 400 000Ê$ accord� par le Fonds de solidarit� de la F�d�ration des

travailleurs du Qu�bec (FTQ) est une contribution importante pour l'Outaouais car il s'agit � la

fois d'un premier pr�t accord� en Outaouais par ce fonds et un premier pr�t dans un projet socio-

�conomique. En effet, le Fonds de solidarit� avait d�j� investi dans des projets de cr�ation

d'emploi provinciaux mais pas encore dans un organisme d'insertion socio-�conomique r�gional

(Le Droit, 25 septembre 1986). Les montants accord�s par les diff�rents partenaires ne suffisaient

pas � couvrir le budget initial de construction du centre. Les promoteurs ont du faire des

concessions: modifier le recouvrement ext�rieur en �liminant le recouvrement de brique pour un

recouvrement en vinyle et �liminer l'installation de l'air climatis�e21.

                                                
20 Toutefois, la Fondation a r�alis� ses objectifs dans les ann�es suivantes et ce, jusqu'� aujourd'hui. On notera que les ann�es
suivantes, le CJEO a lou� des locaux dans le centre � des organisations priv�es ce qui lui a permis d'amasser l'argent
n�cessaire (45 000Ê$ par ann�e) pour de nouvelles activit�s d'intervention aupr�s des jeunes adultes.

21 L'air climatis�e a toutefois �t� install�e trois ans plus tard.
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Par ailleurs, la solution adopt�e par les administrateurs du nouveau centre face au manque � gagner

de la premi�re lev�e de fonds a �t� de louer des espaces vacants dans la nouvelle b�tisse � d'autres

organismes afin de financer une partie de la structure. Le pr�sident du conseil d'administration de

l'�poque et aussi membre fondateur du CJEO sp�cifiait dans une entrevue accord�e � un journal

r�gional que le centre ne serait pas une construction ordinaire. En fait, l'ensemble des activit�s sera

pens� en fonction des lieux d'animation. On y retrouvera ainsi un incubateur pour le lancement de

nouvelles entreprises sous la supervision d'hommes d'affaires de la r�gion, des salles pour

l'apprentissage des ordinateurs, d'autres salles o� les jeunes pourront �tablir des liens avec des

gens d'affaires du milieu (Allard, Carole-Marie, section Entreprise, Le Droit, 1986).

Les deux programmes existants, OTO et Enjeu Outaouais s'installent dans le nouveau centre mais

Enjeu Outaouais reste un programme ind�pendant. Chacun a son conseil d'administration.

Soulignons que si les deux conseils d'administration �taient distincts, dans les faits, ils �taient

compos�s pour la moiti� des m�mes personnes22. Le conseil d'administration du Centre

communautaire �tait compos� de dix personnes dont quelques membres fondateurs. Le conseil

d'administration d'Enjeu �tait compos� de fonctionnaires gouvernementaux et d'administrateurs du

centre.

En 1987, l'organisme se dote d'une direction g�n�rale et entreprend alors d'offrir une gamme de

services plus compl�te. La possibilit� d'engager une directrice g�n�rale est venue d'une subvention

du Mouvement Desjardins d'un montant annuel de 45 000Ê$ et ce, pour trois ans. Ce montant

d'argent destin� � l'administration du CJEO a permis de contribuer � l'engagement de la directrice

g�n�rale, d'une secr�taire administrative et d'une comptable pour g�rer les programmes et les

activit�s. Selon un journal local, la contribution des Caisses populaires dans le projet du CJEO est

la plus importante dans un projet de ce genre.

Depuis longtemps, nous cherchions � financer des activit�s des jeunes et ce projet du
Centre communautaire, qui est d�j� bien �tabli, �tait une occasion pour nous impliquer
(Gr�goire, Fran�ois, cit� dans Dimanche Outaouais, 29 mai 1988).

                                                
22 Il a fallu 10 ans de n�gociation entre le gouvernement qu�b�cois et le CJEO pour arriver � modifier l'entente concernant le
statut de Enjeu Outaouais et la composition du conseil d'administration au sein de lÕorganisme. C'est seulement depuis 1995,
qu'Enjeu a fusionn� avec l'ensemble des programmes et services du CJEO.
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 Notons que les Caisses populaires ont �t� approch�es pour financer le CJEO par deux membres

fondateurs du centre, Daniel Fortin et Jacques Carri�re, � l'�poque organisateurs communautaires

d'un CLSC. Par ailleurs, le CJEO s'est m�rit� en 1989, le prix Alphonse Desjardins du

Mouvement des Caisses Populaires dans la cat�gorie ÇServices � la communaut� È. Ce prix

r�compense des organismes sans but lucratif qui se sont illustr�s au niveau des r�alisations �

caract�re communautaire (Dimanche Outaouais, 15 octobre 1989).

Ë mesure que s'est d�velopp� le CJEO, les membres du conseil d'administration se sont impliqu�s

dans l'organisation � diff�rents niveaux, selon leurs int�r�ts et leurs comp�tences. Ces

comp�tences allaient de la s�lection du personnel � la gestion comptable en passant par la

n�gociation avec les bailleurs de fonds, la repr�sentation politique dans le milieu, etc. Les membres

du conseil d'administration �taient tr�s engag�s dans le projet global d'un centre de services

int�gr�s pour les jeunes. Les administrateurs avaient aussi une pr�occupation pour la

repr�sentation politique dans le milieu. Ce r�le revenait au pr�sident du conseil d'administration.

Les pr�sidents prenaient une grande place. Il y a eu des pr�sidences qui ont �t� tr�s
longues. Ces gens-l� �taient souvent pr�sidents parce qu'ils �taient plus flexibles. La
pr�sidence est un r�le de repr�sentation. Quand la directrice avait quelque chose �
demander rapidement, elle appelait le pr�sident. Elle faisait beaucoup de choses avec
le pr�sident. Il fallait qu'ils travaillent ensemble, qu'il y ait de la chimie entre les deux
(Entrevue B, 1998).

L'actuelle directrice g�n�rale en poste depuis la cr�ation du poste en 1987, a influenc� les

orientations et d�cisions d�s ses premi�res interventions � titre de personne ressource aux

r�unions du conseil d'administration. D'ailleurs, elle assistait d�j� aux r�unions volontairement de

1985 � 1987, �tablissant ainsi un climat de confiance r�ciproque important avec les

administrateurs malgr� son manque d'exp�rience d'alors dans le domaine de l'intervention

communautaire comme elle le dit elle-m�me.

J'avais aussi un manque d'exp�rience, je faisais mon exp�rience sur le tas. J'ai eu de
bonnes discussions avec le CA. C'est par-l� qu'on s'en va, on partage la m�me
philosophie, les m�mes engagements, la vision, les valeurs (Entrevue A, 1998).
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En examinant les documents internes et la revue de presse du CJEO, on se rend compte que les

activit�s de repr�sentation du CJEO dans les milieux local et r�gional de l'Outaouais ont �t�

nombreuses. Elles se sont av�r�es indispensables afin de faire reconna�tre le CJEO comme un

organisme incontournable pour l'int�gration sociale et professionnelle des jeunes. Que ce soit �

l'occasion de la construction du centre ou des lev�es de fonds annuelles de la Fondation,

l'organisme a su comment attirer au sein de la corporation des nouveaux membres de toute

provenance. Il a suscit� l'int�r�t g�n�ral de la population pour ses activit�s ax�es sur l'insertion

�conomique et sociale des jeunes dans la r�gion. Plusieurs articles dans les journaux locaux et

r�gionaux en font foi et permettent de tracer l'�volution du CJEO tout au long de ses 15 ans

d'existence23.

Cette visibilit� dans les milieux social et �conomique a aussi favoris� la diversification des sources

de financement. Ë l'�poque de son �mergence, les subventions �taient plus faciles � obtenir que

dans la d�cennie 1990. Il y avait peu de conflits entre les bailleurs de fonds et le CJEO. Ce n'est

que plus tard soit au d�but des ann�es 1990, que les bailleurs de fonds ont commenc� � restreindre

et r�glementer les modalit�s des subventions accord�es aux programmes.

C'�tait plus facile d'avoir des subventions. Il n'y avait pas de conflit. Les subventions
�taient consid�r�es comme des acquis (Entrevue B, 1998).

En 1988, les intervenants mettent en place un nouveau programme, Choisir et R�ussir, un

programme ax� sur l'orientation professionnelle afin de r�pondre plus ad�quatement aux demandes

des jeunes. Rappelons qu'OTO est un programme relativement cibl� pour les jeunes en difficult�

d'insertion sociale et professionnelle. Il ne r�pond qu'� un certain groupe de jeunes (Assogba et

Turcotte, 1996). Enjeu quant � lui, est un programme centr� sur l'entrepreneurship et dessert une

client�le tr�s diff�rente d'OTO. Choisir et R�ussir venait r�pondre � d'autres besoins exprim�s par

les jeunes et permettait par le fait m�me, d'augmenter le nombre de jeunes qui fr�quentaient le

nouveau centre.

En 1989, quelques administrateurs et intervenants du Carrefour sont invit�s � participer � un

�change avec la France par l'interm�diaire de l'Office franco-qu�b�cois. Ils partent donc explorer

                                                
23 On retrouve la revue de presse chronologique du CJEO sur 15 ans en appendice B. 1 de ce m�moire.
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les Missions locales pour l'emploi � Paris et Besan�on. Si la formule ressemble au Carrefour, les

interventions sont diff�rentes �tant plut�t centr�es sur l'obtention pour les jeunes de Ç p'tits

boulots È comme tondre le gazon, faire de la peinture chez des r�sidents, etc. Cette visite en terre

fran�aise leur aura cependant permis de renforcer leurs objectifs en restant dans la voie qu'ils

s'�taient trac�s au d�part. Comparativement aux Missions locales, le Carrefour se centre davantage

sur le d�veloppement de l'employabilit� des jeunes, l'orientation scolaire et professionnelle et la

recherche active d'emploi. L'intervention ax�e sur les Ç p'tits boulotsÊÈ leur semblait plus centr�e

sur le ÇÊcheap labor È tandis que les intervenants voulaient former des travailleurs. Quelques mois

plus tard, les intervenants fran�ais sont venus � leur tour voir comment se font les interventions

au CJEO.

Durant cette p�riode, le CJEO vit une �volution rapide de son organisation interne et de ses

activit�s. Le Centre communautaire des jeunes sans emploi change de nom officiellement en 1989

pour devenir le Carrefour Jeunesse Emploi24. La corporation du CJEO compte alors une

trentaine de membres. Le conseil d'administration est compos� de 11 membres �lus en assembl�e

g�n�rale dont un si�ge est r�serv� � la client�le et trois autres aux bailleurs de fonds de OTO, le

programme pilier du CJEO. Tous les autres si�ges sont occup�s par des repr�sentants de la

communaut�: gens d'affaires, intervenants sociaux et �conomiques, universitaires. La directrice

g�n�rale si�ge � titre de personne ressource.

Concr�tement de 1987 � 1994, la client�le a augment� de 1Ê000 � 4Ê000 jeunes par ann�e.

L'organisme compte sur un budget de 1,4 millionsÊ$ par ann�e en 1994. Il emploie une trentaine de

travailleurs affect�s aux programmes et � l'administration du centre. Ce montant provient des

contrats donn�s par des organismes gouvernementaux et paragouvernementaux tels que

Immigration Canada, la Commission scolaire des Draveurs, le Coll�ge de l'Outaouais et le

Minist�re de l'Industrie et de la technologie du Qu�bec. Bien s�r, le CJEO compte aussi sur les

                                                

24  D'apr�s les t�moignages recueillis, certains jeunes ont r�agi face � leur implication dans un Centre communautaire des
jeunes Ç sans emploi È qu'ils consid�raient comme une expression p�jorative. Ils ont incit� fortement les dirigeants �
changer l'appellation du centre d�s l'inauguration publique en 1987. Officiellement, le centre change d'appellation en 1989
pour devenir Carrefour Jeunesse-Emploi. De plus, on ajoutera au nom de Carrefour Jeunesse-Emploi, la nomination Ç Êde
l'OutaouaisÊÈ seulement en 1995 lors de la diffusion du ÇÊmod�leÊÈ Carrefour jeunesse emploi dans toutes les r�gions du
Qu�bec.
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revenus de la Fondation et de la location d'espaces � Enjeu et � une coop�rative de travail, Coup

de Pouce (Journal Le Droit, 6 juin 1992Ê; Journal d'ICI, 10 juin 1992).

On remarque une formalisation des interventions durant cette p�riode. Elle se concr�tise par le

d�veloppement d'une s�rie de documents d'intervention destin�e aux administrateurs du centre et

aux intervenants. On voit appara�tre des documents de r�f�rence tels qu'un plan d'action annuel,

un guide de politiques internes con�u pour les intervenants, un guide d'�thique, un guide pour les

administrateurs, un centre de documentation. En m�me temps, on met sur pied des comit�s

internes de formation, de promotion, de march� du travail, de ma�trise du fran�ais.

On cr�e aussi en 1993, le premier journal du Carrefour ÇÊ�a presseÊÈ qui se veut un v�hicule

promotionnel des activit�s du CJEO en m�me temps que le rapport d'activit�s annuel de

l'organisme. Ce journal est diffus� dans tout l'Outaouais m�tropolitain. Avant 1993, et ce depuis

la cr�ation du premier programme, OTO, chaque programme produisait son rapport d'activit�

ind�pendamment des autres activit�s du centre afin de r�pondre aux exigences des bailleurs de

fonds. Il y avait donc un cloisonnement entre les programmes et une production importante de

documents d'�valuation li�s � chacun des programmes et con�us s�par�ment.

Des tables de gestion sont aussi mises sur pied o� tous les intervenants sont fortement invit�s �

participer deux fois par ann�e. Ë ces tables, on analyse le march� du travail et les liens � �tablir

avec les interventions mises de l'avant dans chacun des programmes. Cet exercice n'est pas facile �

faire pour certains intervenants qui consid�rent que les sujets trait�s dans les rencontres ne

concernent pas n�cessairement leurs interventions respectives. Par ailleurs, cet exercice devient un

lieu d'apprentissage des aspects �conomiques de l'insertion pour chaque intervenant du centre.

Les mod�les d'intervention ont aussi �volu�. Dans certains programmes, on est pass� d'une

approche b�havioriste � une approche plus dynamique.

On a fait un grand m�nage. Mon r�le a �t� d'amener les gens � faire autre chose, de leur
fournir des outils qu'ils pouvaient utiliser pour �valuer leur m�thode d'animation, leur
contenu et se demander s'ils ont �t� assez loin dans ce qu'ils avaient pu donner comme
information (Entrevue C, 1998).
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L'intervention aupr�s des jeunes est difficile durant cette p�riode de d�veloppement des activit�s

du CJEO. Les bailleurs de fonds exigent de plus en plus de r�sultats statistiques. Les intervenants

doivent passer plusieurs heures � quantifier, calculer, justifier leurs interventions.

Tu as un rendement � donner, des objectifs et des r�sultats � atteindre et des clients �
servir. Il faut aussi penser � toutes sortes de projets pour am�liorer, d�velopper
(Entrevue C, 1998).

Le personnel du CJEO est en constant mouvement. On constate durant cette p�riode, un

roulement de personnel important surtout chez les jeunes intervenants. Le stress caus� par

l'exigence du travail serait en partie responsable de ce roulement de personnel. L'autre cause serait

attribu�e aux offres d'emploi ext�rieures all�chantes pour les intervenants qui ont accumul� de

l'exp�rience de travail au Carrefour. C'est une p�riode d'instabilit� aussi dans les programmes

caus�e par le manque de fonds suffisants pour pallier la demande de service de la client�le sans

cesse grandissante. Dans certains programmes, les intervenants doivent cumuler plusieurs t�ches.

Les programmes doivent se d�panner avec du secr�tariat � mi-temps non fixe pendant assez

longtemps. Avec le temps, il y a eu une entr�e d'argent plus importante et les mi-temps

deviennent des emplois � temps plein et le nombre de conseillers augmente pour se stabiliser avec

les ann�es 1994-1995.

Outre le d�veloppement des programmes et de l'organisation interne, les administrateurs et la

direction du CJEO ont une pr�occupation pour la diffusion du concept CJEO de ÇÊservices

int�gr�sÊÈ dans d'autres milieux et ce, depuis plusieurs ann�es. Cette pr�occupation se trouve

r�affirm�e dans la planification strat�gique de 1994-1997. On remarque dans cet exercice de

planification strat�gique que parmi les grandes orientations, des objectifs sp�cifiques de

d�veloppement sont li�s � l'exportation du concept CJEO. On favorise ainsi la mise sur pied,

selon le concept CJEO, des Centres de services int�gr�s adapt�s aux probl�matiques du milieu

d'implantation. Pour y arriver, on pr�voit offrir un parrainage � la mise en place du concept. Un

autre objectif favorisant l'exportation du mod�le est la validation et la mod�lisation du concept par

une recherche scientifique (CJEO, Planification strat�gique 1994-1997).
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En 1994, riche de ces dix ann�es d'exp�rience, on constate alors la n�cessit� de revoir la vision

globale des interventions, une vision qui doit converger de plus en plus � lier les aspects

�conomiques et sociaux. Pendant ces sept ann�es de d�veloppement, plus d'une dizaine de

programmes sont exp�riment�s dont la plupart sont toujours actifs25. En cinq ans, soit de 1989 �

1994, le CJEO a permis � des jeunes de cr�er plus d'une centaine d'entreprises dans la r�gion26. Il

comptabilise une intervention aupr�s d'environ 36 groupes de jeunes en d�veloppement de

l'employabilit�, une vingtaine de groupes en orientation scolaire et professionnelle et environ 20

groupes en recherche d'emploi. Quant aux consultations individuelles, c'est 10 000 jeunes de 16 �

30 ans qui ont re�u les services du CJEO.

C'est aussi une culture qui se d�veloppe avec des valeurs diff�rentes de la ÇÊnormalit�ÊÈ parce

qu'ils travaillent avec une client�le jeune qui a ses valeurs et qui veut les d�fendre. Au CJEO, on

consid�re que le jeune doit �tre accompagn� vers le service dont il a besoin quelle que soit sa

situation. Cette philosophie d'intervention a toujours �t� pr�pond�rante et partag�e par l'ensemble

des intervenants que ce soit au conseil d'administration, � la direction et parmi les intervenants.

Cet aspect social des interventions est difficile � comprendre pour certains bailleurs de fonds qui

Ïuvrent traditionnellement dans l'�conomique. Cela am�ne certaines frictions entre le CJEO et

certains minist�res qui ont mis sur pied des modalit�s de financement sp�cifiques � une client�le

ÇÊcibleÊÈ allant m�me jusqu'� mettre en p�ril la survie de l'organisme durant l'automne 1994.

1.5 1994-1995 : Les ann�es de crise et d'affirmation face aux pouvoirs publics

Un �v�nement important dans le d�veloppement du CJEO a �t� ce que les dirigeants appellent

encore aujourd'hui la ÇÊcrise d'octobre 1994ÊÈ. La ÇÊcrise d'octobreÊÈ telle qu'on la d�signe au CJEO

est inscrite dans un contexte particulier � la fois au niveau interne de l'organisation et au niveau

politique r�gional, voire national. D'abord, l'organisation interne a �t� �branl�e par les restrictions

                                                

25 Voir la liste compl�te des programmes aux tableaux 3.1 et 3.2 de ce m�moire.

26 Suite � un sondage effectu� en 1994 aupr�s des 111 entreprises cr��es en collaboration avec le programme Enjeu du CJEO,
on constate en compilant les donn�es des 89 r�pondants, qu'il s'est cr�� 387 emplois dont 222 emplois � temps plein, 121
emplois � temps partiel, 44 emplois saisonniers dans des secteurs aussi vari�s que l'informatique, le transport terrestre,
l'habitation, le textile, l'environnement, la culture, le commerce de d�tail et les services. Les mises de fonds des promoteurs
varient de 0-10 000Ê$ (50Ê%) � 20 000Ê$ et plus (24Ê%). Durant l'ann�e 1994, le CJEO a collabor� � la cr�ation de 29 TPE
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budg�taires des deux paliers de gouvernement qui ont impos� des coupures dans les programmes

sociaux au d�but des ann�es 1990. Ces nouvelles directives ont beaucoup affect� les organismes

communautaires d'insertion de l'�poque.

Une des difficult�s v�cues par le CJEO durant cette p�riode r�sidait dans son mode de financement.

Les subventions provenaient de minist�res et de juridictions diff�rentes et leurs vis�es n'�taient pas

toujours en concordance avec les objectifs du Carrefour.  Cela exposait l'organisme � des contraintes

budg�taires assez importantes.  De plus, ces minist�res demandaient des r�sultats statistiquement

mesurables des programmes qu'ils subventionnaient, ce qui n'�tait et n'est pas encore r�alisable.  Les

services offerts sont �valu�s selon leurs rendements qualitatifs et quantitatifs. Toutefois,

l'�valuation quantitative ne permet pas de cerner l'ensemble des retomb�es des activit�s du CJEO et

c'est cette forme d'�valuation qui est privil�gi�e par les bailleurs de fonds.

Les effets des restrictions budg�taires se faisaient de plus en plus sentir au sein des organismes

communautaires de la r�gion. Des conflits ont �merg� entre les organismes � propos de la

r�partition des enveloppes budg�taires.

Il y avait peut-�tre la jalousie des autres organismes dans la r�gion. Quand tu es oblig�
de s�parer une tarte...Eux voulaient un morceau de la tarte. Ils nous reprochaient de ne
pas couvrir la r�gion au complet. On parlait de �a au conseil d'administration, le c�t�
r�gional de la mission du CJE. Dans quelle mesure il doit se d�placer un peu partout
(Entrevue B, 1998).

Au niveau politique, comme nous l'avons mentionn� pr�c�demment, les nouvelles directives

f�d�rales �taient de restreindre les subventions accord�es aux organismes en ciblant des activit�s

ou des client�les sp�cifiques. Ces restrictions se concr�tisaient aussi par une r�glementation et un

encadrement des services plus contr�lants. Ces nouvelles directives ont eu pour cons�quences de

r�duire la client�le desservie par des programmes cibl�s et de r�duire les revenus des organismes.

L'approche ÇÊservices int�gr�sÊÈ offerte par le CJEO n'�tait pas chose courante � l'�poque. En

effet, les organismes communautaires d'insertion g�rent g�n�ralement un � deux programmes

d'insertion tandis que le Carrefour g�rait en 1994, huit programmes et services des diff�rents

                                                                                                                                                             
et PME (CJEO, Document interne, 1994). En 1997, c'est 39 TPE qui sont cr��es avec le programme Enjeu pour un total de 80
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minist�res qu�b�cois et f�d�raux. Les baisses de revenus ont forc� les dirigeants de l'organisme �

faire preuve d'originalit� dans la gestion des subventions re�ues par les gouvernements.

C'est l� qu'on s'est rendu compte que la politique avait un r�le � jouer. On le sentait
une fois de temps en temps quand ils venaient menacer un programme ou quand un
fiscaliste venait v�rifier les livres. Tant qu'il n'y a pas eu le virage o� le gouvernement
a commenc� � couper et � v�rifier tout.  Apr�s, ils sont venus voir dans nos livres,
dans les activit�s (Entrevue B, 1998).

C'est dans ce contexte que le CJEO a d�velopp� une ÇÊgrille tarifaireÊÈ pour g�rer l'ensemble de ses

activit�s. Le but vis� par la grille �tait de d�velopper une nouvelle mani�re de calculer les

subventions accord�es. Cette strat�gie comptable a aussi permis � l'organisme de diviser

l'ensemble des subventions re�ues selon l'espace et les ressources humaines, les ressources

mat�rielles et les ressources financi�res utilis�es par un programme donn�.

Les employ�s �taient tous paniqu�s parce que la DRHC (Direction des ressources
humaines Canada) d�barquait pour v�rifier les livres et aussi contester la grille
tarifaire et le fait que la direction g�n�rale avait dit l'�lectricit� c'est tel montant, le
t�l�phone, le local, etc. Je prends cette portion-l� dans ma subvention pour payer �a.
On ne le faisait pas comme �a avant. Pour le CJEO, c'�tait la reconnaissance par les
bailleurs de fonds qu'il y avait un organisme qui faisait la gestion globale de tous les
programmes de l'organisme (Entrevue B, 1998).

L'intervention du gouvernement f�d�ral dans les locaux du CJEO, � l'�t� 1994, a re�u un accueil

mitig� des administrateurs, des intervenants du centre et aussi des citoyens de l'Outaouais. C'est

D�veloppement des ressources humaines Canada (DRHC) qui donne le coup d'envoi � un conflit

de plusieurs mois entre le gouvernement f�d�ral et le CJEO en refusant de financer un de ses plus

importants programmes, le Club et Strat�gie de recherche d'emploi. Depuis la mise sur pied du

programme au CJEO en 1992, le Club offrait des services de recherche active d'emploi aux jeunes

ind�pendamment de leur situation qu'ils soient prestataires de l'assurance-emploi, de la s�curit� du

revenu ou sans revenu. En 1994, la DRHC change ses crit�res d'admission au programme pour ne

servir que les prestataires d'assurance-emploi. Pour le Carrefour, cette s�lection parmi sa client�le

est inadmissible. De par sa philosophie d'intervention et sa mission, les jeunes doivent recevoir

des services. L'organisme refuse de se plier aux exigences du f�d�ral et refuse de cat�goriser aussi

                                                                                                                                                             
emplois et un investissement de l'ordre 791 004 $ (CJEO, Rapport d'activit�, Journal �a presse, 1997).
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ses clients selon leur source de prestation sociale. Il soumet tout de m�me sa demande de

financement mais en y int�grant tous les aspects de son intervention globale aupr�s des jeunes de

l'Outaouais, son histoire, sa mission, ses activit�s, ses objectifs, etc. Les fonctionnaires r�gionaux

de la Direction des ressources humaines Canada restent intraitables et refusent d'accorder la

subvention au CJEO, ce qui �quivaut � un manque � gagner de plus de 240 000Ê$ soit une des

sources majeures de revenus de l'organisme.

Entre temps, le Premier ministre du Qu�bec, M. Jacques Parizeau entend parler par ses d�put�s

r�gionaux de l'impasse bureaucratique entre le f�d�ral et le CJEO. �tant en pleine campagne

r�f�rendaire, il propose de visiter lÕorganisme. Lui et son �pouse Lisette Lapointe, sont alors

conquis par la pertinence de l'organisme et promettent de revenir rencontrer les dirigeants du

CJEO.

De son c�t�, le CJEO tente de faire renverser la d�cision du gouvernement f�d�ral. Il attire ainsi �

sa cause beaucoup d'intervenants politiques et sociaux du milieu. Une mobilisation importante

s'effectue alors ralliant des milliers de personnes � la cause des jeunes du CJEO. Le Carrefour

recueille ainsi 2Ê171 signatures de jeunes au bas d'une p�tition incitant le Ministre Axworthy �

revenir sur sa d�cision de ÇÊcouperÊÈ la subvention au programme. De plus, le CJEO re�oit l'appui

�crit d'une quarantaine d'organismes, entreprises et municipalit�s de la r�gion.

Le conflit entre le CJEO et la DRHC est fortement m�diatis� durant cette p�riode. La directrice

g�n�rale du CJEO d�clare dans une conf�rence de presse que le programme est conforme aux

objectifs de la r�forme de M. Axworthy. De plus, elle ajoute que le gouvernement f�d�ral oublie

qu'en d�pensant 240 000Ê$ pour ce programme, il �pargne 1,2 millions de dollars en bout de ligne

car 75Ê% des 350 jeunes qui suivent le programme se trouvent un emploi par la suite, que ces

jeunes cessent de d�pendre de l'assurance-ch�mage ou de l'aide sociale et qu'ils paient des imp�ts

(Th�riault, Charles, Le Droit, 13 octobre 1994). Un journaliste d�nonce la situation des jeunes en

titrant son article paru dans le journal r�gional ÇÊJeunes prestataires de la s�curit� du revenu

laiss�s pour compte. Le f�d�ral oublie l'Outaouais dans son programme d'aide pour la recherche

d'emploiÊÈ (Gaboury, Paul, Le Droit, 20 ao�t 1994). Il all�gue que c'est 116 jeunes qui selon les

nouveaux crit�res de la DRHC, se retrouvent automatiquement exclus des services de recherche
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d'emploi du CJEO. Finalement, un journaliste r�put� dans la presse nationale, Michel Vastel,

lance le d�fi � M. Parizeau et Mme Lapointe de sauver le programme. D�fi qui sera promptement

relev� (Vastel, Michel, Le Droit, 17 octobre 1994).

Nous constatons qu'en plus d'avoir mobilis� la population de l'Outaouais � la cause du CJEO, c'est

aussi les politiciens et les m�dias qui se sont mobilis�s appuyant les revendications de l'organisme

r�gional. La ÇÊcroisadeÊÈ du CJEO n'aura pas �t� vaine. Avec l'appui des travailleurs qui ont travaill�

b�n�volement durant une semaine de ÇÊdisette p�cuniaireÊÈ, le programme Club et Strat�gies de

recherche d'emploi reprend ses activit�s gr�ce � une subvention de 25 000Ê$ d�duite du budget

discr�tionnaire du Premier ministre Parizeau. Cette subvention permet ainsi � l'organisme de

compl�ter l'ann�e financi�re. Mais, le gouvernement qu�b�cois fera plus que cela. Le projet

Carrefour Jeunesse-Emploi lui pla�t et il projette d'en implanter partout au Qu�bec. Avec la volont�

du gouvernement qu�b�cois de diffuser le ÇÊmod�le CJEÊÈ partout au Qu�bec, tout un processus de

reconnaissance formelle se met en place. D'abord, Mme Lapointe, alors conseill�re principale du

Premier ministre Parizeau en la mati�re, invite la directrice g�n�rale du CJEO, � Qu�bec afin de

d�velopper et de superviser la conceptualisation du projet Carrefour Jeunesse-Emploi.

Le dossier Carrefour Jeunesse-Emploi est alors plac� sous la responsabilit� du Secr�tariat �

l'action communautaire autonome (SACA) du Qu�bec. Le Secr�tariat � l'action communautaire

autonome est un organisme gouvernemental cr�� le 27 avril 1995 par le parti au pouvoir, le Parti

Qu�b�cois. Sa mission couvre deux dimensionsÊ: permettre l'acc�s aux organismes communautaires

� des ressources gouvernementales et, fournir des avis sur le soutien gouvernemental � �tre accord�

aux organismes communautaires. Son mandat est de s'assurer d'une meilleure connaissance de

l'action communautaire, d'administrer le fonds d'aide � l'action communautaire autonome et de

susciter l'implantation de Carrefours Jeunesse-Emploi sur tout le territoire du Qu�bec. Les CJE

nouvellement cr��s seront financ�s � m�me les profits des casinos qu�b�cois (Harvey, Claire, Le

Devoir, 20 mai 1995).

Suite au conflit avec le DRHC, les administrateurs du CJEO �laborent en 1995 un projet de

protocole d'entente avec le gouvernement du Qu�bec et les autres bailleurs de fonds pour assurer

l'existence du Carrefour et d�cloisonner les programmes. Ce projet d�finit le support financier �
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l'intervention et aux modalit�s de subvention des programmes. Ce principe de financement s'appuie

sur le financement de l'unit� de base, le CJEO, comme administrateur des services int�gr�s du centre

(CJEO, Document interne, 1995).

Par ailleurs, la diffusion des CJE partout au Qu�bec n'est pas accueillie favorablement par tous les

intervenants sociaux et �conomiques, notamment dans le milieu communautaire. Les intervenants

en communautaire laissent pr�sager des complications aux nouveaux Carrefours Jeunesse-Emploi

implant�s dans des milieux qui ne reconnaissent peut-�tre pas la valeur et l'utilit� du concept.

ÇÊPlusieurs organismes communautaires ont en effet formul� de vives inqui�tudes � l'�gard du

CJE, per�u comme une nouvelle structure par-dessus les structures communautaires d�j�

existantes et qui de surcro�t leur est impos�e d'en hautÊÈ27. Nous retrouvons ici le paradoxe de la

coop�ration conflictuelle entre les organismes communautaires et les pouvoirs publics. Certains

organismes d'insertion d�j� existants craignent d'obtenir un financement contre la perte de leur

autonomie. Ils appr�hendent de renoncer � une partie de leur autonomie tant dans les services

offerts que dans l'organisation interne pour s'assurer un financement en prenant le cap du mod�le

Carrefour Jeunesse-Emploi.  

...les aspirations de certains intervenants aux relations de convivialit� sont en
contradiction avec la gestion l�galiste et rationnelle qu'exige de plus en plus
l'organisation communautaire appel�e � rendre des comptes aux bailleurs de fonds.

Cela cr�e des conflits internes28.

Un article �crit par Christian Valadou, coordonnateur � l'�poque du Collectif des entreprises

d'insertion du Qu�bec critique, dans leur Bulletin d'information, l'implantation des CJE partout en

sp�cifiant que des organismes et des entreprises d'insertion existent d�j� et que plusieurs d'entre eux

sont en �tat de pr�carit� permanente. M. Valadou questionne la pertinence et la logique

d'implantation d'une autre structure au lieu de soutenir des structures existantes.

Nous devons exiger du gouvernement du Qu�bec qu'il reconnaisse les projets initi�s
localement par et pour le milieu, qu'il appuie d'abord les ressources existantes, qu'il

                                                

27 Le Soleil, Carrefour Jeunesse-Emploi passe aux mains de Louise Harel, p. A4, (jeudi 22 f�vrier 1996).

28 Assogba, Yao, ÇÊUn r�le incontournable. Le communautaire contre vents et mar�esÊÈ, �ditorial, Le journal Le Droit,
page 23, (17 mars 1995).
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les aide � se consolider et � se d�velopper avant de cr�er de nouvelles structures et
d'�crire une nouvelle et �ni�me version du tristement c�l�bre ÇÊmur � murÊÈ (Valadou,
C. Agir pour l'insertion...! Infos/Collectif, 1995).

Finalement, d'autres critiques � propos de l'implantation des CJE concernent l'obligation de calquer

le d�veloppement de nouvelles ressources communautaires sur le ÇÊmod�le CJEOÊÈ. Pour le

Regroupement des ressources alternatives en sant� mentale du Qu�bec (RRASMQ), les ressources

communautaires sont l'expression des pr�occupations qui �mergent d'en bas, de la soci�t� civile. Par

cela, ils participent au renouvellement des pratiques sociales. Elles se sont adapt�es aux r�alit�s

v�cues par les gens. ÇÊLa formule privil�gi�e par le Premier ministre ressemble �

l'institutionnalisation du communautaire. On semble vouloir d�terminer par en haut ce qui devrait

�merger d'en basÊÈ (RRASMQ, Le Devoir, 11 juillet 1995).

L'implantation des CJE s'est faite dans un premier temps par une approche verticale c'est-�-dire

initi�e par l'�tat contrairement au mod�le initial, le CJEO, qui a �t� cr�� par une approche

horizontale c'est-�-dire par la base, la communaut� de l'Outaouais. Malgr� les d�saccords autour de

la question, le projet d'implantation du mod�le CJE suit son cours. De 1995 � 1998, plus de 90 CJE

seront cr��s � travers le Qu�bec. Les CJE regroupent un r�seau de plus de 800 intervenants salari�s

et 1 000 administrateurs b�n�voles.

Apr�s un premier bilan d'activit�s, on constate que les CJE re�oivent annuellement au-del� de 35

000 jeunes adultes et g�rent plus de 18 000 dossiers actifs dont 11 000 jeunes ayant v�cu une

exp�rience de travail, 5 000 jeunes ayant d�cid� de retourner en formation et 1 000 jeunes qui

comptent des projets ou des r�alisations d'entreprise29. Le Carrefour jeunesse emploi de

l'Outaouais a re�u le mandat du gouvernement qu�b�cois de parrainer les nouveaux CJE pendant les

trois premi�res ann�es d'implantation.

                                                

29 Cf. R�seau des CJE du Qu�bec, Site Internet http://www.cjereseau.org, Historique: 2.
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DEUXIéME PARTIE

1996-1998 : Le CJEO, la p�riode de forte reconnaissance et de g�n�ralisation de
l'exp�rience � l'�chelle du Qu�bec

Malgr� la tourmente provoqu�e par les �v�nements des ann�es 1994-1995, le Carrefour jeunesse

emploi de lÕOutaouais a continu� � se d�velopper et � innover. Dans cette section, nous serons �

m�me d'explorer les diverses composantes actuelles du CJEO et de constater que la reconnaissance

politique et sociale du CJEO n'a cess� de se renforcer ces derni�res ann�es. Les ann�es de ÇÊcriseÊÈ

ont permis au CJEO de prendre un deuxi�me envol vers une reconnaissance forte. Examinons

d'abord les lieux physiques du CJEO. Ensuite, nous verrons ses dimensions organisationnelle et

institutionnelle. Nous terminerons par un bilan de ses r�alisations et nous explorerons ses

perspectives.

Le CJEO est situ� sur le boulevard La Gappe � Gatineau, ville � activit�s majoritairement

commerciales situ�e � l'est des villes de Hull et d'Aylmer. Le b�timent de forme rectangulaire abrite

tous les programmes du CJEO. Chaque programme a son espace particulier avec sa r�ception, son

secr�tariat, ses salles de classe, son bureau de la coordination et ses bureaux d'intervenants.

Lorsqu'on circule � l'int�rieur de la b�tisse, on se croirait dans une rue. D'ailleurs, chaque programme

est identifi� par une affiche pr�s de l'entr�e � l'instar de celles qu'on retrouve pour indiquer le nom

des rues d'une ville. Chaque salle de classe ou d'activit� est agr�able, de bonne dimension, bien a�r�e

et bien �clair�e par de nombreuses fen�tres. Certains programmes disposent d'espaces subdivis�s

destin�s aux appels t�l�phoniques aux employeurs. Outres les espaces r�serv�s aux programmes, le

CJEO compte un secteur r�serv� � l'accueil reliant de part et d'autre l'entr�e principale et l'entr�e

secondaire et qui poss�de une petite centrale t�l�phonique. C'est la porte d'entr�e au CJEO. Ce

secteur inclut aussi une section administrative o� sont install�s les bureaux de la direction, de la

comptabilit�, des communications et de la Fondation. Deux salles sont utilis�es principalement par

les jeunes, la nouvelle Salle Jeunesse inaugur�e en 1998 suite � l'agrandissement � cette fin de la

b�tisse et le P'tit caf�. Dans la grande Salle Jeunesse, on met � la disposition des jeunes des

ordinateurs pour la r�daction et mise � jour de leur curriculum vitae ou pour effectuer de la recherche
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d'emploi sur Internet, des r�pertoires d'employeurs, des guichets d'emploi informatis�s, des

t�l�copieurs, des imprimantes, des t�l�phones, des journaux et des magazines d'actualit� ax�s sur

l'emploi ou l'entrepreneurship. Enfin, le P'tit Caf� est le lieu de repos et de repas majoritairement

utilis� par les jeunes participants.

2. Dimension organisationnelle

2.1 Mission du CJEO

Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais est un organisme de d�veloppement de l'employabilit�

sans but lucratif dont le mandat est de fournir des activit�s d'encadrement et de support afin de

favoriser l'int�gration socioprofessionnelle des jeunes de 16 � 35 ans de la r�gion de l'Outaouais en

privil�giant toutefois les 16-30 ans.  Le CJEO se veut un Ç guichet unique È de services adapt�s � la

r�alit� des jeunes. Ç L'id�e d'un concept comme celui-ci, un centre jeunesse o� l'on y retrouverait

plusieurs services permettrait au jeune d'�tre assist�, peu importe son statut �conomique, peu

importe sa situation personnelleÊÈ (CJEO, 1994). Les autres mandats que s'est donn� le CJEO sont

de faire conna�tre le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais comme un tout.  Pour ce faire, il

travaille � l'�tablissement d'un lien constant avec la collectivit�.  Enfin, il vise � redorer le blason des

jeunes adultes dans l'opinion publique afin de les faire reconna�tre comme un groupe social motiv� �

s'en sortir.

2.2 Les objectifs et les priorit�s du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais

Les objectifs et les priorit�s du CJEO sont de ÇÊcr�er et de regrouper sous un m�me toit, des

programmes et des services int�gr�s s'adressant sp�cifiquement aux jeunes adultes en difficult� de

16 � 30 ansÊÈ30. Il met l'accent sur l'importance ÇÊd'offrir des ressources d'accueil, d'orientation,

d'information, de formation, d'encadrement et de suivi susceptible de les aider � int�grer le march�

de l'emploi, � cr�er une entreprise ou � poursuivre leur formation g�n�rale ou professionnelleÊÈ

(CJEO, 1994 : Chap. 1).

                                                

30  Carrefour Jeunesse-Emploi, chapitre I, (1994)
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2.3 Pr�sentation des acteurs

2.3.1 Les acteurs internes

L'assembl�e g�n�rale, autorit� supr�me de la corporation du CJEO compte actuellement une

trentaine de membres. L'assembl�e g�n�rale a lieu au mois de juin de chaque ann�e. Ses membres

proviennent de toutes les sph�res d'activit�s �conomiques et sociales de l'Outaouais urbain. Il est

stipul� dans les r�glements g�n�raux du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais que ÇÊTout jeune

adulte ayant ou recevant des services de la corporation ou toute personne physique provenant du

milieu socio-�conomique de pr�f�rence r�sidant sur le territoire desservi par le Carrefour Jeunesse-

Emploi de l'Outaouais et int�ress� � participer � la r�alisation des objets de la corporation peut �tre

membre de l'assembl�e g�n�rale sur acceptation du conseil d'administrationÊÈ (R�glement #1,

Chapitre III, CJEO, 1997). Pour devenir membre de la corporation, les candidats doivent pr�senter

une demande �crite au conseil d'administration. Les membres du conseil d'administration du CJEO

et de la Fondation du CJEO sont �lus lors de leur assembl�e g�n�rale distincte.

En 1996, Enjeu Outaouais et CJEO fusionnent pour former une seule corporation selon la

modification apport�e aux Lettres patentes des deux organismes en vertu des dispositions de

l'article 18 de la L.C.Q. La d�nomination commune et officielle est Carrefour Jeunesse-Emploi de

l'Outaouais (Lettres patentes de fusion, Gouvernement du Qu�bec, 26 juin 1996). Nous rappelons

qu'Enjeu a �t� ind�pendant du CJEO jusqu'en 1996, m�me s'il y �tait constamment li� et d�fini

comme un des services offerts au CJEO.
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Le conseil d'administrationÊ:

Le conseil d'administration du CJEO est compos� de 11 membres �lus en assembl�e g�n�rale. Parmi

les 11 membres, quatre si�ges doivent provenir du milieu socio-�conomique et au moins deux autres

doivent �tre occup�s par des jeunes adultes ayant b�n�fici� des services de la corporation31. ÇÊCette

repr�sentativit� au conseil devra provenir du volet entrepreneurship et du volet int�gration au

monde du travailÊÈ (R�glements g�n�raux, CJEO, 1997). De plus, la directrice g�n�rale si�ge comme

membre ex-officio et n'exerce pas de droit de vote. Au conseil d'administration du CJEO, on a opt�

pour une distribution par type de si�ges ou de dossiers. Lorsqu'il y a �lection, le candidat d�cide de

postuler pour un si�ge social, �conomique ou jeune selon ses int�r�ts et les comp�tences qui y sont

rattach�es. Ainsi, durant son mandat, l'administrateur aura � d�fendre les int�r�ts et d�velopper des

orientations en rapport avec le dossier social, �conomique ou jeune pour lequel il est affect�.

La Fondation a son conseil d'administration dont les membres sont recrut�s � m�me le conseil

d'administration du CJEO, ce qui privil�gie une coh�rence avec le CJEO puisque la Fondation

travaille dans les faits pour le CJEO. Actuellement, le personnel de la Fondation est compos� d'un-e

coordonnateur-trice � contrat d�termin� soit durant la p�riode de lev�e de fonds annuelle. La

direction du CJEO assume la permanence pendant l'ann�e courante. Il est important de sp�cifier que

les r�gles r�gissant la philanthropie sont tr�s strictes. La Fondation du CJEO doit consacrer la

majeure partie de ses revenus de lev�es de fonds aux interventions (donc aux salaires des

intervenants), l'objectif premier de la Fondation.

Les travailleursÊ:

Le CJEO compte aujourd'hui 35 employ�s dans les diff�rents programmes et � l'administration. Les

services administratifs comprennent la direction g�n�rale, la comptabilit�, le secr�tariat

administratif, la r�ception et une agente des communications. Chacun des six programmes actuels

compte entre trois et cinq travailleurs soit un ou une coordonnateur-trice de programme, des

conseillers, une r�ceptionniste-secr�taire. Des stagiaires en travail social ou en psycho�ducation

compl�tent ponctuellement l'ensemble des effectifs du CJEO. La moyenne d'�ge des travailleurs est

                                                
31 Les intervenants du CJEO n'y sont pas repr�sent�s.
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de 28 ans. Le personnel est compos� majoritairement de femmes (86Ê%) et ce, quelle que soit la

sph�re d'activit� � l'int�rieur de l'organisme. Les travailleurs sont recrut�s par un comit� de s�lection

compos� des coordonnateurs de programme. Les coordonnateurs sont s�lectionn�s par un comit�

compos� de la direction et de quelques membres du conseil d'administration.

Les b�n�volesÊ:

Outre la participation b�n�vole dans les deux conseils d'administration (celui du CJEO et celui de la

Fondation), le CJEO compte sur le travail de 50 � 80 b�n�voles de l'Outaouais annuellement lors de

ses lev�es de fonds notamment pour la vente de billets-voyages organis�e par la Fondation du

CJEO. Ces b�n�voles sont recrut�s � l'interne parmi le personnel du CJEO, la communaut� et les

employeurs de la r�gion. C'est la coordination de la Fondation qui a la t�che du recrutement des

b�n�voles.  Ces b�n�voles sont form�s � la mission, � la philosophie et � la repr�sentation du CJEO

dans le milieu.

La client�leÊ:

La client�le du CJEO est constitu�e des jeunes de 16 � 35 ans de l'Outaouais urbain pr�sentant des

difficult�s d'int�gration en emploi. Les jeunes sont admis aux programmes du CJEO quels que soit

leur origine et leur statutÊ: prestataires de la s�curit� du revenu ou de l'assurance-emploi, sans

revenu, nouveaux arrivants.

Durant l'ann�e 1997-1998, presque autant de filles (48Ê%) que de gar�ons (52Ê%) ont fr�quent� le

CJEO. Il est int�ressant � constater que 44Ê% de la client�le est sans revenu tandis que 25Ê% sont

prestataires de la s�curit� du revenu, 12Ê% sont prestataires de l'assurance-emploi, 6Ê% sont aux

�tudes, 11Ê% sont en emploi. Finalement, on souligne que 2Ê% de la client�le n'a pas sp�cifi� son

statut. La majorit� des clients habitent � Gatineau (63 %). 22Ê% proviennent de Hull ou d'Aylmer



82

(4Ê%). Une proportion de la client�le (11Ê%) est r�partie dans les autres municipalit�s de la CUO et

des localit�s environnantes32.

La client�le est tr�s diversifi�e. Au niveau scolaire, les jeunes qui fr�quentent le CJEO peuvent se

r�partir en deux groupes. Il y a d'abord les jeunes qui ont une formation acad�mique allant de la

formation professionnelle au niveau universitaire. Leurs besoins se situent surtout dans l'aide � la

recherche d'emploi et � l'entrepreneurship. Le deuxi�me groupe est constitu� de jeunes fragilis�s face

� l'emploi qui n'ont pas la plupart du temps de formation secondaire compl�t�e. Leurs besoins sont

diff�rents du premier groupe.

Parmi l'ensemble de la client�le, on retrouve des jeunes qui ont des difficult�s personnelles et qui

pr�sentent des facteurs de risque importants. Parmi ces difficult�s, il y a le manque d'estime et de

confiance en soi. Il arrive souvent que ces jeunes aient des difficult�s personnelles qui prennent le

dessus sur le d�sir de se trouver un emploi. Leurs probl�mes d�coulent souvent de leur

environnement. Les probl�mes les plus fr�quents touchent la sant� des jeunes, parfois li�s � la

consommation d'alcool et de drogues ou � des comportements inad�quats qui les emp�chent de

respecter leurs engagements professionnels. Certains jeunes vivent beaucoup de pressions de leur

famille. D'autres sont tr�s isol�s. Ils ont des r�seaux primaire et secondaire tr�s restreints. Ils ont

peu de contacts avec d'autres personnes et peu de ressources familiales ou amicales.

2.3.2 Les acteurs externes (r�seau)

Les partenaires et collaborateurs du Carrefour jeunesse emploi de l'OutaouaisÊ:

Le centre agit en collaboration avec des partenaires sociaux, associatifs, priv�s et publics. En plus

des gouvernements f�d�ral et qu�b�cois, le CJEO b�n�ficie de la participation de l'Universit� du

Qu�bec, du Coll�ge de l'Outaouais, des Centres locaux d'emploi (CLE), de la Commission de

l'Emploi et de l'Immigration du Canada, des commissions scolaires de la r�gion et de la participation

de nombreux employeurs.

                                                

32 Carrefour Jeunesse-Emploi, Rapport d'activit�s du Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais 1997-1998, Journal �A
PRESSE pour les  jeunes de l'Outaouais,  Gatineau, page 3, (1998).
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Le lien avec le milieu se fait � partir de la participation � des Tables de concertation locales ou

r�gionales sur la toxicomanie, l'immigration, la sant� mentale et � des comit�s consultatif. Comme

nous l'avons signal� plus haut, la repr�sentation politique est assum�e g�n�ralement par le ou la

pr�sident-e du conseil d'administration du CJEO et la direction g�n�rale. Toutefois, la direction

g�n�rale entretient aussi des relations avec les bailleurs de fonds et les organismes communautaires

et publiques r�gionaux. Chaque programme est li� � certaines Tables de concertation selon les

particularit�s du programme. Par exemple, la coordonnatrice de Passeport-Travail si�ge � des Tables

li�es � l'immigration dans la r�gion et � Montr�al.

Avec Passeport, j'ai d�velopp� ces liens avec le milieu parce qu'on m'a toujours mis sur
la premi�re ligne. Tout ce qui avait de liens avec l'immigration, c'�tait moi. Chacun avait
sa sp�cificit�Ê: accueil ou emploi, int�gration sociale et relations interculturelles versus
la soci�t� d'accueil. On va � Montr�al pour des rencontres avec les organismes. On a
tous besoin les uns des autres (Entrevue C, 1998).

Les m�dias locaux, r�gionaux et nationaux ont une place importante dans la diffusion des activit�s

du CJEO. Pour l'organisme, c'est un outil appr�ciable de marketing et de promotion aupr�s des

jeunes, des employeurs, des instances publiques ainsi qu'aupr�s des donateurs potentiels. Depuis

son ouverture comme organisme d'insertion socioprofessionnelle, plus d'une soixantaine d'articles de

journaux ont port� sur le CJEO dans 13 journaux diff�rents. Les articles ont paru dans les sections

majoritairement li�es � l'actualit�, aux affaires, aux commerces et � l'actualit� politique. Il est � noter

que les m�dias nationaux se sont particuli�rement int�ress�s aux activit�s du CJEO dans la p�riode

de ÇÊcriseÊÈ de l'organisme en 1994-199533.

Finalement, le CJEO s'est m�rit� en 1995, le Prix d'excellence de la Chambre de commerce et

d'industrie de l'Outaouais, dans la cat�gorie ÇÊEntreprise institutionnelleÊÈ, (26 � 200 employ�s)34.

                                                

33 On retrouve la revue de presse de la crise 1994 en appendice B. 2 de ce m�moire.

34 Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais, Orientations g�n�rales, 1998-1999, (1998).
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Le r�seau des CJEÊ:

Depuis 1995, le CJEO n'est plus seul au Qu�bec. La diffusion du ÇÊmod�le CJEÊÈ a donn� l'occasion

au CJEO de contribuer � la cr�ation du R�seau des Carrefour jeunesse emploi du Qu�bec

comprenant actuellement quelques 94 CJE au Qu�bec35 .

En 1997, par un vote unanime, les CJE se sont regroup�s en r�seau. L'adh�sion au r�seau est

volontaire. Le R�seau des CJE devient un lieu � la fois d'�change sur les pratiques, de discussion

autour des changements en mati�re de d�veloppement de l'employabilit�, d'insertion des jeunes et

des politiques publiques d'insertion. Le R�seau a pour mission de ÇÊregrouper et repr�senter les

CJE afin de d�velopper, promouvoir et d�fendre collectivement une approche communautaire

adapt�e aux besoins locaux, visant � favoriser l'int�gration sociale et �conomique des jeunes adultes

qu�b�coisÊÈ (CJEO, 1998).

Sa philosophie est ax�e sur la loyaut� � une mission orient�e sur les besoins de la client�le des

jeunes adultes en regard de leur insertion sociale, professionnelle et �conomiqueÊ; un esprit

d'entraideÊ; une approche communautaire et de d�veloppementÊ; le respect  des volont�s et des

particularit�s locales et r�gionales et la valorisation de la participation locale et r�gionale au

fonctionnement du R�seau36.

Le R�seau est un organisme sans but lucratif incorpor� en ao�t 1997. L'assembl�e g�n�rale est

constitu�e de tous les membres soit les 94 CJE du Qu�bec. Pour devenir membres, les CJE doivent

cotiser un montant d'argent annuellement afin de r�mun�rer la coordination et les frais de

repr�sentation des diff�rents repr�sentants nomm�s aux instances d�cisionnelles et consultatives.

Les autres instances d�cisionnelles sont le conseil d'administration dont les 17 administrateurs

repr�sentent les 17 grandes r�gions administratives qu�b�coises. La plupart des administrateurs

sont soit issus des directions g�n�rales et des directions g�n�rales adjointes, soit des

communications de chacun des CJE. Outre le conseil d'administration, le R�seau s'est dot� d'un

                                                

35 Les informations publi�es par le R�seau des CJE au Qu�bec soulignent l'adh�sion de 88 CJE en mars 1999. Toutefois, six
CJE se sont ajout�s depuis. Source: site Internet http://www.cjereseau.org. Mission: 1, 1998.

36 Cf. Site Internet http://www.cjereseau.org, 1998.
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comit� ex�cutif qui est constitu� de sept personnes. Une coordonnatrice assume la permanence du

R�seau des CJE et si�ge � toutes les r�unions du conseil d'administration et dans tous les comit�s

qui ont �t� mis sur pied afin de r�aliser les nombreux objectifs du R�seau37. Par ailleurs, des Tables

r�gionales de CJE se sont aussi form�es durant la derni�re ann�e. Le repr�sentant r�gional fait le lien

entre la table r�gionale et le conseil d'administration du R�seau.

Le premier bilan d'activit� du R�seau des CJE en 1997-1998 est � m�me de rendre compte des

r�alisations effectu�es durant cette premi�re ann�e. Les repr�sentants du R�seau des CJE occupent

des positions appr�ciables au sein de diff�rentes instances d�cisionnelles et consultatives nationales.

Parmi les instances les plus importantes, signalons que le r�seau est membre de la Coalition des

organismes communautaires pour le d�veloppement de la main d'Ïuvre, membre du comit� aviseur-

jeunes d'Emploi-Qu�bec et membre du comit� de la Direction des ressources communautaires.

Enfin, un repr�sentant du R�seau si�ge � la Commission des partenaires du march� du travail. Outre

ces repr�sentations, les repr�sentants du R�seau des CJE ont eu l'occasion de rencontrer plusieurs

ministres et sous-ministres qu�b�cois dans diff�rents dossiers qui concernent les jeunes38. Les

r�alisations du R�seau des CJE durant l'ann�e d'activit�s 1997-1998 laissent � penser que l'approche

verticale de d�veloppement des CJE initi�e par le gouvernement qu�b�cois pendant leur �mergence

redevient horizontale avec la cr�ation d'un R�seau des CJE39. Cette approche horizontale est

davantage le reflet de l'approche communautaire du mod�le, le CJEO. De plus, le regroupement en

r�seau fournit aux CJE un pouvoir de n�gociation certain face aux pouvoirs publics en mati�re

d'insertion des jeunes qu�b�cois.

                                                

37 Depuis sa cr�ation, le R�seau des CJE a d�velopp� huit comit�s: comit� des communications, comit� organisateur du
Colloque de formation, comit� de l'assembl�e annuelle, comit� du rapport annuel, comit� obligation des r�sultats, comit� de
repr�sentation en commission parlementaire, comit� CSST, comit� cadre de r�f�rence.

38  Cf. Site Internet http://www.cjereseau.org, Bilan 1997-1998, Comit�s et mandats sp�ciaux: 27, 1998.

39 Cette conclusion, toute relative soit-elle, s'appuie sur notre observation participante lors de la rencontre de deux jours du
parrainage des CJE en mars 1998 � Gatineau.
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2.4 Strat�gies d'intervention privil�gi�es

Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais a �t� cr�� par des organisateurs communautaires de

CLSC et des citoyens pour combler une lacune des r�seaux publics. Sa mission est d'aider l'ensemble

des jeunes adultes en difficult� et lutter contre les conditions qui les d�favorisent dans un contexte

�conomique difficile.  L'objectif principal, expos� par ses fondateurs, est donc l'insertion sociale des

jeunes par l'insertion en emploi ou la cr�ation d'emploi.  Le nombre de travailleurs de d�part (1985)

qui comptait 6 ou 7 intervenants a beaucoup augment� avec les ann�es.  Aujourd'hui, une trentaine

d'employ�s travaillent au sein de l'organisation.  Les intervenants travaillent en �quipe dans les

diff�rents programmes.  C'est par diff�rents comit�s, par des recommandations du C. A., par des

programmes et par des relations avec les usagers que les intervenants du Carrefour identifient les

pistes d'action.  Par exemple, le programme Passeport Travail a vu le jour suite aux pr�occupations

de certains membres du conseil d'administration face aux probl�mes d'insertion en emploi auxquels

les immigrants sont confront�s lorsqu'ils arrivent dans la r�gion d'accueil. Le CJEO favorise une

approche centr�e sur la personne, sur l'empowerment individuel.  Les m�thodes d'intervention du

CJEO laissent � penser que les intervenants croient fermement en la capacit� individuelle des jeunes

� se prendre en main et � reconqu�rir leur pouvoir sur leur avenir.  L'approche avec les personnes et

l'intervention par groupe supposent de cibler des probl�mes pr�cis et sous-tendent des strat�gies

adapt�es et propres � s'attaquer � ces probl�mes.  

Dans leurs interventions, les intervenants du centre utilisent les m�thodes d'intervention

psychosociales.  Les rencontres se font par groupes ou sont individuelles. Le centre peut aussi

lorsque l'occasion s'y pr�te, offrir une intervention en tutorat.  Les intervenants visent une approche

souple, le travail d'�quipe, un climat sain, une volont� du jeune lui-m�me d'agir dans sa d�marche et

un suivi ad�quat du cheminement qu'il poursuit m�me une fois rendu sur le march� du travail.

Les travailleurs du CJEO misent beaucoup sur la cr�ativit� et l'innovation dans leurs interventions.

Si la plupart des programmes utilisent des outils existants, ces derniers sont souvent remis en

question, discut�s, am�lior�s pour s'adapter aux besoins de la client�le. L'approche globale de

l'individu domine la pratique sociale. La philosophie ÇÊCarrefourÊÈ stipule que ÇÊle client est la

personne la plus importante dans le centre.  Dans ce sens, l'objectif principal consiste � aider les
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jeunes adultes en difficult� � r�ussir dans la vie, en soutenant leurs projets d'�tude ou leur entr�e sur

le march� du travailÊÈ40.  Cette fa�on d'aborder la probl�matique de l'emploi chez les jeunes est

rest�e la m�me au fil des ans. Ce sont les interventions qui changent selon la client�le et l'objectif du

programme.

Les intervenants s'interrogent constamment sur leur pratique sociale et sur leur approche

m�thodologique afin de faire ressortir ce qu'ils privil�gient dans leur intervention et les difficult�s

qu'ils rencontrent dans leur travail quotidien. L'objectif est de d�velopper le potentiel du client et

son autonomie.  Au CJEO, il y a trois principes de base en interventionÊ:  d�pister rapidement les

besoins du client, rendre accessible l'ensemble des services, amorcer rapidement une intervention

personnalis�e.  La premi�re approche d'importance tient dans la communication avec la client�le et

le milieu.  La relation qu'entretient l'intervenant avec la client�le est bas�e sur un bon accueil et une

attention personnalis�e, que le jeune soit inscrit ou non � un programme. Le jeune qui se pr�sente au

Carrefour est tout de suite pris en charge par un intervenant. Au CJEO, on ne refuse jamais un jeune

quelle que soit sa situation personnelle et financi�re.

2.5 Les produits et services

Depuis 1996, le CJEO offre une gamme de six programmes et services � la client�le de jeunes de 16

� 35 ans de la r�gion m�tropolitaine de l'Outaouais. Ces programmes sont con�us de mani�re � �tre

compl�mentaires les uns avec les autres. Ainsi, un jeune se voit offrir plusieurs programmes selon

ses besoins. Les programmes comprennent des activit�s de choix de carri�re ou de retour aux �tudes,

de d�veloppement de l'employabilit�, de recherche active d'emploi, de stage en emploi et de cr�ation

d'entreprise. En ce qui concerne la derni�re ann�e r�pertori�e, 1997-1998, on notera dans le tableau

qui suit que les bailleurs de fonds ont chang� comparativement au tableau qui d�crit l'ensemble des

programmes du CJEO depuis sa cr�ation (voir tableau 3.2). Certains bailleurs de fonds se sont

retir�s du programme qu'ils finan�aient comme la Commission scolaire des Draveurs. D'autres

programmes ont chang� de bailleurs de fonds suite aux restructurations des programmes entrant

dans la n�gociation du rapatriement au gouvernement qu�b�cois des mesures actives d'insertion

f�d�rales.
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Tableau 3.1
Les programmes et services actifs du CJEO, 1998

Ann�e de
cr�ation

Bailleurs de fonds initiaux Description du programme

1985 Emploi et Immigration Canada
Option Travail (OT)
Les objectifs de ce programme sont de d�velopper
l'employabilit� des jeunes adultes et de favoriser leur
int�gration en emploi.

1985 Main-d'Ïuvre et S�curit� du Revenu Qu�bec
Enjeu
L'objectif principal de ce programme est de conseiller,
d'aider et de soutenir le jeune entrepreneur dans la
r�alisation de son projet d'entreprise dans son volet
SAJE ou de d�velopper son id�e d'entreprise dans le
volet ID�E.

1987-1988 Soci�t� qu�b�coise de formation de la main-d'Ïuvre
de l'Outaouais (SQDMO), Commission scolaire des
Draveurs, C�gep de l'Outaouais.

Accueil, d�pannage et orientation
Ces services ont pour but de fournir au jeune adulte
toute l'information scolaire et professionnelle dont il a
besoin pour atteindre les objectifs qu'il s'est fix�s.

Choisir et r�ussir
Le principal objectif de ce programme est de donner �
chacun l'occasion de bien se conna�tre et de s'informer
sur les m�tiers et les professions qui l'int�ressent,
pour ensuite �tre en mesure de faire un bon choix.

1992
D�veloppement des ressources humaines Canada,
Minist�re de l'emploi et de la solidarit� du Qu�bec.

Service de recherche d'emploi (Club et Strat�gies de
recherche d'emploi)
Ce programme a pour objet de donner une m�thode et
des outils efficaces de recherche d'emploi � des
prestataires de l'assurance-ch�mage, de la s�curit� du
revenu et � des personnes sans revenu.

1993
Minist�re des relations avec les citoyens et de
l'immigration du Qu�bec

Passeport Travail (Int�gration des nouveaux
arrivants)
L'objectif de ce programme est de permettre aux
participants de faire la transition entre l'organisation
du travail dans leur pays d'origine et dans le pays
d'accueil afin qu'ils puissent se trouver rapidement un
emploi convenable.

1997-1998
Service Jeunesse Canada, Fonds de lutte contre la
pauvret� (Qu�bec)

Projet d'int�gration au travail dans le domaine de
l'automobile
Programme ponctuel qui vise l'acquisition d'une
exp�rience de travail et une formation en m�canique
automobile.

La r�ussite des programmes et des services du CJEO tient en grande partie aux liens �tablis entre les

jeunes et les employeurs de la r�gion dans l'�laboration et la modification des activit�s. La client�le

du CJEO a �t� souvent mise � contribution dans l'�valuation des programmes.

                                                                                                                                                             
40  Carrefour Jeunesse-Emploi, chapitre III, (1994).
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On a beaucoup consult� les client�les. On les a mis � contribution. On a mis des
processus d'�valuation de nos programmes lesquels je ne suis pas certaine qu'en '89,
�taient tr�s �labor�s. Aujourd'hui, ils sont tellement bien �labor�s que les client�les
contribuent � nous permettre de s'am�liorer. Ils ont �t� dans le coup pour nous
permettre aujourd'hui de dire : ÇÊon est rendu l�ÊÈ. On a fait aussi beaucoup de liens
avec les entreprises, les employeurs. Au d�part, je me rappelle, le client c'�tait juste le
jeune adulte (Entrevue C, 1998).

Chacun des programmes a son outil d'�valuation avant et apr�s chaque activit�. Les intervenants-

tes ne peuvent modifier un programme ni les �valuations sans l'assentiment de leur sup�rieur soit

le coordonnateur ou la coordonnatrice du programme. Les r�unions d'�quipe sont le lieu o� se

prennent les d�cisions concernant les activit�s li�es au programme. Si par exemple, une

intervenante veut initier un nouvel outil d'intervention, elle doit soumettre un projet � la r�union

d'�quipe. Les r�sultats sont mesur�s quantitativement et qualitativement. Un suivi de trois mois �

un an est effectu� aupr�s de la client�le selon le programme.

Outre les programmes actuels, le CJEO pendant ses 15 ans d'existence, a cr�� un nombre

appr�ciable de programmes et de services. Comme le d�montre le tableau suivant, certains de ces

programmes sont encore actifs tandis que d'autres se sont transform�s ou ont disparu.
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Tableau 3.2
Programmes et services cr��s au CJEO depuis son ouverture

comme organisme communautaire d'insertion

Depuis sa cr�ation en 1984, le CJEO a mis sur pied plus d'une dizaine de programmes soitÊ:

Ann�e de
cr�ation

Bailleurs de fonds Description du programme

1985 Emploi et Immigration Canada
Option Travail Outaouais (OTO)
Les objectifs de ce programme sont de
d�velopper l'employabilit� des jeunes adultes et
de favoriser leur int�gration en emploi.

1985
Main-d'Ïuvre et S�curit� du
Revenu Qu�bec

Enjeu-Outaouais
L'objectif principal de ce programme est de
conseiller, d'aider et de soutenir le jeune
entrepreneur dans la r�alisation de son projet
d'entreprise.

1987-1988
Soci�t� qu�b�coise de formation
de la main-d'Ïuvre de l'Outaouais
(SQDMO)

Service d'accueil, d'information et de
r�f�rences
Ces services ont pour but de fournir au jeune
adulte (16 ans et plus et ayant quitt� l'�cole
depuis au moins un an) toute l'information
scolaire et professionnelle dont il a besoin pour
atteindre les objectifs qu'il s'est fix�s.

1988
Commission scolaire des
Draveurs, C�gep de l'Outaouais et
SQDMO
Fondation CJEO

Choisir et r�ussir
Le principal objectif de ce programme est de
donner � chacun l'occasion de bien se conna�tre
et de s'informer sur les m�tiers et les
professions qui l'int�ressent, pour ensuite �tre
en mesure de faire un bon choix.

1991
Emploi et Immigration Canada,
Minist�re d'�tat � la jeunesse

L'�cole avant tout
Ce programme vise � inciter les jeunes adultes
� pers�v�rer dans leur d�marche scolaire afin de
s'assurer un avenir prometteur.

1992
Emploi et immigration Canada
Fondation CJEO

Club et Strat�gies de recherche d'emploi
Ce programme a pour objet de donner une
m�thode et des outils efficaces de recherche
d'emploi � des prestataires de l'assurance-
ch�mage, de la s�curit� du revenu et � des
personnes sans revenu.

1993
Minist�res des relations avec les
citoyens et de l'immigration du
Qu�bec
Fondation CJEO

Passeport Travail
L'objectif de ce programme est de permettre
aux participants de faire la transition entre
l'organisation du travail dans leur pays
d'origine et dans le pays d'accueil afin qu'ils
puissent se trouver rapidement un emploi
convenable.

1994
S�curit� du revenu du Qu�bec Jonction Travail

L'objectif principal est de susciter le
d�veloppement de l'emploi dans des zones de
faible d�veloppement �conomique et de
favoriser la r�insertion des prestataires de la
s�curit� du revenu au march� du travail.
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Le CJEO a offert d'autres services durant son �volution dont les programmes Jeunes volontaires,

Destination Travail et l'Atelier d'Orientation au Travail.

D�roulement des activit�sÊ:

Le service d'accueil, de d�pannage et d'orientation est la porte d'entr�e au Carrefour jeunesse emploi

de l'Outaouais. Tous les jeunes qui se pr�sentent au CJEO sont accueillis au service d'accueil,

d�pannage et orientation o� ils rencontrent un intervenant avec qui ils vont faire l'�valuation de leurs

besoins. Cette d�marche est volontaire de la part du jeune adulte qui se pr�sente au CJEO. Ensuite,

le client est dirig� vers un ou l'autre des programmes du CJEO. M�me si l'adh�sion � un programme

du CJEO est volontaire, une partie de la client�le du CJEO a �t� r�f�r�e par le Centre Travail-

Qu�bec (aujourd'hui CLE). Cette client�le particuli�re ne b�n�ficie pas d'une adh�sion volontaire

dans tous les sens du terme. Finalement, le jeune sera r�f�r� � un organisme externe si les

programmes du CJEO ne r�pondent pas � la probl�matique v�cue par le jeune adulte.

Il ressort certaines constatations des activit�s auxquelles nous avons assist� comme observatrice.

D'abord, l'atmosph�re est chaleureuse, les interactions sont conviviales entre les intervenants et les

jeunes adultes. Il y a un petit c�t� protecteur, m�me maternel envers les jeunes surtout chez les

intervenants de sexe f�minin. Les animations de groupes se font en �quipe et souvent en co-

animation.  Le rythme des activit�s est soutenu et dynamique. Les jeunes participent de bon gr� aux

activit�s et la bonne humeur est de mise. D�pendant du programme, les intervenants sont soit

directifs comme dans le programme OT dont la programmation est tr�s lourde ou les interactions

sont tr�s ouvertes et d�tendues, c'est le cas dans le programme Choisir et R�ussir, Passeport-Travail

et Enjeu41.

Ensuite, la philosophie CJE est tr�s pr�sente dans toutes les activit�s. Parce que le CJEO est centr�

sur ÇÊla cause des jeunesÊÈ, aucun moyen n'est exclu pour amener le jeune vers l'emploi. Chaque

besoin du jeune est pris en compte et les coordonnateurs sont souvent d�sol�s de ne pouvoir

r�pondre � tous les besoins ou d�sirs de la client�le. Cette fa�on de faire est tr�s pr�sente dans tous

                                                

41 Dans chacune de ces rencontres, nous avons �t� tr�s bien accueillis et int�gr�s au groupe. En cela, nous remercions les
intervenants du CJEO qui nous ont grandement facilit� la t�che.
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les programmes. Par exemple � Enjeu, c'est l'activit� ID�E qui permet au jeune qui a une id�e

d'entreprise de l'exploiter. Le pire qui peut arriver est que ÇÊle jeune se rende compte par lui-m�me

que l'entrepreneurship n'est pas sa voieÊÈ (Entrevue D, 1998). Alors, il sera r�f�r� dans un autre

programme. Il y a donc une place � l'exploration dans l'organisme.

D'apr�s les observations participantes effectu�es dans diff�rents programmes de cet organisme, les

activit�s pr�sent�es aux jeunes sont tr�s dynamiques et ce, quel que soit le programme. Les

intervenants font preuve de professionnalisme et savent int�grer humour et formation. La plupart

des participants semblent appr�cier fortement cette fa�on de faire. Depuis 1998, certains

programmes offrent des s�ances de soir afin d'accommoder les jeunes qui ne sont pas disponibles

durant la journ�e. Outre les programmes, le CJEO poss�de un coin repas pour ceux qui viennent, Le

P'tit Caf�. Ë tous les mercredis, la Soupi�re de l'Amiti�42 offre une soupe, des beignets et du caf�

aux usagers du CJEO. On retrouve aussi des r�frig�rateurs pour les lunchs des participants, des

distributeurs � caf� et jus. M�me si le P'tit Caf� est ouvert aux employ�s du CJEO, ceux-ci le

fr�quentent moins lorsque la client�le est importante.

Finalement en 1998, le CJEO a inaugur� sa ÇÊSalle jeunesseÊÈ. Cette grande salle situ�e � l'entr�e du

CJEO, est l'endroit privil�gi� pour les clients inscrits ou pas � un programme. Ils peuvent venir en

tout temps faire de la recherche sur Internet, r�diger un curriculum vitae, le modifier, lire les petites

annonces dans les journaux quotidiens, rencontrer d'autres jeunes et les intervenants. Le CJEO

r�alise ainsi son objectif premier lors de la cr�ation du centre, celui de r�pondre aux besoins

exprim�s par les jeunes en �tant un lieu de pr�paration et de formation � la recherche d'emploi, un

lieu de r�f�rence et d'information sur les services offerts et les programmes disponibles pour les

jeunes.

                                                

42 La Soupi�re de l'Amiti� est un organisme sans but lucratif de Hull qui offre des repas � prix modique ou gratuits selon les
possibilit�s financi�res des personnes qui se pr�sentent. En ce qui concerne les clients du CJEO, les repas servis sont
gratuits.
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2.6 La Fondation Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais

La Fondation a �t� cr��e en juin 1986 par et pour le CJEO. Elle poursuit deux objectifs pr�cis qui

sont de promouvoir les nombreux services du CJEO dans la communaut� et recueillir des fonds

pour continuer d'offrir des services aux jeunes de l'Outaouais. Ë chaque ann�e, pr�s d'une centaine

de b�n�voles issus du monde des affaires, du milieu communautaire et philanthropique travaillent �

la vente de billets-voyages, la principale lev�e de fonds de la Fondation du CJEO. Les montants

amass�s varient entre 50 000Ê$ et 80Ê000Ê$ par ann�e. Ils servent en grande partie � financer des

activit�s non subventionn�es par les bailleurs de fonds. Un professionnel, sp�cialis� dans les

activit�s de lev�e de fonds ou dans l'organisation d'�v�nements, coordonne cette activit�. Son travail

consiste � rencontrer des gens d'affaires du milieu afin de les rallier � la cause des jeunes et les

encourager � donner lors de la lev�e de fonds annuelle. En 1996, le Fondation a fait la promotion du

CJEO afin de recruter des ÇÊactionnaires sociauxÊÈ sous l'appellation de Consortium d'entreprises.

Trois entreprises se sont jointes au membership de la fondation CJEO. Par ailleurs depuis 1998,

cette strat�gie de recrutement est remise en question. Les efforts d�ploy�s autour du projet de

Consortium ne donnent pas les r�sultats escompt�s. Nous devons aussi signaler que la coordination

de la Fondation est instable faute de ressources financi�res. En effet, on constate que la Fondation

change de coordination � peu pr�s tous les ans depuis 1995. Les recettes des lev�es de fonds ont

aussi l�g�rement diminu� dans les derni�res ann�es. Il devient alors difficile de r�unir les conditions

favorables � un d�veloppement plus important de la Fondation.

2.7 L'organisation du travail

L'organisation du travail au CJEO a constamment �volu� depuis la cr�ation de l'organisme. Le

nombre d'employ�s salari�s est pass� d'une petite �quipe de six travailleurs � 35 employ�s en 1998.

On peut dire que l'�quipe s'est stabilis�e en nombre en 1994-1995 en grande partie � cause de la

fusion de quelques programmes et des restrictions budg�taires des bailleurs de fonds. Le Carrefour

jeunesse emploi de l'Outaouais s'est dot� d'une gestion interne inspir�e du mod�le de gestion

participative entre les diff�rents paliers d�cisionnels dans l'organisme.  Cette volont� de partage des

pouvoirs est caract�ris�e par la formation de comit�s divers. Dans les faits, il appara�t cependant

que la division du travail est relativement hi�rarchis�e et cloisonn�e.
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On remarque d'abord la direction g�n�rale � qui incombe les t�ches de coordination de l'ensemble des

activit�s de l'organisme et de repr�sentation au C.A. et dans la communaut�. La directrice g�n�rale

doit entre autres rechercher des nouveaux moyens de financement. Elle n�gocie les subventions avec

les bailleurs de fonds.  La direction s'attribue aussi un droit de regard sur les d�cisions prises par la

coordination de chacun des programmes. Elle s'assure aussi que les r�gles d'�thique et de

fonctionnement interne soient respect�es. La direction g�n�rale est aussi fortement impliqu�e dans

le R�seau des CJE, �tant co-pr�sidente de ce nouvel organisme.

La coordination des diff�rentes composantes du CJEO est assum�e par sept coordonnateurs-trices.

On retrouve ainsi une coordination � l'administration, cinq coordinations de programmes et une

coordination pour la Fondation. Les coordonnateurs-trices de programmes ont des t�ches multiples

qui vont de la planification � l'organisation des activit�s d�di�es au programme pour lequel ils ont la

responsabilit�. Il arrive aussi que les coordonnateurs-trices sont assign�s � des t�ches de

repr�sentation aupr�s des bailleurs de fonds, des Tables de concertation et aupr�s des employeurs

de la r�gion. Les conseillers-�res animent les activit�s de leur programme respectif, rencontrent et

s�lectionnent les futurs participants, effectuent les interventions individuelles, les �valuations et le

suivi aupr�s de la client�le. Ils ont aussi l'opportunit� d'explorer d'autres programmes internes. Ils

ont ainsi la possibilit� d'une mobilit� horizontale dans l'organisme. Ils ont par ailleurs la possibilit�

de r�aliser une mobilit� ascendante dans les postes de coordination de programme.

Dans les relations de travail, l'approche conviviale privil�gi�e dans les premi�res ann�es (1985-90) a

laiss� graduellement la place � une approche plus individualis�e et professionnelle. Selon les

t�moignages, il y avait plus d'activit�s propices � l'entraide entre travailleurs et pour des activit�s

plus b�n�voles dans les premi�res ann�es que maintenant.

On s'est tellement raffin�, l'approche communautaire typique (tu travailles et tu ne
comptes pas tes heures et tu fais toutes sortes de t�ches) dans ma perception, ce sont
des choses qu'on retrouve moins aujourd'hui. On a d�velopp� une image plus
professionnelle de notre travail (Entrevue C, 1998).

Un �l�ment soulev� dans les entrevues et qui a influenc� les intervenants du CJEO est la

comp�tition qui a commenc�e � se faire sentir � mesure que d'autres organismes vou�s � l'insertion

s'implantaient dans la r�gion. La comp�tition loin de d�courager les intervenants du CJEO a �t� un

stimulant inattendu qui les a pouss�s � se concentrer davantage sur les besoins de la client�le. Le

besoin d'�tre meilleur que les autres organismes de la r�gion a incit� les intervenants du Carrefour �
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d�velopper davantage leurs outils, � les perfectionner et � d�velopper des expertises dans plusieurs

domaines. L'obtention de plusieurs prix d�cern�s au CJEO t�moignent de ce renouvellement dans

leurs pratiques.

Par ailleurs, certains intervenants d�plorent l'augmentation des t�ches de travail et le peu de place

qu'il leur est attribu� dans les d�cisions concernant l'organisme. De plus, les travailleurs n'ont pas de

lieu de repos � leur disposition dans ce grand b�timent. Les relations conviviales sont difficiles �

�tablir entre les membres d'une m�me �quipe et des autres programmes. Les intervenants se sentent

cloisonn�s les uns par rapport aux autres. Souvent, ils prennent leurs repas dans leur bureau ou

dans les salles de classe avec les autres membres de leur �quipe.

Certains autres travailleurs d�plorent le peu de reconnaissance des bailleurs de fonds � leur �gard. En

effet, les bailleurs de fonds ne reconnaissent pas l'implication des travailleurs aux tables de

concertation externes. Ces intervenants doivent concilier leurs t�ches habituelles avec les exigences

de l'�tablissement des partenariats avec les minist�res et les pouvoirs publics locaux. On remarque

cette situation surtout depuis les deux derni�res ann�es.

2.8 La formation du personnel

Le personnel re�oit en moyenne quatre sessions de formation par ann�e soit � l'interne ou �

l'externe. Ces formations sont li�es aux activit�s du programme dans lequel ils interviennent. Ces

formations sont aussi des temps d'�changes internes de savoir-faire et d'outils de travail entre eux.

De plus, ils re�oivent des formations sur les changements dans les politiques publiques et sur le

march� du travail. Par ailleurs, un comit� du fran�ais a �t� constitu� parmi les intervenants. Ce

comit� a re�u le prix du ÇÊM�rite du fran�ais au travailÊÈ de l'Office de la langue fran�aise en 1997.

Des experts des milieux social et �conomique sont aussi invit�s � l'occasion pour pr�senter des

conf�rences et des activit�s de formation soit au personnel ou aux participants dans les divers

programmes. Les intervenants sont ponctuellement invit�s � participer � des activit�s de formation

dans d'autres organismes. Enfin, il arrive que les intervenants et les participants aux programmes

d'int�gration au travail se d�placent en groupe pour une formation sur les techniques de travail chez

un employeur.
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3. La dimension institutionnelle

3.1 Le fonctionnement d�mocratique du CJEO

Le CJEO est un organisme sans but lucratif dont la gestion est confi�e � un conseil d'administration.

Diff�rents intervenants des milieux public, communautaire et priv� si�gent b�n�volement au conseil

d'administration. Par ailleurs, deux si�gent d'administrateurs sont r�serv�s aux jeunes usagers du

Carrefour.  La gestion de l'organisme se fait donc d�mocratiquement parmi les collaborateurs et les

usagers. Les employ�s n'y sont toutefois pas repr�sent�s directement. Les grandes orientations

ainsi que les objectifs g�n�raux sont fix�s au niveau du conseil d'administration.  La gestion interne

pour sa part, est sous la responsabilit� de la direction. Dans son mode de fonctionnement interne, le

centre s'est dot� d'un code d'�thique, de r�glements et de politiques sp�cifiques, compatibles avec

une structure aussi diversifi�e et complexe qu'est le CJEO. L'organisme s'est aussi dot� de comit�s

afin de favoriser les �changes entre les intervenants et promouvoir le renouvellement des pratiques

en mettant � profit les nouvelles initiatives telles que la cr�ation d'un journal des professionnels du

CJEO, le lancement d'un guide d'�thique, des activit�s de formation en fran�ais, en informatique et

sur la dynamique de groupe43.

3.2 Portrait financier

Depuis la cr�ation du Secr�tariat � l'Action Communautaire Autonome (SACA) au sein du

gouvernement qu�b�cois en 1995, le CJEO a pu compter sur un financement de base triennal du

gouvernement qu�b�cois en plus de ses autres sources de financement44.

Pour l'ann�e financi�re 1997-1998, le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais disposait d'un

budget d'environ 1 450 000Ê$ dont la majorit� des fonds sont destin�s aux programmes et services.

Le CJEO offre une gamme tr�s vari�e de programmes et services. Ces programmes et ces services

ont chacun leurs propres crit�res de s�lection, en tenant compte des exigences du minist�re qui le

                                                

43  Carrefour Jeunesse-Emploi, Rapport d'activit�s du Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais 1995-1996, Journal �A
PRESSE pour les  jeunes de l'Outaouais,  Gatineau, page 5, (1996).

44 La subvention triennale se terminait cette ann�e. Pour 1999-2000, le CJEO n�gociera son protocole d'entente avec
Emploi-Qu�bec pour un financement sur une base annuelle.



97

subventionne, de la client�le vis�e et de la dur�e du programme. Les organismes qui ont contribu�s

financi�rement aux programmes en 1997-1998 sont45:

- Minist�re des relations avec les citoyens et de l'immigration du Qu�bec

- Minist�re de l'Industrie, du commerce, de la science et de la technologie du

  Qu�bec

- Emploi-Qu�bec

- Minist�re de l'Emploi et de la solidarit�

- Secr�tariat � l'action communautaire autonome

- Fonds de lutte contre la pauvret� par la r�insertion au travail

- D�veloppement �conomique Canada

- D�veloppement des ressources humaines Canada

- Ville de Gatineau

- Conseil r�gional de d�veloppement de l'Outaouais (CRDO)

- Soci�t� Radio-Canada Ontario/Outaouais

- Dons du secteur priv�

- Fondation Carrefour Jeunesse-Emploi

Le tableau suivant pr�sente l'�volution financi�re du CJEO depuis les huit derni�res ann�es. Comme

le CJEO a �tabli une gestion int�gr�e de ses activit�s et services, il est pr�f�rable de comptabiliser

l'apport de chacun des bailleurs de fonds en terme de pourcentage comme le pr�sente l'organisme

dans ses rapports d'activit�s annuels. Par ailleurs, nous n'avons pas relev� les �tats financiers

ant�rieurs � 1990 car les calculs �taient encore effectu�s par programme et donc peu repr�sentatifs

de l'ensemble des activit�s financi�res de l'organisme. Ils peuvent de ce fait, porter � confusion.

                                                

45 Source: Rapport d'activit�s du Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais 1997-1998, Journal �A PRESSE pour les  jeunes
de l'Outaouais,  Gatineau, page 3, (1998).
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Tableau 3.3 �volution financi�re en pourcentage au CJEO de 1991 � 1998

Source 90-91* 91-92* 92-93* 93-94 94-95 95-96 96-97 97-98
F�d�ral 66% 49% 34% 39% 49%

Provincial 18% 17% 35% 41% 40%

R�gional 9% 22% 22% 12% 6%

Autofinance-
ment
(Fondation)
AutresÊdons
(local)

7% 5% 5% 8% 5%

CIT 4%

Revenus
909 207. 1 121 675. 1 247 507. 1 191 742. 1 311 137. 1 489 754. 1 371 260. 1 463 276.

D�penses
Masse
salariale
employ�sÊ+
participants

637 718. 768 887. 959 598. 903 524. 1 066 724. 1 131 612. 1 109 737. 1 133 355.

D�penses
d'op�ration

251 652. 350 184. 271 933. 241 595. 248 650. 351 096. 274 898. 378 297.

Surplus
(D�ficit)

19 837. 2 604. 15 976. 46 613. (4 297.) 7 046. (13 375.) (48 376.)

Source: Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais, donn�es fournies par l'organisme. *Contribution
en pourcentage non disponible.

Pendant les huit derni�res ann�es recens�es, les bilans financiers du CJEO ont suivi une �volution

progressive constante des revenus. Ë l'analyse du tableau, nous pouvons �mettre cinq constats.

1) On remarque d'abord une consolidation de la participation du gouvernement qu�b�cois �

partir de 1995-1996, ce qui rompt le d�s�quilibre qui existait avant par rapport � la

participation du gouvernement f�d�ral;

2) Le retour � la hausse de la participation du gouvernement f�d�ral en d�pit de la ÇÊcrise

d'octobreÊÈ de 1994;

3) Un pourcentage appr�ciable d'autofinancement se situant entre 5Ê% et 8Ê% annuellement.

(Si on calcule les revenus totaux du CJEO des deux derni�res ann�es d'activit� financi�re cela

�quivaut � un montant de 68 563Ê$ en 1996-1997 et d'un montant de 76 164Ê$ pour l'ann�e

1997-1998);

 4) Une progression constante des salaires vers�s qui absorbent � eux seuls plus de 75Ê% des

revenus de l'organisme en 1997-1998.
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Si on regarde l'ensemble des d�penses du CJEO, on constate que la part de revenus g�n�r�s par

l'autofinancement offre une marge de manÏuvre � l'organisme qui a sa pertinence compte tenu des

perspectives de d�veloppement de nouveaux programmes et activit�s qui sont toujours en chantier.

Sans ce revenu d'appoint important, les possibilit�s d'innover dans de nouveaux projets seraient

effectivement restreintes.

Toutefois dans les derni�res ann�es d'activit�s, l'organisme a souffert de p�riodes de d�ficit qui sont,

croyons-nous, une part de l'histoire du CJEO. L'ann�e 1994-1995 correspond � la ÇÊcrise

d'octobreÊÈ au CJEO, ann�e o� le gouvernement f�d�ral a refus� la subvention li�e au programme de

recherche d'emploi �quivalent � un manque � gagner de 240 000Ê$ pour l'organisme. Pour ce qui est

des deux derni�res ann�es (1996-1997, 1997-1998), les d�ficits enregistr�s correspondent aux

restructurations budg�taires ÇÊplus serr�esÊÈ amorc�es depuis quelques ann�es par des deux paliers

de gouvernement f�d�ral et qu�b�cois. On se rappellera que les mesures actives d'emploi f�d�rales

ont �t� transf�r�es aux provinces en 1997-1998, ce qui a caus� des incertitudes et des

ralentissements dans le travail des organismes dont les budgets d�pendent en grande partie des

financements publics.

4. �l�ments de synth�se et de bilan : quelques retomb�es du travail du CJEO

Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais a aujourd'hui plus de 15 ans. Durant ces 15 ann�es, il a

men� � bien plusieurs projets et de ce fait, r�alis� la majorit� de ses objectifs : cr�er et regrouper

sous un m�me toit des programmes et des services int�gr�s s'adressant sp�cifiquement aux jeunes

adultes en difficult� de 16 � 35 ans et offrir des ressources d'accueil, d'orientation, d'information, de

formation, d'encadrement et de suivi susceptible d'aider les jeunes de l'Outaouais � int�grer le march�

de l'emploi, � cr�er une entreprise ou � poursuivre leur formation g�n�rale ou professionnelle.

Une des plus importantes r�ussites du CJE est d'avoir r�ussi � int�grer diff�rents programmes sous

un m�me toit, dans un m�me lieu.  Cette initiative est unique au Qu�bec. Une autre grande r�ussite

du CJE est la mobilisation de la collectivit� autour de la probl�matique jeunesse-emploi et d'avoir,

par le fait m�me, consolid� l'enracinement de nombreux jeunes et d'autres personnes dans la

communaut�.  Le meilleur exemple de la consolidation de cet enracinement a �t� la mobilisation de la

communaut� de l'Outaouais lors de l'annonce du gouvernement f�d�ral, � l'automne 1994, de ne plus

subventionner un des programmes du CJE, le projet Club et Strat�gie de recherche d'emploi46. Lors

                                                
46  Pilon, France, Pour aider des jeunes sans revenus � se trouver un emploi: le club La Relance obtient une subvention du
f�d�ral, L'�conomie, Journal Le Droit, page 19, (27 mars 1995).  Richer Jules Subvention f�d�rale � La Relance: le Bloc
d�nonce en Chambre, La R�gion, Journal Le Droit, page 4, (28 mars 1995).
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de cet �v�nement, le CJEO a r�ussi � mobiliser fortement la population de l'Outaouais pour une

deuxi�me fois depuis sa cr�ation. La premi�re mobilisation est celle qui a suscit� l'�mergence du

CJEO en 1985. Sur le plan social, ces �v�nements sont des r�alisations importantes car ils ont un

effet positif sur la collectivit� en ce qu'ils contribuent � pr�server le tissu social.

Au plan �conomique, le CJEO a contribu� � l'int�gration en emploi de beaucoup de jeunes de

l'Outaouais. Il continue d'y contribuer � l'�chelle du Qu�bec avec la cr�ation des 94 CJE

nouvellement constitu�s. Ses r�alisations sont aussi importantes pour l'entrepreneurship de la

r�gion par le soutien au d�veloppement de nouvelles entreprises cr��es par des jeunes qui

fr�quentent le CJEO. Par ailleurs et comme nous l'avons soulev� tout au long de ce travail, les

montants d'argent g�n�r�s par l'int�gration en emploi d'un nombre important de jeunes ont des

retomb�es �conomiques sur l'ensemble de la communaut�.

Au plan de l'�conomie sociale, il faut souligner encore une fois que le CJEO emploie plus d'une

trentaine de travailleurs � temps plein dans son organisme ce qui le place dans la cat�gorie des

organismes sans but lucratif les plus importants au Qu�bec. Par les services d'int�gration en emploi

offerts aux jeunes, il se situe comme un organisme interm�diaire qui fait le pont entre les

employeurs de la r�gion et les jeunes, et entre les jeunes et l'�tat. Depuis la diffusion du mod�le CJE

partout au Qu�bec, le CJEO devient un interlocuteur important en mati�re d'insertion.

Dans le chapitre IV suivant, nous examinerons et analyserons plus en profondeur les diff�rentes

dimensions du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais � la lumi�re des diff�rents indicateurs et de

nos hypoth�ses de d�part. Nous serons alors � m�me de relever les �l�ments qui ressortent de

l'ensemble de l'exp�rience de cet organisme d'insertion.
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CHAPITRE IV

ANALYSE ET ENJEUX DE LA PRATIQUE DU CJEO

Dans notre cadre op�ratoire, nous avons pos� le probl�me de la reconnaissance des exp�riences
innovatrices de D�C telles que des organismes communautaires d'insertion, en soutenant que
l'institutionnalisation pouvait pr�senter une avanc�e int�ressante leur permettant de se d�velopper
sinon d'assurer leur p�rennit� � moyen et long terme. Dans cette partie de notre m�moire, nous
tenterons de confronter les hypoth�ses selon lesquelles :

1) Les organismes communautaires d'insertion du type CJEO vont au-del� du simple mandat
d'insertion professionnelle que les pouvoirs publics leur accordent en raison de leurs subventions.
Par leur caract�re innovateur, ces organismes favorisent un �largissement du concept d'employabilit�
vers une int�gration socioprofessionnelle globale des jeunes en plus de favoriser des liens de
partenariat �troits avec le milieu dans lequel ils op�rent. En ce sens, ils participent au
renouvellement des pratiques sociales.

2) Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais, organisme communautaire d'insertion, a r�ussi �
effectuer, sur 15 ans, le passage de l'exp�rimentation � l'institutionnalisation et ainsi, assurer en
partie sa p�rennit�. Nous prenons toutefois en compte que si certaines formes
d'institutionnalisation peuvent favoriser le maintien de l'innovation, d'autres favorisent davantage
des pratiques plus traditionnelles.

1. ANALYSE Ë LA LUMIéRE DES CINQ INDICATEURS

Dans ce chapitre, nous analysons ainsi le processus d'institutionnalisation � partir de l'exp�rience

innovatrice du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais. Nous examinons aussi les difficult�s li�es �

la double dimension de l'innovation et de l'institutionnalisation. Nous terminons par l'analyse des

enjeux et des d�fis qui se dessinent pour le CJEO et les organismes communautaires du m�me type.

Nous reprenons donc nos indicateurs d'institutionnalisation, ceux-ci supposant des conditions

d'�mergence particuli�res, une organisation plus sp�cialis�e, plus hi�rarchis�e du travail, des

montages financiers plus complexes, un interface plus continu avec les pouvoirs publics. On

retrouve une synth�se des trois �tapes de l'�volution du CJEO sur 15 ans dans le tableau suivantÊ:
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Tableau 4.1 - �volution du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais sur 15 ans.
Confrontation sommaire des indicateurs de recherche

�tape de l'institutionnalisation 1984-1986 1987-1994 1995-1998

1. �mergence,
consolidation et
d�veloppement de
l'organisation

D�montre
l'�largissement par
�tapes successives

Organisateurs communautaires de
CLSC avec autres intervenants du
milieu cr�ent un centre communautaire
pour les jeunes

Mobilisation forte autour de la cause
des jeunes

Cr�ation des premiers programmes
OTO et Enjeu

Dessert 1 000 jeunes par ann�e

Achat d'une b�tisse � Gatineau

Implication du Fonds de solidarit� de
la FTQ, de l'OPDQ et de la Ville de
Gatineau dans le financement de la
structure

Financement de la direction du CJEO
par la F�d�ration des Caisses
populaires pour 3 ans

Cr�ation de la Fondation du CJEO

Cr�ation rapide de nouveaux
programmesÊ: 8 en 1994

Dessert 4 000 jeunes en 1994

Couverture m�diatique importante

Reconnaissance locale et r�gionale

Participation � un �change France-
Qu�bec

Fusion Enjeu et CJEO

R�affirmation de la mission et des
objectifs

Dessert 8 000 jeunes par ann�e

Reconnaissance forte � l'�chelle locale,
r�gionale et nationale

Diffusion du mod�le CJE partout au
Qu�bec

Parrainage des 94 autres CJE

Cr�ation du R�seau des CJE en 1997

Repr�sentation nationale importante
par l'entremise du R�seau des CJE
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Tableau 4.1 - �volution du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais sur 15 ans.
Confrontation sommaire des indicateurs de recherche

�tape de l'institutionnalisation 1984-1986 1987-1994 1995-1998

2. Professionnalisation

D�montre la hausse du
niveau des
qualifications et
l'augmentation du
nombre des employ�s
salari�s

Dans les deux premi�res ann�es, le
CJEO compte 6 travailleurs

Fonctionnement plus artisanal en
partie � cause de la nouveaut� de la
structure

30 travailleurs en 1994

Cr�ation de nombreux comit�s
internes

Augmentation des formations aux
travailleurs

D�veloppement de l'expertise en
int�gration en emploi

Roulement de personnel important

Augmentation des t�ches et
responsabilit�s de travail

Participation � des Tables et groupes
externes d'�change

Stabilisation du nombre de travailleurs
� 35 environ

Professionnalisation des travailleurs
plus marqu�e

Personnel tr�s qualifi� en orientation
scolaire et professionnelle,
administration, etc.

3. Bureaucratisation

D�montre la
hi�rarchisation et la
sp�cialisation
progressive des t�ches

Absente D�veloppement de grilles d'�valuation
des activit�s

Tables de gestion

Comit�s internes

D�veloppement de politiques internes

Classification des postes d'emploi et
d'�chelle salariale

Cr�ation de guides d'intervenant,
administration, �thique
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Tableau 4.1 - �volution du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais sur 15 ans.
Confrontation sommaire des indicateurs de recherche

�tape de l'institutionnalisation 1984-1986 1987-1994 1995-1998

4. Financement

D�montre la progression
constante des revenus et
la diversification des
sources

Financement par programmes
ind�pendants les uns des autres

Participation forte du gouvernement
f�d�ral (68Ê%)

Budget de 900 000Ê$ environ

D�veloppement d'une grille tarifaire

Diversification des sources de
financement par des montages
financiers

Implication des pouvoirs locaux et
r�gionaux dans les projets du CJEOÊ:
partenariats

Augmentation de la participation du
gouvernement qu�b�cois

Autofinancement important

Croissance constante des revenus

Diminution du financement f�d�ral
passe de 66Ê% en 93-94 � 34Ê% en 95-
96

Augmentation du financement
qu�b�cois qui passe de 17Ê% en 94-95
� 35Ê% en 95-96

Budget de 1,3 MÊ$

�quilibre entre les sources publiques
de financement : f�d�ral (49Ê%),
qu�b�cois (40Ê%)

Budget de 1 450 000$ en 97-98

Masse salariale importante

(1 109 000Ê$)

Autofinancement significatif (de
l'ordre d'environ 75 000Ê$ par ann�e
entre 1995 et 1998)

1999-2000 (subs�quemment �
lÕanalyse effectu�e pour le m�moire)

Introduction dÕun d�s�quilibre dans les
sources de financement entre Qu�bec et
f�d�ral.

Emploi-Qu�bec devient bailleur de
fonds quasi unique (86% des
subventions octroy�es au CJEO)

Masse salariale de 1,6 M $

Budget de 2Ê084Ê000 millions $



105

Tableau 4.1 - �volution du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais sur 15 ans.
Confrontation sommaire des indicateurs de recherche

�tape de l'institutionnalisation 1984-1986 1987-1994 1995-1998

5. Interface avec l'�tat

D�montre la
multiplication des
programmes et des
accords

Unification du mode de gestion des
programmes

Multiplication des programmes et de
leurs sources de financement

Recherche continue de nouveaux
bailleurs de fonds

Cr�ation du R�seau des 94 CJE
Responsabilit� du CJEO de poser les
balises normatives et le parrainage des
CJE au Qu�bec

Responsabilit�s des membres du
R�seau dans divers Conseils et
Commissions nationales

Partenariat renforc�

Reconnaissance des CJE dans la
Planification jeunesse 1998-2001 du
gouvernement du Qu�bec
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1.1 Les conditions d'�mergence de l'organisme

Les conditions d'�mergence d'un organisme supposent l'inscription de l'organisme

communautaire dans une probl�matique reconnue c'est-�-dire faire reconna�tre l'existence

d'un probl�me, sa transformation en Ç cause sociale È, le soutien d'une collectivit� et une

intervention sociale particuli�re.

Il appara�t � l'analyse de l'�mergence du Carrefour jeunesse emploi de lÕOutaouais, que celui-ci est

issu en partie de la deuxi�me et de la troisi�me g�n�ration d'organismes communautaires au Qu�bec.

On peut avancer qu'il chevauche les deux g�n�rations. En effet, le CJEO a �merg� au milieu des

ann�es 1980. Il s'inscrit ainsi dans la deuxi�me g�n�ration d'organismes communautaires dont

l'intervention est bas�e sur la production de services alternatifs � ceux propos�s par l'�tat-

providence. Par son travail d'insertion des jeunes sur le march� du travail, il s'inscrit aussi dans la

troisi�me g�n�ration (Favreau et L�vesque, 1996).

Le CJEO a v�cu trois �tapes charni�res tr�s importantes dans son d�veloppement. La premi�re

�tape est celle du projet CJE concoct� par un noyau d'intervenants sociaux de CLSC de l'Outaouais

oeuvrant aupr�s de la jeunesse. Ils s'allient rapidement d'autres intervenants et acteurs du milieu

autour d'une Table de travail sur la probl�matique Çjeunesse-emploiÈ. Ils questionnent les jeunes sur

leurs besoins, leurs probl�mes, leurs solutions. Enfin, ils proposent un projet de services int�gr�s au

gouvernement qu�b�cois dans le cadre du Sommet socio-�conomique r�gional de l985. Le projet est

accept� un an plus tard. Une petite �quipe de six travailleurs est mise en place. Le projet est une

exp�rience innovatrice en mati�re d'insertion � l'�poque parce qu'il propose alors � la client�le des

jeunes de 18 � 24 ans puis rapidement aux jeunes de 16 � 35 ans, un guichet unique de services

int�gr�s visant � d�velopper leur employabilit� et � favoriser leur insertion sur le march� du travail.

Durant cette p�riode, les programmes offerts par l'�tat �taient inexistants ou inad�quats et d�cri�s

par les mouvements sociaux. Les jeunes eux-m�mes en ont fait le constat lors du sondage effectu�

par les promoteurs du projet en 1984. L'Institut canadien d'�ducation aux adultes (IC�A)47

remarque dans son analyse de la deuxi�me g�n�ration de mesures d'insertion que des organismes

communautaires offraient des services qui �taient plus efficaces que ceux offerts par l'�tat. Le CJEO

fait partie de ceux-l�.

                                                

47 Institut canadien d'�ducation aux adultes (IC�A), O� m�nent les parcours? Document de r�flexion. Colloque sur les
parcours individualis�s d'insertion sociale et professionnelle, pages 5-6, (1996).
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Par ailleurs, dans la deuxi�me �tape de son d�veloppement, le CJEO s'inscrit tr�s rapidement dans

des strat�gies de partenariat avec d'autres acteurs locaux et r�gionaux. En cela, il s'inscrit dans le

sillage de la troisi�me g�n�ration des organismes communautaires, apparue dans le milieu des ann�es

1980. Le CJEO loin de se satisfaire d'offrir un ou deux programmes veut offrir une gamme

diversifi�e de services aptes � r�pondre aux nombreux besoins des jeunes adultes. Le type de projet

ax� sur Ç la cause des jeunes È et sur une intervention Ç constructive È48 attire l'attention des

milieux municipal, syndical, des affaires et de toute la population de l'Outaouais autour de

l'am�nagement d'une b�tisse sur le boulevard La Gappe � Gatineau. Le pr�t accord� par la Caisse

populaire est un exemple int�ressant qui d�montre la coh�sion entre les divers acteurs autour de la Ç

cause des jeunes È. Le CJEO allie ainsi l'�conomique et le social dans une exp�rience in�dite de

services int�gr�s pour l'insertion des jeunes et la cr�ation d'entreprises par des jeunes unique au

Qu�bec et m�me au Canada. Il est de ce fait, un organisme faisant partie de la nouvelle �conomie

sociale (N�S). Dans les diff�rents milieux, on reconna�t alors la n�cessit� de faire quelque chose pour

r�soudre les probl�mes d'emploi pour les jeunes. Ainsi, le CJEO par ses activit�s r�ussit � cr�er une

v�ritable coh�sion dans le milieu autour de la probl�matique. Il obtient de v�ritables r�sultats avec

les jeunes. Il a un taux d'insertion tr�s enviable. C'est un organisme non seulement vou� � l'insertion

mais aussi � l'entrepreneurship. Il collabore � la cr�ation de nombreuses petites entreprises dans la

r�gion.

Enfin dans la troisi�me �tape de d�veloppement, le CJEO obtient la reconnaissance formelle du

gouvernement qu�b�cois appuy�e par un financement triennal et par la diffusion du Ç mod�le CJE È

partout au Qu�bec. Il existe aujourd'hui 94 CJE au Qu�bec. Cette p�riode marque une forte

institutionnalisation du CJEO. On peut penser que cet organisme communautaire fait partie de la

cat�gorie des entreprises attestataires tel qu'avanc� par Draperi (1998). Selon cet auteur, ce type

d'organisation est fortement int�gr�. Il dispose g�n�ralement de salari�s et est tr�s sensible �

l'institutionnalisation par Ç la professionnalisation de ses salari�s ou par son int�gration dans une

politique publique nationale ou territoriale È (Draperi, 1998: 22). Nous rappelons que l'avenir de ce

type d'entreprise est �troitement li� au soutien que l'�conomie sociale institu�e est en mesure de lui

apporter. De plus, le CJEO fait partie des exp�riences innovatrices qui pr�c�dent et ont influenc� la

r�forme de la s�curit� du revenu du Qu�bec initi�e par la Ministre Louise Harel en 1996-1997, Un

parcours vers l'insertion, la formation et l'emploi  (Gouvernement du Qu�bec, 1996). Cette r�forme

repose sur trois grands principes: 1) un parcours individualis� pour chaque personne; 2) un arrimage

territorial entre diff�rents partenaires (public, priv� et communautaire); 3) une strat�gie de

d�veloppement local. Avant m�me la mise en place de la r�forme, le CJEO s'�tait inscrit dans une

strat�gie qui allie ces trois principes. Depuis peu, il fait aussi partie du plan d'action

                                                
48 Par diff�renciation avec l'intervention de revendication.
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gouvernemental, Jeunesse Qu�bec 1998-2001 comme �tant un organisme de r�f�rence en mati�re

d'insertion, d'orientation et de pr�paration en emploi pour les jeunes de moins de trente ans

(Gouvernement du Qu�bec, 1998).

1.2 La professionnalisation des salari�s

La professionnalisation des salari�s est un indicateur de l'�volution de la dimension

organisationnelle de l'organisme. Nous d�limitons cet indicateur par les crit�res

d'embauche, la formation interne et externe, la quantit� et la qualit� des services prodigu�s

par le personnel.

Il appara�t tr�s clairement que le Carrefour a �volu� vers une professionnalisation marqu�e de ses

salari�s. Actuellement, la plupart de ceux-ci cumulent des �tudes sup�rieures principalement de

baccalaur�at et m�me de ma�trise dans des domaines reli�s aux sciences sociales. C'est dans sa

deuxi�me �tape de d�veloppement que s'affirme l'organisation du travail au sein du CJEO.

L'augmentation du nombre des programmes offerts � la client�le, l'�largissement m�me de l'�ge de la

client�le pour couvrir les jeunes de 16 � 35 ans, et de ce fait l'augmentation du personnel sont, nous

le croyons, les facteurs � l'origine de la professionnalisation des salari�s. Comme l'organisme grossit

rapidement, les dirigeants CJEO doivent effectuer une s�rie de changements dans l'organisation du

travail. Ces changements qui sont avant tout organisationnels sont faits avec la collaboration des

intervenants. On remarque � l'analyse des crit�res d'embauche que le personnel du CJEO pr�sente

des qualifications professionnelles de plus en plus sp�cifiques avec les ann�es. D'ailleurs

aujourd'hui, l'ensemble des salari�s poss�de des qualifications de niveau universitaire sauf en ce qui

concerne le travail de r�ception et de secr�tariat. En cela, les crit�res d'embauche sont plus exigeants

que la moyenne dans la fonction publique qu�b�coise puisque celle-ci n'exige que le niveau coll�gial.

Le type de profession a aussi �volu�. On rencontre de plus en plus d'intervenants ayant un dipl�me

universitaire en orientation scolaire et professionnelle. On d�laisse quelque peu les professions li�es

au travail social qui �taient privil�gi�es � la fin des ann�es 1980. En effet, beaucoup de stagiaires

provenaient du travail social et de la psycho�ducation � cette �poque. Plusieurs d'entre eux ont �t�

engag�s par le CJEO par la suite. En outre, on re�oit de moins en moins de stagiaires actuellement.

Durant cette m�me �tape de d�veloppement, le CJEO se dote d'une �chelle salariale, de politiques

internes destin�es aux diff�rents corps professionnels: guide de l'intervenant, guide du

coordonnateur, guide de l'administrateur, guide d'�thique. On met en place des comit�s multiples

allant du comit� du march� du travail au comit� de ma�trise du fran�ais en passant par des comit�s
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sur les employeurs potentiels de la r�gion et des comit�s de banques d'emploi. Par ces comit�s, les

travailleurs augmentent leurs connaissances des divers champs d'activit�s li�s � leurs t�ches.

On investit aussi dans une formation sp�cifique des travailleurs. On d�nombre trois � quatre

activit�s de formation par ann�e soit � l'interne ou � l'externe. Une formation interne importante au

CJEO est celle concernant le fonctionnement de l'organisme et avant tout, sa philosophie lors de

l'embauche d'un employ�. En cela, les travailleurs sont fortement invit�s � adh�rer � la philosophie

de l'organisme o� la cause des jeunes prime tout autre objectif. D'autres formations internes sont

offertes par l'implication des travailleurs dans les diff�rents programmes de l'organisme. Ainsi, un

intervenant peut s'il le d�sire assister aux diff�rentes activit�s des autres programmes et acqu�rir des

nouveaux outils de travail. Des formations externes sont offertes occasionnellement surtout

concernant des outils d'intervention susceptibles d'int�resser les intervenants dans le programme

qu'ils animent.

Un �l�ment int�ressant de ce type de professionnalisation au CJEO est la capacit� des intervenants

� d�velopper de nouveaux outils et de nouveaux programmes en partant des besoins de la client�le.

Parmi tous les intervenants interrog�s, on remarque le souci de r�pondre aux besoins des clients. Les

intervenants disent eux-m�mes qu'ils n'arrivent pas � r�pondre � tous les besoins, que de nouveaux

besoins sont �mis par la client�le. Il y a un travail de renouvellement des activit�s qui se fait

r�guli�rement dans les programmes. La quantit� et la qualit� des services offerts par chacun des

programmes sont mesur�es et �valu�es p�riodiquement par les intervenants. Les �valuations sont

ensuite v�rifi�es par la coordination. Les r�sultats sont compil�s par programme.

Par ailleurs, contrairement aux p�riodes d'avant 1993 o� chaque programme fournissait un rapport

d'activit� ind�pendamment des autres programmes, l'ensemble des programmes appara�t aujourd'hui

dans un seul rapport d'activit� soumis � l'Assembl�e g�n�rale annuelle et prenant en derni�re

instance la forme d'un journal publi� et diffus� dans la communaut� � chaque ann�e. Il reste que

chaque programme doit fournir un rapport d'activit� annuel d�taill� pour le bailleur de fonds.
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1.3 La bureaucratisation

Dans le langage courant des sciences sociales (Boudon et al., 1993; Weber dans Ferr�ol et

al., 1992), on d�finit la bureaucratisation comme �tant un processus tendant � augmenter

ou � favoriser une plus grande hi�rarchie des fonctions, la d�termination des comp�tences

et de l'organisation du travail. Cet indicateur est en lien avec l'indicateur pr�c�dent, la

professionnalisation des salari�s.

Les relations de travail se sont hi�rarchis�es avec le temps au CJEO. L'augmentation des effectifs au

CJEO rend les relations entre les dirigeants et les travailleurs difficiles � concilier. En outre, les

relations entre les diff�rents paliers d'intervention sont de plus en plus restreintes. La structure

physique de l'organisme est un �l�ment tr�s significatif de ces rapports. En effet, chaque programme

est s�par� des autres. Chacun a ses locaux, ses outils, sa r�ception, son personnel. Les liens qui

existent entre les intervenants sont informels hormis leurs participations aux diff�rents comit�s. Les

travailleurs n'ont pas d'espace de repos, de lieu pour leur d�ner et pour leur pause � l'int�rieur du

CJEO. En fait, il semble que les relations sociales entre les travailleurs ne sont pas suffisamment

encourag�es. Par ailleurs, l'agrandissement du CJEO pour la cr�ation d'une Ç Salle jeunesse È n'a pas

�t� bien re�u par certains membres du personnel. Ils se sentent un peu oubli�s dans les plans du

CJEO.

Au d�but des activit�s du CJEO, la coordonnatrice (aujourd'hui directrice g�n�rale) assistait

volontairement aux rencontres du conseil d'administration. Elle n'avait qu'un pouvoir d'influence sur

les activit�s des autres intervenants. Les relations sont aujourd'hui beaucoup plus hi�rarchiques. Les

intervenants ont tr�s peu de liens avec le conseil d'administration sauf � certaines occasions o� un

intervenant est invit� � pr�senter un nouveau programme ou des activit�s probantes. Il n'y a pas de

repr�sentation directe des intervenants au conseil d'administration quel que soit le niveau

hi�rarchique, coordonnateur ou intervenant. Par ailleurs, les relations professionnelles directes entre

intervenants et la direction sont rares. C'est le coordonnateur qui re�oit les demandes des

intervenants et qui les transmet � la direction. Enfin, les Tables de gestion qui r�unissent direction et

salari�s sont davantage un lieu d'information sur les nouvelles orientations de l'organisme que des

lieux de discussion sur les activit�s de chacun.

Pourtant, lors de la ÇÊcrise d'octobre 1994ÊÈ, les travailleurs ont �t� fortement impliqu�s et mis �

contribution pour r�soudre les difficult�s. Le CJEO avaient m�me d�fini les travailleurs comme des

ÇÊambassadeursÊÈ du CJEO par rapport aux relations avec le milieu. Nous pensons que ce moment
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historique dans le d�veloppement du CJEO aurait �t� l'occasion pour la direction de renforcer la

coh�sion du groupe en dehors de ce moment privil�gi�, lequel mena�ait l'existence m�me de

l'organisme, de plusieurs programmes et plusieurs emplois. On sent d'ailleurs de l'insatisfaction de la

part de certains intervenants d'�tre mis � l'�cart des d�cisions importantes de l'organisme.

Enfin, les observations et les entrevues effectu�es aupr�s des diff�rents intervenants de l'organisme

ont d�voil� une circulation du personnel assez importante. Comme nous mentionnons dans l'�tude

de cas du CJEO, la moyenne d'�ge du personnel se situe autour de 28 ans. Pour un organisme de 15

ans d'exp�rience, nous remarquons qu'outre quelques travailleurs, la dur�e en emploi dans cet

organisme est plut�t courte. Les jeunes travailleurs engag�s par le CJEO restent quelques ann�es en

emploi dans l'organisme, le temps de prendre un peu d'exp�rience. Puis, ils d�laissent le CJEO pour

occuper un emploi dans un autre milieu de travail (organisme communautaire ou fonction publique).

D'autre part, nous avons relev� un nombre appr�ciable de personnes en cong� de maladie variant de

quelques semaines � quelques mois durant la p�riode de cueillette de donn�es, ce qui nous laisse

perplexe quant aux relations de travail dans l'organisme.

1.4 Les modalit�s de financement

Les modalit�s de financement des activit�s sont d�finies comme �tant la capacit� de

l'organisme � �laborer des strat�gies de financement qui lui permet d'augmenter son

autonomie financi�re; la r�currence ou non des montants accord�s par le ou les bailleurs de

fonds; la diversification du financement (montages financiers), etc.

Les modalit�s de financement ont de leur c�t� �volu� positivement pour l'organisme depuis sa

cr�ation en 1984. Il est �vident que lorsqu'on passe de deux programmes � une gamme d'environ huit

programmes cela exige beaucoup d'habilet�s pour g�rer les montants et les demandes de subventions.

Certains bailleurs de fonds exigeaient des �valuations p�riodiques et des renouvellements de

demande de subvention aux six mois. Les dirigeants du CJEO passaient beaucoup de temps � g�rer

les demandes de financement. Strat�giquement, ce sont ces derniers �l�ments qui ont amen� le CJEO

� cr�er sa propre grille tarifaire et � demander des subventions plus stables et r�currentes en 1994. Il

�tait dans une position favorable � l'�poque, existant depuis pr�s de dix ans, reconnu par la

communaut� et par les pouvoirs publics locaux et r�gionaux. Le CJEO avait fait ses preuves,

chiffres � l'appui.

Comme on a pu le constater dans le tableau 3.3, le CJEO a r�ussi � �quilibrer l'apport financier de

ses bailleurs de fonds. Sa strat�gie de diversification des sources de financement est propice au
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d�veloppement de l'autonomie de l'organisme. En outre, la cr�ation d'une Fondation n'�tait pas

commune � ce type d'organisme � l'�poque de sa cr�ation ni actuellement d'ailleurs. Rares sont les

organismes d'insertion relevant ou pas de l'�conomie sociale qui ont en leur sein une Fondation dont

l'objectif est d'amasser des fonds pour financer certaines activit�s de l'organisme. D'ailleurs, le

premier projet de cr�ation de la Fondation CJEO a �t� refus�. Il a fallu que les administrateurs du

CJEO retravaillent le projet avec des sp�cialistes de la question avant qu'il soit enfin accept�.

1.5 L'interface avec les pouvoirs publics

L'interface avec les pouvoirs publics notre cinqui�me et dernier indicateur se d�finit comme

�tant la capacit� de l'organisme � n�gocier des ententes et des accords in�dits avec les

gouvernements et ses instances lui permettant une plus grande capacit� de gestion.

 Un aspect important du fonctionnement du  CJEO est que celui-ci ne s'est pas laiss� imposer des

modalit�s de financement sans n�gocier les tenants et les aboutissants. C'est une des grandes forces

de cet organisme. Tr�s jaloux de son autonomie, il a m�me �t� jusqu'� cr�er en 1994 une grille

tarifaire unique � son organisme et qui r�pond � son type d'activit�, �tre un guichet de services

int�gr�s. C'est pour cela que les agents f�d�raux sont all�s v�rifier leurs livres comptables. Par cette

action, ils contestaient la grille tarifaire �labor�e par l'organisme. Le CJEO ne s'est pas laiss� imposer

des fa�ons de faire. Il a pris les devants en innovant des nouvelles modalit�s de financement avec les

pouvoirs publics.

Un autre aspect int�ressant dans la gestion du CJEO est l'appui que la direction g�n�rale re�oit du

conseil d'administration. On remarque � l'analyse des documents internes, de la revue de presse et

des entrevues que la confiance et la coh�sion r�gnent entre les deux. M�me durant les moments

difficiles, le conseil d'administration a toujours appuy� sa direction g�n�rale. En fait, les

qualifications de la direction n'ont jamais �t� mises en doute par le conseil d'administration. Bien

plus, le conseil d'administration s'en remet g�n�ralement � la direction g�n�rale pour tout ce qui

concerne les n�gociations avec  les bailleurs de fonds.

Le p�riple du dossier CJE � travers les diverses composantes du gouvernement qu�b�cois est

ÇÊparlantÊÈ � l'�gard des relations que ce dernier entretient avec les CJE. Suite � la d�cision de

diffuser le CJEO comme mod�le dans toutes les r�gions du Qu�bec, le dossier CJE est plac� sous la

juridiction du SACA. On ÇÊemprunteÊÈ alors la directrice g�n�rale du CJEO pendant un an � raison

de quelques jours par semaine pour poser le cadre normatif des futurs CJE. Dans les faits, la

directrice a pris une ann�e sabbatique pour ÇpiloterÈ � plein temps le dossier CJE. Apr�s environ un
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an, le dossier CJE a �t� transf�r� au minist�re de l'Emploi et de la solidarit�. En 1998, le dossier CJE

consid�r� dor�navant comme un Ç dossier jeunesse È est plac� sous la responsabilit� du Minist�re

des relations avec les citoyens, les a�n�s et la jeunesse du Qu�bec. Il a finalement �t� transf�r� �

nouveau au d�but de 1999, au minist�re de l'Emploi et de la solidarit� du Qu�bec lors du

remaniement minist�riel du Parti Qu�b�cois au pouvoir. Mais, par del� les transferts d'un minist�re

� l'autre, on constate une reconnaissance marqu�e des CJE par le gouvernement du Qu�bec.

2. MISE EN PERSPECTIVE DES HYPOTHéSES DE RECHERCHE

2.1 Exp�rience innovatrice de d�veloppement �conomique communautaire s'inscrivant dans
le secteur de l'�conomie sociale

Les organismes communautaires d'insertion du type CJEO vont au-del� du simple mandat

d'insertion professionnelle que les pouvoirs publics leur accordent en raison de leurs

subventions.  Nous pensons que ces organismes sont des exp�riences innovatrices dans la

mouvance du d�veloppement �conomique communautaire parce qu'ils favorisent un

�largissement du concept d'employabilit� vers une int�gration socioprofessionnelle globale

des jeunes en plus de favoriser des liens de partenariat �troits avec le milieu dans lequel ils

op�rent.  En ce sens, ils participent activement au renouvellement des pratiques sociales.

Lors de la cr�ation du CJEO, la structure de l'organisme se d�marquaient significativement des autres

organismes du m�me type et de la m�me g�n�ration. L'organisme se diff�renciait aussi par sa vision:

accompagner les jeunes dans une d�marche d'Ç empowerment È d'un c�t� et faire reconna�tre le

CJEO comme un organisme d'insertion Ç jeunesse È de l'autre. En fait, le CJEO se rapproche

aujourd'hui des organismes interm�diaires de troisi�me g�n�ration par la globalit� de ses

interventions.

Le CJEO s'est inscrit dans une pratique innovatrice de partenariat communautaire-public et priv�

bien avant la mise en place de la troisi�me g�n�ration de mesures actives du gouvernement

qu�b�cois. D�j� dans la p�riode d'�mergence, on sent cette volont� d'�tre acteur de changement en

s'alliant d'autres intervenants sociaux. Les �tapes de d�veloppement du CJEO sont aussi riches de

r�alisations et d'exp�rimentations diverses toutes ax�es sur une seule cause, celle de l'ensemble de la

jeunesse de l'Outaouais et ce, quel que soit leur statut social et �conomique. Le CJEO fait partie de

ces organismes d'insertion pr�curseurs de nouveaux mod�les d'intervention communautaire. On peut
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appr�cier l'ampleur de son action dans la revue de presse et dans les documents internes et publics

qui en tracent l'histoire jusqu'� aujourd'hui.

Le premier exercice de planification strat�gique effectu� par le CJEO en 1994 a �t� un moment

d'affirmation de son �volution rapide. Un nombre appr�ciable de r�alisations est ressorti lorsque cet

organisme a �crit son histoire. L'animateur de la rencontre de planification a laiss� entendre aux

intervenants du CJEO que, de par ses r�alisations, cet organisme devrait avoir 20 ans et non pas 10

ans d'existence. D'apr�s les informations recueillies aupr�s de la direction, l'animateur de l'activit� de

planification est un professionnel de l'ext�rieur de la r�gion de l'Outaouais engag� par le CJEO. Il ne

connaissait pas l'organisme avant de rencontrer les intervenants. Il a �t� fort surpris de l'ensemble

des r�alisations de l'organisme.

Enfin, la cr�ation du R�seau des CJE est l'aboutissement de plusieurs ann�es de r�flexion et de

travail des dirigeants et des intervenants du CJEO. La diffusion du mod�le CJE �tait dans les

objectifs � atteindre depuis plusieurs ann�es. Nous avons relev� cet objectif dans les documents

internes datant de la fin des ann�es 1980. Aujourd'hui, le R�seau des CJE est tr�s actif et contribue

fortement � soutenir la reconnaissance de cette pratique d'insertion aupr�s des autres acteurs

sociaux, notamment aupr�s des diff�rents services publics d'emploi et de d�veloppement local.

2.2 L'institutionnalisation du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais

Nous avons d�fini le processus d'institutionnalisation des organismes communautaires

d'insertion comme un processus d�crivant Ç le passage d'une pratique informelle et

exp�rimentale � une pratique mieux organis�e, plus formelle et de plus, reconnue

socialement par la communaut� È. L'institutionnalisation devient ici une strat�gie de

d�veloppement d'un organisme communautaire d'insertion afin d'assurer sa p�rennit�.

La probl�matique jeunesse avec toutes les mutations �conomiques et sociales de la derni�re d�cennie

a pris de plus en plus de place � l'agenda politique des gouvernements f�d�ral et qu�b�cois. Comme

nous l'avons soulign� dans le premier chapitre, plusieurs milliards de dollars sont investis � chaque

ann�e dans des mesures et des programmes destin�s � la cr�ation et au d�veloppement de nouveaux

emplois pour permettre l'insertion en emploi de groupes en voie d'exclusion. C'est notamment la

situation des jeunes au Qu�bec. Nous remarquons que depuis sa cr�ation comme organisme vou� � la

cause des jeunes, le CJEO ne cesse de promouvoir et de d�velopper des programmes et des activit�s

aptes � r�pondre aux besoins des jeunes de l'Outaouais.
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Son inscription dans les politiques publiques d'insertion est une strat�gie de d�veloppement qui lui

permet de diversifier ses activit�s en n�gociant avec plusieurs bailleurs de fonds. Ses r�sultats

statistiques rendent compte d'une cr�dibilit� acquise avec les ann�es aupr�s de ses bailleurs de fonds

tant f�d�raux que qu�b�cois. De plus, la professionnalisation des salari�s �tait d�j� amorc�e depuis

un certain temps dans l'organisme. Le CJEO r�unissait donc des crit�res qui ont favoris� sa forte

institutionnalisation dans la derni�re �tape observ�e.

En l'occurrence, la cat�gorisation de notre organisme �tudi�, le CJEO, par rapport � la typologie des

entreprises d'�conomie sociale de Draperi, aurait tendance � situer celui-ci parmi les entreprises

attestataires du type de l'�conomie sociale instituante (Draperi, 1998) caract�ris� par un projet  qui

s'appuie ou rejoint les politiques publiques, tr�s sensible � l'institutionnalisation par la

professionnalisation de ses salari�s ou par son int�gration dans une politique publique nationale ou

territoriale (Draperi, 1998). L'analyse des indicateurs soulev�s pr�c�demment nous permet de croire

que le CJEO a utilis� ces deux strat�gies de d�veloppement.

En examinant l'�volution de cet organisme, on remarque que le CJEO aurait emprunt� la troisi�me

voie d'institutionnalisation relev�e par Favreau et L�vesque (1996), celle du partenariat

communautaire-public et priv�, aussi apparue dans le milieu des ann�es 1980. Favreau et L�vesque

ajoute que cette voie d'institutionnalisation a l'avantage de permettre � l'exp�rience de se diffuser � la

condition que l'organisme communautaire soit reconnu, qu'il ait prouv� sa pertinence et que

l'institution publique n'ait pas d�velopp� elle-m�me une ressource alternative (Favreau et L�vesque,

1996: 180). Il faut reconna�tre que l'inscription du CJEO dans des activit�s �conomiques par son

caract�re entrepreneurial et dans les activit�s d'utilit� publique par son caract�re de d�veloppement

socioprofessionnel des jeunes a favoris� son d�veloppement rapide. Il �tait ainsi plus facile de

n�gocier avec les autres acteurs sociaux. Il faut aussi souligner les diff�rents prix d'excellence

remport�s par le CJEO dont le dernier en 1995 dans la cat�gorie ÇÊEntreprise institutionnelleÊÈ, (26

� 200 employ�s)49 remis par la Chambre de commerce et d'industrie de l'Outaouais. Ce prix

souligne la reconnaissance forte du milieu r�gional.

Toutefois plus r�cemment, les CJE semblent �voluer vers la deuxi�me voie d'institutionnalisation

des initiatives de l'�conomie sociale. C'est du moins ce qui ressort d'une br�ve analyse des nouveaux

CJE qui ont �merg�s depuis 1995. En effet, ces nouveaux organismes communautaires issus du

mod�le CJEO, sont peut-�tre plus vuln�rables � une int�gration aux services publics �tant

int�gralement financ�s par le gouvernement qu�b�cois pour leur d�marrage et ce, pendant trois ans.

                                                

49 Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais, Orientations g�n�rales, 1998-1999, (1998).
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Par contre, ils conservent leur autonomie tant dans la gestion qu'au conseil d'administration. En ce

sens, ils ne peuvent �tre cat�goris�s dans la premi�re voie d'institutionnalisation au m�me titre que

les CLSC. Par ailleurs, l'institutionnalisation du CJEO en 1995, renforc�e en partie par la diffusion

de son Ç mod�le È, a donn� lieu � un processus de normalisation du mod�le CJE par l'organisme

public responsable et cr�� pour la circonstance, le Secr�tariat � l'action communautaire autonome

(SACA), ce qui tendrait � confirmer que l'ensemble de r�gles institu�es autour du projet CJEO et qui

a conduit � son institutionnalisation �chapperait en partie � l'organisme au moment de la diffusion

du mod�le (L�vesque et Vaillancourt, 1998).

D'autre part, la cr�ation d'un R�seau autonome des CJE favorise un interface avec les pouvoirs

publics. Le positionnement de plusieurs repr�sentants dans diverses Tables de concertation et de

Comit�s consultatifs nationaux et r�gionaux rend compte de la volont� des CJE de continuer �

d�fendre la cause des jeunes aupr�s des instances publiques de d�cision. Il rend compte aussi de la

volont� de ces organismes de garder une approche communautaire. L'implication des membres du

R�seau CJE dans des instances d�cisionnelles d'importance est aussi significatif de la reconnaissance

des pouvoirs publics et des pairs. Les repr�sentations � ces instances sont quant � elles,

significatives de la qualit� de l'interface aux pouvoirs publics initi�e par une volont� d'approche

horizontale en r�action � l'approche verticale de la p�riode d'implantation des CJE par le

gouvernement qu�b�cois.

Finalement, l'institutionnalisation des organismes de l'�conomie sociale ou de services de proximit�

s'analyse � deux niveaux: au sein de l'organisation et l'organisation dans son rapport � la soci�t�

globale (L�vesque et Vaillancourt, 1998; Draperi, 1998). On retrouve ainsi deux types de crit�res:

1)Êl'utilisation des salari�s et la r�partition des t�ches et 2)Êune demande de reconnaissance par les

pouvoirs publics. Nous constatons que le CJEO r�unit les deux crit�res d'institutionnalisation

d�finis par ces auteurs. Toutefois, la derni�re �tape du d�veloppement du CJEO par son implication

importante dans le R�seau des CJE se d�marque par une strat�gie qui va au-del� de la reconnaissance

des pouvoirs publics dans la diffusion du mod�le CJE. Avec la cr�ation du R�seau des CJE par

l'ensemble des intervenants de ces nouveaux organismes, ce r�seau de CJE se pose en interlocuteur

communautaire pour les jeunes face aux pouvoirs publics. Le tournant de ce regroupement

volontaire voulant pr�server son approche communautaire pose certainement de nouveaux d�fis

dans les relations communautaire-public. Selon L�vesque et Vaillancourt (1998),

l'institutionnalisation s'av�re �tre un ensemble de r�gles sur lesquelles les groupes n'ont que peu de

prise dans le court et le moyen terme. La capacit� du CJEO et des autres CJE de r�agir

promptement dans leur interface avec les pouvoirs publics d�montre qu'il est possible, en se

regroupant et en faisant front commun, de garder une certaine prise sur les r�gles de fonctionnement

d�finies dans ce cas-ci, par les pouvoirs publics lors de la diffusion du mod�le. Jusqu'� quel point
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s'�tend cette autonomie pour les CJE, cela reste � v�rifier. On peut toutefois �mettre certaines

craintes. D'autres recherches  pourraient examiner cette question. Nous avons r�sum� les points 2.1

et 2.2 dans le tableau suivant :
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Tableau 4.2 - �volution du Carrefour Jeunesse-Emploi de l'Outaouais sur 15 ans.
Confrontation sommaire des hypoth�ses de recherche

�tape de l'institutionnalisation
1984-1986 1987-1994 1995-1998

Innovation

Pratiques novatrices et
in�dites

Cause jeunes et emploi

Cr�ation d'un guichet unique de
services aux jeunes

Intervention sociale par l'activit� en
direction du march� du travail

D�marche partenariale � troisÊ; secteurs
associatif, priv� et public

Inscription dans la mouvance du D�C

Renforcement des actions pour la
cause des jeunes quel que soit leur
statut �conomique

D�marche de mise en r�seau des 88
CJE fonctionnels au Qu�bec (1997)

 Augmentation � 94 CJE en 1999

Institutionnalisation

Passage d'une pratique
exp�rimentale � une
pratique reconnue par
la communaut�

Reconnaissance locale Reconnaissance locale et r�gionale

Nouvelle implication du
gouvernement qu�b�cois par la
r�cup�ration du programme Club et
strat�gie d�laiss� par le f�d�ral

Reconnaissance forte des pouvoirs
publics au niveau national (f�d�ral et
qu�b�cois)

Renforcement de la mission CJE et
objectifs

Professionnalisation marqu�e des
salari�s

Hi�rarchisation de l'organisation du
travail

Accords sur le financement de la
structure CJEO triennale avec gouv.
Qu�bec

Parrainage des CJE par le CJEO

Repr�sentation importante des
membres du R�seau des CJE dans les
instances d�cisionnelles nationales

Emploi-Qu�bec finance  en 1999
environ 85Ê% des activit�s du CJEO et
des CJE



119

3. DIFFICULT�S ET LIMITES DE LA PRATIQUE DU CJEO

Les difficult�s et les limites de la pratique du CJEO sont fortement li�es aux contraintes de

l'institutionnalisation et la diffusion du mod�le. Nous reprenons les deux niveaux d'analyse de

L�vesque et Vaillancourt (1998) soulev�s plus avant soit l'organisation elle-m�me et l'organisation

dans son rapport � la soci�t� globale. Au premier niveau, l'organisation elle-m�me, nous croyons que

les difficult�s de l'institutionnalisation du CJEO se situent dans l'organisation interne du travail. En

effet, lorsque l'organisme se d�veloppe et de ce fait, compte sur un nombre grandissant de salari�s et

sur une division plus �labor�e des t�ches, il en r�sulte une hi�rarchisation des relations de travail

entre les diff�rents paliers de d�cision. L'exp�rience du CJEO en mati�re de relation de travail �volue

dans une zone grise, celle par exemple du cloisonnement des programmes tant sur le plan de

l'am�nagement physique que dans les relations entre les intervenants et la direction, les intervenants

et le conseil d'administration. L'autre �l�ment qui nous interroge est la circulation de personnel au

CJEO. Le personnel est relativement instable dans cette organisation. On remarque que les

travailleurs restent en emploi en moyenne deux ans. Les cong�s de maladie de longue dur�e sont

fr�quents, du moins lors de la cueillette de donn�es et de ce fait, symptomatiques d'un certain

dysfonctionnement dans l'organisation.50

Voyons maintenant, le deuxi�me niveau d'analyse des organismes d'�conomie sociale soulev� par

L�vesque et Vaillancourt, l'organisation et son rapport � la soci�t� globale. Lorsque nous avons

bri�vement examin� le cadre normatif d'implantation des CJE51, certains �l�ments ajout�s aux

donn�es recueillies lors de l'enqu�te ont retenu notre attention. La mise sur pied de nouveaux CJE,

cr��s non pas par le milieu communautaire comme le mod�le initial mais en grande partie par l'�tat

restreint la marge d'autonomie de ces organismes. De ce fait, le CJEO n'est pas sans craindre une

institutionnalisation forte qui brimerait son autonomie et serait significative de contr�les serr�s de

ses actions et limiteraient ainsi son caract�re innovateur et entrepreneurial.

Il y a des choses qu'on a vus qui nous ont inqui�t�s. La perte d'une certaine intimit�, se
retrouver sur la place publique un peu plus fr�quemment. Toute la relation d'�tre en
contr�le de nos choses, notre autonomie, le statut d'un programme CJE,
l'institutionnalisation. �a me faisait vraiment peur parce que plus on est nombreux, plus
il y a � quelque part une �quipe de gestionnaires de la fonction publique qui veut mettre
des param�tres, des consignes. Ils veulent se retrouver, r�glementer. La peur de manquer

                                                
50 Lors de la cueillette de donn�es, nous avons compt� cinq personnes en cong� de maladie sur 35 travailleurs.

51 Gouvernement du Qu�bec. Implantation des Carrefours Jeunesse-Emploi. Cadre normatif. (Document pr�liminaire)
Qu�bec: Secr�tariat � l'action communautaire, juin 1996, 9 pages.
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de ressources, de se diversifier et de perdre notre objectif de service la client�le. On
exporte et on ne se renouvelle pas avec notre client�le (Entrevue A, 1998).

Il semble �vident que les dirigeants du CJEO se sont sentis en partie utilis�s pour des fins politiques

lors de l'annonce du gouvernement qu�b�cois en 1994 de sa volont� de diffuser le mod�le. En effet,

cette annonce cadrait avec la p�riode pr�-r�f�rendaire de 1995 au Qu�bec. Aujourd'hui encore, le

gouvernement tente par diff�rents moyens d'utiliser les CJE � des fins publicitaires. Les dirigeants

du CJEO et le R�seau luttent pour freiner ces tentatives. On s'accorde sur le fait que les CJE sont

financ�s pour leur d�marrage par le gouvernement qu�b�cois pendant trois ans. Mais, des projets de

d�veloppement avec l'entreprise priv�e, avec d'autres minist�res et avec le gouvernement f�d�ral

sont en cours et devraient permettre aux CJE de diversifier leurs sources de  financement et ainsi se

prot�ger contre le contr�le d'un unique bailleur de fonds. Encore aujourd'hui, les CJE, et nous

incluons aussi le CJEO, doivent lutter contre certaines tentatives d'assimilation et d'uniformisation

dans la diffusion d'une publicit� promotionnelle des services offerts aux jeunes par les CJE.

Si on n'est pas capable de livrer ce petit combat, on ne sera jamais capable de livrer des
enjeux v�ritables. On a pris les produits et on les a mis sur la tablette. Le mois pass�,
une autre publicit� CJE est sortie sans notre consultation et sans notre consentement. Je
suis revenue au R�seau, on en a discut� et tout le monde a d�cid� que cela ne se
reproduira plus, c'est fini. Vous �tes une corporation autonome, une assembl�e g�n�rale.
Le gouvernement ne peut pas utiliser juste le nom d'une corporation pour faire passer
ses choses. On est en train d'articuler notre discours m�me au niveau du CA. On reprend
toutes les r�gions. On passe des heures � sonner des cloches (Entrevue A, 1998).

Ces �v�nements remettent en cause la place de l'association dans les CJE, le r�le du conseil

d'administration, sa composition, ses devoirs et les r�gles de fonctionnement que le R�seau se

donnent. Le R�seau prend une place importante � ce niveau parce qu'il devient un lieu d'�change et

de coh�sion entre les divers CJE.

Ë chaque fois qu'on a des rencontres en r�seau, il est en train de se faire une �puration,
un nettoyage parce qu'il y a eu des conflits majeurs. Des commissions scolaires se sont
retir�es pour laisser la place � des individus plut�t qu'au directeur de la Commission
scolaire qui est l� plus pour s'assurer que le CJE devienne un outil Ç commission scolaire
È plut�t qu'un Ç outil jeunesse È. Ce que je r�alise c'est que chaque organisation
communautaire a son bagage d'irritants. Ce qui est important c'est que nos groupes
soient sensibilis�s � �a. C'est le r�le du R�seau et �a �t� le r�le du CJEO dans l'influence,
dans la r�f�rence (Entrevue A, 1998).
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3.1. Les risques d'un certain type d'institutionnalisation

Un des dangers qui guettent les nouveaux CJE suite � la diffusion du mod�le est l'uniformisation des

pratiques internes. En fait, nous croyons qu'une institutionnalisation ÇÊmur � murÊÈ am�nerait �

l'uniformisation des pratiques en CJE. Par cela, nous entendons que les CJE devraient offrir les

m�mes programmes, m�mes outils de travail, devraient arborer le m�me sigle, les m�mes politiques

internes, les m�mes �chelles salariales, une syndicalisation des travailleurs et une assimilation au

Syndicat de la Fonction publique du Qu�bec, les travailleurs en CJE devenant ainsi des

fonctionnaires52. La crainte d'une institutionnalisation Ç mur � mur È a d'ailleurs �t� soulev�e �

diff�rentes occasions durant la cueillette de donn�es par la direction du CJEO. Dans ce cas extr�me,

les CJE s'inscriraient davantage dans une institutionnalisation qui transforme l'organisme

communautaire en service public. Une institutionnalisation de ce type ne laisse pas beaucoup de

place � l'innovation et ne tient pas suffisamment compte du milieu social et �conomique de la

pratique sociale. Toutefois, ce sc�nario de d�veloppement des CJE est peu probable du moins �

court terme �tant donn� la capacit� de rebondissement qui semble se dessiner au sein du R�seau des

CJE.

4. ENJEUX ET D�FIS POUR LE CJEO

Les dirigeants du CJEO ont diff�rents projets sur la table � dessin. Le premier serait de d�velopper

une entreprise d'�conomie sociale avec un volet apprentissage dans le cadre d'un plateau de

travail53. Cette entreprise permettrait au CJEO de d�velopper un financement priv� pour financer

des projets qui ne trouvent pas preneur dans les diff�rents minist�res actuellement. Le deuxi�me

projet serait de vendre les outils de travail et donc l'expertise d�velopp�e au CJEO depuis 15 ans

aupr�s des communaut�s francophones partout au Canada.
                                                
52 Une confusion quant au statut des travailleurs au sein des CJE a �t� mise � jour en 1997 faisant ainsi ressortir la possibilit�
d'incorporer les travailleurs des CJE au Syndicat de la fonction publique du Qu�bec. Cette possibilit� a vite �t� �touff�e dans
l'oeuf. Nous n'avons pas compl�tement r�ussi � �lucider cette rumeur. Il faut sp�cifier ici qu'au d�but de 1997, les ÇÊnouveauxÊÈ
CJE ont �t� int�gr�s au Minist�re de la s�curit� du revenu et plac�s sous la Direction g�n�rale des politiques et programmes de
soutien � l'emploi. R�agissant fortement � ce transfert, le Syndicat de la fonction publique du Qu�bec (SFPQ) avait alors
d�nonc� la mise en place des CJE comme une duplication pr�judiciable au d�triment des fonctionnaires (Journal du SFPQ, 35e
ann�e, no. 2, mai 1997). Dans un article du Journal Le Soleil, on ajoute que les employ�s des CJE effectuent des t�ches qui
rel�vent des membres de la SFPQ. Le syndicat a m�me d�pos� une cinquantaine de requ�tes pour que les employ�s des CJE soient
assujettis aux conventions collectives du Syndicat de la Fonction publique du Qu�bec (Salvet, J-M., Le Soleil, 19 juin 1997).

53 Le plateau de travail est une activit� d'apprentissage par le travail dans lequel le jeune apprend certaines t�ches de travail
transf�rables dans des activit�s sur le march� de travail. Le plateau de travail est utilis� en insertion dans les entreprises
d'�conomie sociale, notamment dans les entreprises d'insertion.
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Ramener ces argents pour d�velopper nos propres services d'intervention. On se rend
compte que l'argent est aussi un billet pour l'autonomie. Puis, on veut rester aussi
diversifi� financi�rement qu'on l'a �t�, un peu du f�d�ral, du provincial, du municipal.
C'est la cl� et c'est ce que j'enseigne aussi parce que quand un bailleur de fonds se retire
ce n'est pas toute la mission qui prend le bord. En m�me temps, �a permet d'engager des
partenaires pas juste sur le plan moral mais sur le plan r�el (Entrevue A, 1998).

L'organisme s'est donn� un objectif important � l'aube de l'an 2000. Il d�sire amasser par

l'interm�diaire de la Fondation, 200 000 $ lors de la prochaine collecte de fonds de 1999-2000 afin

de combler les lacunes financi�res caus�es par les compressions budg�taires des deux paliers de

gouvernement, f�d�ral et qu�b�cois. De plus, de concert avec le programme ID�E, la Fondation

amasse des fonds pour financer des Bourses qui seront offertes aux jeunes entrepreneurs qui se

distinguent de fa�on particuli�re pour leur projet d'entreprise (CJEO, �a presse, 1998: 5).

C'est de convaincre les gens que leur don est un investissement dans la jeunesse et
l'emploi. C'est �a notre slogan cette ann�e Ç Moi, j'investis dans les jeunes et l'emploi È.
La Fondation du CJEO, c'est un organisme de bienfaisance qui fait en sorte que les
jeunes aient de l'emploi (Entrevue E, 1998).

Le CJEO veut aussi investir dans la formation de son personnel au niveau de la technologie de

l'information. Selon la direction, le CJEO est un des organismes du R�seau CJE, les plus en retard �

ce niveau.

On a fait une demande pour une bourse pour le mill�naire de 50 000Ê$ et si on l'a, on
prend tout cet argent-l� et on le met dans le virage informatique (Entrevue A, 1998).

Les enjeux et les d�fis du CJEO s'expriment en terme de d�veloppement interne de l'organisme mais

aussi de l'organisme en relation avec la soci�t� globale. En effet, depuis la diffusion du mod�le, le

CJEO n'est plus unique. Il a besoin de s'allier les autres CJE afin d'avoir un poids politique face aux

nouvelles restructurations et aux nouvelles politiques publiques d'insertion. Sa forte implication

dans le parrainage des nouveaux CJE et dans le R�seau des CJE favorise le d�veloppement de

strat�gies concert�es afin de r�pondre aux nombreux besoins financiers et mat�riels de ce type

d'organisme communautaire d'insertion.
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4.1 L'�tablissement d'un partenariat communautaire-public avec les CLD et les CLE

L'implantation des CLD fait partie des nouveaux enjeux en termes de d�veloppement de l'emploi

dans toutes les r�gions du Qu�bec. Cette nouvelle structure territoriale de d�veloppement entretient

des liens indirects avec les CJE. De par sa composition, un si�ge est r�serv� pour le repr�sentant

jeunesse du territoire. Dans le R�seau des CJE, l'implantation de cette nouvelle structure a beaucoup

�t� discut�. Les deux pr�sidents du R�seau entretiennent des relations avec les politiciens dont le

Premier Ministre Bouchard et les diff�rents minist�res impliqu�s dans le dossier de l'emploi et

l'insertion afin de positionner les CJE par rapport � cette instance54. Il en va de m�me au sujet de la

restructuration des Centres Travail-Qu�bec en Centres locaux d'emploi (CLE).

Les CJE sont interpell�s comme un partenaire du milieu jeunesse. Les CJE sont devenus
une structure communautaire jeunesse partout au Qu�bec. C'est devenu tout de suite un
r�seau. Ils ont des outils de communication. Ils se partagent des choses. Les CLE ou les
CLD dans la mise sur pied de leur structure, s'ils veulent �tre en lien avec des bassins
jeunesse, il faut qu'ils le fassent avec les partenaires que sont les CJE (Entrevue A,
1998).

Le d�fi qui se pose en termes de d�veloppement pour le CJEO et les autres CJE s'exprime par le

d�veloppement d'un partenariat sain o� chacun des partenaires reconna�t le travail de l'autre. Les

relations entretenues jusqu'ici avec les bailleurs de fonds �taient souvent conflictuelles parce que le

CJEO a toujours tenu � dire son mot, � n�gocier les ententes qu'il signait avec les minist�res dans un

souci d'�quit� et de justice.

On est devenu un r�seau  incontournable en mati�re d'intervention jeunesse et en mati�re
de prise de connaissance de ce qui se passe dans le dossier des jeunes. On peut se
permettre de convoquer le r�seau et de partager nos pr�occupations. On a �t� capable de
b�tir des relations professionnelles et de respect mutuel (Entrevue A, 1998).

Avec les ann�es, le CJEO a d�velopp� beaucoup d'habilet�s dans ce type de n�gociations ce qui lui

permet de se positionner � son avantage. Par ailleurs, les bailleurs de fonds ont toujours eu une

certaine r�ticence � la n�gociation. Ils avaient des enveloppes budg�taires et les distribuaient selon

les crit�res qu'ils avaient eux-m�mes d�velopp�s. Aujourd'hui, avec les nouvelles instances que sont

les CLD, la gestion des enveloppes budg�taires ne d�pend plus d'un seuil bailleur de fonds mais de

l'ensemble des partenaires sociaux qui si�gent au CLD. Cela semble difficile � concilier pour toutes

les parties et, en m�me temps, cela donne un certain pouvoir au CJEO, � l'ensemble des CJE et par

                                                
54 Au moment de la cueillette de donn�es en mars 1999.
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le fait m�me, � l'ensemble des organismes communautaires d'insertion qui oeuvrent aupr�s des

jeunes.

On a plus d'exp�rience � demander des morceaux de tout le monde pour concocter un
projet. Les bailleurs de fonds n'ont jamais eu � faire �a. Ils avaient l'enveloppe et
pouvaient la distribuer selon bon leur semblait. L�, ils ont des conseils d'administration.
Je pense qu'il faut, pour le bien de notre collectivit�, les accompagner l�-dedans. On n'est
pas l� pour leur manger la laine sur le dos mais on n'est pas l� pour se la faire manger
non plus. On rend des comptes. On dit combien de jeunes on a eu, combien de
placement, quels ont �t� les apprentissages. On veut que vous en rendiez aussi des
comptes. On les talonne pas mal, pas juste nous, les autres groupes aussi. Ils savent
qu'ils ne peuvent pas faire n'importe quoi (Entrevue A, 1998).
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CONCLUSION

En conclusion, nous reviendrons d'abord sur le cadre g�n�ral de la recherche. En deuxi�me lieu, nous

discuterons des hypoth�ses de d�part. Ensuite, nous discuterons bri�vement des r�sultats de la

recherche. Enfin, nous �mettrons certaines pistes dÕaction et de recherche cons�cutives � la

recherche sur le processus d'institutionnalisation du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais.

Comme on peut le constater dans le cadre th�orique g�n�ral de cette recherche, la situation de

l'emploi s'est grandement d�t�rior�e durant les deux derni�res d�cennies. D'un c�t�, nous faisons face

� des crises importantes, crises de l'emploi et de l'�tat-providence. De l'autre c�t�, de grands

changements structurels se dessinent rapidement : mondialisation des march�s, mont�e du

n�olib�ralisme et �mergence de nouvelles technologies de pointe. Ces transformations dans le monde

du travail n'ont pas que des effets positifs. Les difficult�s se traduisent par le ch�mage, la pr�carit�

d'emploi, la pauvret�, l'exclusion de groupes sociaux plus vuln�rables � l'ensemble de ces

changements sociaux (Assogba, 1999; Favreau, 1999; L�vesque et Vaillancourt, 1998). Ces

probl�mes touchent particuli�rement les jeunes, les femmes, les immigrants et les groupes

marginalis�s. D'ailleurs, le sc�nario de la d�chirure sociale propos� par Lipietz dans son analyse de

la conjoncture actuelle et sa th�orie de la soci�t� en sablier traduisent la situation peu reluisante de

ces groupes fragilis�s par leur position instable sur le march� du travail55. Toutefois, au Qu�bec, les

groupes fragilis�s tels que les jeunes de 16 � 35 ans peu scolaris�s et sans exp�rience de travail,

devraient en partie �chapper � un sc�nario aussi n�gatif de d�veloppement.

Certains indicateurs sociaux sont � m�me de rendre compte de la diversit� des m�canismes mis en

place afin de contrer les effets n�gatifs des restructurations actuelles du monde du travail.

Le d�fi de l'insertion et de la r�insertion des jeunes est devenu tellement complexe que
des m�canismes nouveaux ou in�dits ont �t� initi�s par l'�tat, le secteur priv�, les
syndicats et les structures sociales interm�diaires - les organisations communautaires
et/ou associativesÊ- pour contribuer � l'insertion socioprofessionnelle des jeunes
largement frapp�s par le ch�mage et la raret� des emplois (Assogba, 1999: 6).

Le sc�nario qui semble se profiler et qui r�pond � la situation actuelle au Qu�bec fait r�f�rence � la

reconnaissance de plus en plus grande des organismes communautaires et du mouvement des

femmes en ce qui concerne les questions sociales et �conomiques depuis les trois derni�res

d�cennies. Cette nouvelle perspective introduit de nouveaux acteurs sociaux dans la lutte contre le
                                                

55 Alain LIPIETZ,  La soci�t� en sablier.  Le partage du travail contre la d�chirure sociale, La D�couverte, Paris, 333 pages
(1996).
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ch�mage, la pauvret� et les besoins sociaux non satisfaits (L�vesque et Vaillancourt, 1998). Ç [...] de

sorte que les ann�es 1990 ouvrent sur de nouvelles modalit�s d'institutionnalisation È (L�vesque et

Vaillancourt, 1998; Favreau et L�vesque, 1996).

Comme nous l'avons d�montr� � l'aide des cinq indicateurs d'institutionnalisation (conditions

d'�mergence, professionnalisation, bureaucratisation, modalit�s de financement et interface avec les

pouvoirs publics), l'institutionnalisation des CJE serait effectivement une strat�gie de

d�veloppement de ces organismes pour assurer leur p�rennit� et une strat�gie qui permet de

repenser l'avenir socio-�conomique de la soci�t� qu�b�coise. En ce sens, certains organismes

communautaires notamment ceux qui s'inscrivent dans l'�conomie sociale sont porteurs de

changement social. Le Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais s'inscrit dans la foul�e des

organismes initiateurs de changement par leurs interventions aupr�s de la jeunesse qu�b�coise.

L'�tude du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais nous permet de confirmer que cet organisme

communautaire d'insertion a effectu� Ç le passage d'une pratique informelle et exp�rimentale � un

pratique mieux organis�e, plus formelle et de plus, reconnue socialement par la communaut� È.

L'inscription du CJEO dans des activit�s �conomiques par son caract�re entrepreneurial et dans des

activit�s d'utilit� sociale par son caract�re de d�veloppement socioprofessionnel des jeunes a

favoris� la croissance rapide de ces derni�res ann�es et par le fait m�me, une reconnaissance forte

des pouvoirs publics. L'institutionnalisation du CJEO en 1995 renforc�e en partie par la diffusion

de son ÇÊmod�leÊÈ a donn� lieu � un processus de g�n�ralisation du mod�le CJE sur tout le territoire

qu�b�cois. D'autre part, le R�seau des CJE constitu� en 1997, favoris� par un financement

important du gouvernement du Qu�bec (Emploi-Qu�bec), le place dans un interface permanent avec

ces derniers. Ce financement et les repr�sentations � des instances d�cisionnelles r�gionales et

nationales sont significatives de la position d'interface avec les pouvoirs publics o� deux approches

s'affrontent: une approche horizontale du R�seau des CJE et une approche verticale du

gouvernement qu�b�cois particuli�rement d'Emploi-Qu�bec. Le CJEO a r�ussi � acqu�rir une

institutionnalisation forte de la part des pouvoirs publics, de la communaut� et des pairs tout en

pr�servant jusqu'� maintenant une autonomie de gestion et une approche communautaire. Une

question persiste cependant: que seront les CJE dans une perspective � moyen et long terme ?

Pistes d'action pour continuer d'innover propos�es au CJEO et aux CJE en g�n�ral

1. La consolidation du R�seau des CJE et le changement d'�chelle d'action qui passe du local au

national : Le parcours amorc� par le R�seau des CJE d�montre une volont� marqu�e de garder une

approche communautaire. Outre le R�seau, l'implication des CJE dans leurs diff�rentes instances

d�cisionnelles et consultatives locales mais aussi r�gionales favorise une d�marche  partenariale de
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d�veloppement plut�t quÕun mode de d�veloppement qui ferait appel � la sous-traitance avec les

pouvoirs publics. Le R�seau peut effectivement favoriser la sauvegarde de l'autonomie de gestion

des CJE � lÕ�chelle nationale mais ceux-ci doivent aussi �tre actifs dans leur communaut� pour

conserver tous les appuis n�cessaires. Le R�seau est alors un moyen d'affronter plus facilement les

probl�mes qui d�passent le cadre local. Il permet de r�pondre aux besoins collectifs des membres qui

ne pourraient �tre r�pondus � l'�chelle locale comme la formation, l'assistance technique, une

repr�sentation nationale. Le R�seau devient un Ç centre stimulateur È qui r�pond aux exigences des

membres, du milieu communautaire et favorise un meilleur positionnement avec les acteurs publics

et priv�s (Demoustier et Pezzani, 1999).

2. Les CJE doivent augmenter la part apport�e par l'autofinancement. L'exp�rience de la Fondation

du CJEO avec ses entr�es d'argent qui repr�sentent entre 5Ê% et 8Ê% du revenu brut de l'entreprise

montre qu'il est possible de continuer � innover dans des nouveaux projets non financ�s par les

bailleurs de fonds que sont les gouvernements qu�b�cois et f�d�ral.

Les CJE auraient aussi avantage � miser sur l'�tablissement de partenariats financiers avec l'�conomie

sociale institu�e que sont les fonds de d�veloppement de capital de risque qui leurs permettraient

d'�largir leur champ d'intervention pour innover dans des projets d'�conomie sociale cr�ateurs

d'emplois durables. Le CJEO a d'ailleurs d�j� exp�riment� cette voie de d�veloppement lors de la

construction de la b�tisse sur le boulevard La Gappe � Gatineau. Ë ce moment, le Fonds de

solidarit� de la FTQ a investi plusieurs milliers de dollars dans le projet. Cette implication du

mouvement syndical a favoris� la participation de la F�d�ration des Caisses populaires qui y ont

ajout� par la suite des financements utiles au d�veloppement du CJEO. Actuellement, au Qu�bec,

on compte plus de 250 fonds de d�veloppement local, r�gional et communautaire. De l'ensemble de

ces fonds, les trois quarts font partie de l'�conomie sociale. Ils ont aussi certaines pr�dispositions

qui favorisent ÇÊle d�veloppement local dans la mesure o� ils constituent des lieux o� l'expertise

dans certains secteurs peut favoriser le maillage entre les entreprises locales et, �ventuellement,

l'�mergence d'un syst�me local de productionÊÈ (Favreau et L�vesque, 1996:Ê128), syst�me local sur

lequel les CJE pourraient miser davantage.

3. La strat�gie de diversification du financement du CJEO montre les avantages de n�gocier

constamment avec les bailleurs de fonds. Nous croyons qu'il y a l� une strat�gie qui assure en partie

� l'organisme la survie et l'autonomie de ses programmes puisque si un des bailleurs de fonds d'un

programme se retire, le programme a quand m�me la possibilit� de continuer ses activit�s tout en

recherchant un bailleur de fonds suppl�ant. Dans les circonstances actuelles de restrictions

budg�taires des gouvernements et de d�laissement de certains programmes, cette voie de

diversification des sources de financement n'est pas � n�gliger.



128

4. Au niveau de l'organisation interne des CJE, il serait int�ressant d'examiner de plus pr�s la

possibilit� d'une participation des salari�s � l'organisation et aux orientations des CJE. Cette

participation pourrait se faire, par exemple, par une repr�sentation des salari�s au conseil

d'administration. Elle pourrait aussi se faire au sein de comit�s internes d�cisionnels (davantage que

de comit�s d'int�r�t) portant sur les orientations � privil�gier dans les programmes et activit�s du

CJE. Des �tudes d�montrent que le partage du pouvoir et des responsabilit�s entre la direction et les

salari�s de l'entreprise favorise une meilleure compr�hension des objectifs collectifs tout en

augmentant les comp�tences individuelles et en favorisant un fonctionnement d�mocratique

(Sainsaulieu, Tixier et Marty, 1983 ; Demoustier et Pezzini, 1999). ÇÊLes structures d'�conomie

sociale sont parmi les seules entreprises � pouvoir offrir � la fois une garantie d'enracinement local et

un processus de d�veloppement d�mocratique int�grant les besoins des citoyens et de vraies

capacit�s entrepreneurialesÊÈ (Demoustier et Pezzini, 1999 : 136).

5. Une piste d'action int�ressante pour le d�veloppement des CJE consisterait � s'inscrire davantage

dans une dynamique de d�veloppement �conomique communautaire (D�C) et ainsi, �viter de se

reposer seulement sur les activit�s du R�seau national. L'�tablissement d'une collaboration plus

�troite avec les autres organismes communautaires de D�C et d'�conomie sociale permettrait aux

CJE en plus de d�fendre la cause des jeunes adultes, d'inscrire ces derniers dans leur communaut�

locale, source d'identit� collective et de d�veloppement de strat�gies plus g�n�rales. Le jeune adulte

s'ins�rerait ainsi davantage dans le monde du travail de sa communaut�. Les initiatives qu�b�coises

d'�conomie sociale mises sur pied dans la derni�re d�cennie ont d�montr� leur fort potentiel de

d�veloppement dans plusieurs secteurs d'activit�s marchande et non marchande. C'est aussi le cas

dans l'ensemble des pays industrialis�s et m�me du Sud (Defourny, Develt�re et Fonteneau, 1999).

Pistes de recherche pour faire suite � la recherche sur le processus d'institutionnalisation

des organismes communautaires d'insertion

1. Apr�s avoir compl�t� la monographie du Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais, nous avons

une bonne connaissance d'une pratique communautaire innovatrice d'insertion sociale et

socioprofessionnelle de jeunes. Toutefois, il nous manque plusieurs informations qui nous

permettraient de d�couvrir les figures contrast�es des carrefours jeunesse emploi sur l'ensemble du

territoire qu�b�cois. Les informations que nous avons accumul�es pendant nos observations et par

nos lectures sur le R�seau des CJE r�v�lent que les CJE ont des bases communes qu'ils partagent et

auxquelles tous semblent adh�rer. D'autre part, leurs activit�s sont s�rement influenc�es par la

culture r�gionale, le leadership local, les orientations de d�veloppement de l'organisme et les mod�les
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d'intervention privil�gi�s. D'o� un contraste entre les CJE qui ont des cheminements et des

exp�riences diff�rentes.

2. L'�tude comparative des initiatives qu�b�coises d'insertion des jeunes avec celles d'autres pays est

une autre piste de recherche qui m�riterait d'�tre explor�e plus � fond. On pense ici � des exp�riences

comme les Missions locales et les R�gies de quartier en France et en Belgique ou les coop�ratives de

solidarit� en Italie. Les politiques publiques d'insertion de ces pays sont consid�r�es comme des

politiques ouvertes. On y retrouve des exp�riences d'insertion, de D�C et d'�conomie sociale

�tonnantes (Defourny, Favreau et Laville, 1998). Comparativement, en Angleterre et aux �tats-

Unis, les politiques publiques d'insertion orient�es vers le ÇÊworkfareÊÈ sont consid�r�es comme

�tant plus ferm�es et ne laissent donc que peu de place � l'innovation. L'�tude comparative

deviendrait une autre fa�on de mieux comprendre les pratiques qu�b�coises d'insertion.

3. Enfin, l'avenir des CJE est d�pendant des choix que les acteurs sociaux concern�s feront � propos

des strat�gies d'insertion des jeunes � privil�gier. Le premier choix serait de se diriger principalement

vers une strat�gie de d�veloppement de l'employabilit�, plus limitative et qui pourrait amener

l'organisme � un sc�nario de sous-traitance avec les pouvoirs publics, une institutionnalisation ÇÊmur

� murÊÈ. Les CJE peuvent aussi d�cider de se diriger plut�t vers le d�veloppement d'un secteur

particulier d'utilit� sociale pour les seuls jeunes adultes. Enfin, ils peuvent choisir d'allier insertion et

�conomie sociale dans un arrimage plus marqu� avec les communaut�s locales et les autres groupes

communautaires dans le cadre d'une approche de d�veloppement �conomique communautaire. Il sera

int�ressant de suivre leur trajectoire des prochaines ann�es pour v�rifier ces derni�res questions. En

tenant compte toutefois que le processus d'institutionnalisation n'est pas un processus lin�aire

uniquement positif ou uniquement n�gatif. Le degr� de reconnaissance formelle qui donne certains

droits aux organismes communautaires d'insertion est fortement d�pendant de l'environnement

�conomique et sociopolitique de la soci�t� dans lequel il s'inscrit.
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A.1 Figures des montgolfi�res repr�sentant la France et les �tats-Unis

Source: Alain Lipietz. 1996. La soci�t� en sablier. Le partage du travail contre la d�chirure sociale,
Paris: La D�couverte, page 25.
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A.2 Graphique de la concentration des revenus
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Paris: La D�couverte, page 108.



133

A.3 Graphique de la concentration de la pauvret�
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A.4 Graphique de la soci�t� en sablier
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